
COMMISSION DES FINANCES

M T,**

Séance du Vendredi 5 juin 1927

La Séance est ouverte à 14 heures et demie, sous la 

présidence de M. CLEMENTEL, président.

Présents: M.M. CLEMENTEL HENRY CHERON. JEANNENEY.

RAIBERTI. MARRAUD. BERTHOULAT. PAS­

QUET, LEBRUN. MAHIEU. SERRE. ROUSTAN.

CUMINAL. ABEL GARDEY. BIENVENU MARTIN

FARJON

RECONSTITUTION DES CAPITAUX DÉTRUITS 
(Rapport de M. MARRAUD)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi,adopté par la Chambre des Dépu­

tée, portant ouverture d’un crédit extraordinaire pour 

êubventions et secours en vue de la reconstitution des 

capitaux, détruits par les calamités publiques au cours 

de l’année 1926 , année 1927).

M. PIERRE MARRAUD donne lecture de son rapport con­

cluant à l’adoption du projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Rapporteur a in­

sisté avec raison, dans son rapport, sur la nécessité de 

substituer peu à peu aux secours alloués par l’Etat, qui 

ne peuvent être que des poussières de secours, un régime 

complet d’assurances obligatoires. C’est évidemment dans 

cette voie qu’il faut résolument entrer.

M. RAIBERTI.- Il faudrait peut-être préciser davan­

tage dans le rapport, que la réfection des ouvrages d’art

incombe.••«•«
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incombe à l’Etat.

M. PIERRE MARRAUD.- Je tiendrai compte de l’observa­

tion de M. RAIBERTI.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

CREDIT AUX COOPERATIVES D’ARTISAN 

(Avis de M. PASQUET)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclusions du rapport de M. LOUIS 

SERRE, tendant à modifier les articles 3 et 5 de la loi 

du 27 décembre -4923, portant organisation du crédit aux 

sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives 

d’artisans ainsi qu’aux petits artisans (N° 137, année 

1927).

M. PASQUET donne lecture de son rapport concluant 

à l’adoption de la proposition.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

MARINE MARCHANDE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellerait l’exa­

men au fond du projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, tendant à la ratification du décret du 28 décembre 

1926, portant annulation de crédits au titre du budget de 

la Marine Marchande (N® 255, année 1927), mais le rappor­

teur, M. RIO, m’a prié de vouloir bien reporter à une 

séance ultérieure l’examen de son rapport.

Notre ordre du jour se trouve ainsi épuisé. Avant de 

régler celui de notre prochaine séance, je dois vous don­

ner lecture d’une lettre de M. le Ministre des Travaux Pu­

blics en réponse à la demandeque nous lui avions adressée 

au sujet de la communication des procès -verbaux des séan­

ces du Comité de Direction des grande réseaux.
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Cabinet du Ministre 
des Travaux Publics. 
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Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu, par lettre du 5 avril faisant suite 

à une lettre de M. JEANNENEY du 17 Février, mbûtretenir du désir 

exprimé par l’honorable rapporteur du budget des chemins de fer 

de recevoir communication intégrale des procès-verbaux des 

séances tenues par le Comité de Direction des grands réseaux.

C’est là, vous vous en rendrez compte, une question d’ordre 

général : car si cette communication intégrale et régulière 

était faite à la commission des finances du Sénat, elle de­

vrait l’être aussi à toutes autres commissions parlementaires 

compétentes en la matière.

Vous voulez bien appeler tout particulièrement mon atten­

tion sur les arguments déjà invoqués par l’honorable rapporteur 

lui-même, à savoir que le législateur de 1921, en sanctionnant 

la convention du 28 juin 1921 qui fixe la composition et les 

attributions du Comité de Direction, a entendu en faire un 

organisme officiel; que l’importance des intérêts publics dé­

battus devant ce comité est attestée par l’institution du Com­

missariat du Gouvernement et par le rôle octroyé à ce dernier 

que l’intérêt du Trésor n’est pas le moins important à y sau­

vegarder.

Se ralliant à ces arguments, la Commission des finances du 

sénat ne saurait, dites—vous, admettre que les documents où 

doit se traduire la discussion de tels intérêts puissent être 

ingorés par son rapporteur, ni que le Commissaire du Gouverne­

ment, qui en a la disposition, n’en consente pas la communication» 
isieur CLEMENTEL, Président Voua..........

de la Commission des Finances du Sénat.
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Vous faites remarquer que la Commission ne demande point 

d’ailleurs, dans l’état actuel des choses, une communication 

sans limite. Elle désire seulement que le rapporteur désigné 

par elle soit habilité à recevoir dans mes services communica­

tion intégrale des procèsHrverbaux du Comité, en vue de lui en 

rendre compte, le cas échéant. Vous ajoutez, enfin, que si, 

parmi les questions traitées au Comité, il s’en trouvait qui 

exigent discrétion, il m’appartiendrait de les signaler à vo­

tre rapporteur en l’invitantà tenir la communication pour con­

fidentielle,

-Dans ces conditions, vous voulez bien insister pour que je 

donne à la Commission sénatoriale des finances la satisfaction 

qu’elle est unanime à réclamer.

Vous pouvez être assuré, Monsieur le Président, que je 

n’âi jamais entendu mettre en doute la discrétion des membres 

de cette Commission et qu’aucune crainte de ma part à cet égard 

n’a inspiré le sens des réponses déjà faites à M. JEANNENEY dont 

la demande pose deux questions de principe très délicates, rela­

tives, l’une aux relations du Ministre avec les réseaux, l’au­

tre aux relations du Ministre avec le Parlement,

Rien, d’une part, ni dans la loi, ni dans la convention de 

1921, ne confère au Ministre pouvoir de distribuer des procès- 

verbaux établis par les réseaux au sein du Comité de Direction 

et d’en assurer à de tierces personnes ou collectivités la com­

munication intégrale et régulière.

C’est, d’autre part, sur le Ministre, et non sur les ré­

seaux que s’exerce le contrôle des Chambres et comme celui- 

ci, quand la décision est de sa compétence, est libre de suivre 

ou de ne pas suivre les conclusions du Comité, il n’apparaît 

pas que les débats de ce Comité soient, dans leur intégralité, 

un élément nécessaire du contrôle parlementaire,

C’estpourquoi, à mon vif regret, j’ai jugé impossible de 

donner, 



donner suite à la lettre du 17 février dernier, par laquelle 

l’honorable M. JEANNENEY demandait communication intégrale et 

régulière des procès-verbaux du Comité de Direction.

Votre lettre du 6 avril témoigne d’ailleurs que la Commis­

sion des Finances a reconnu dans une large mesure, et je l’en 

remercie,la valeur des observations présentées par moi et qu’il 

m’eût d’ailleurs été agréable de pouvoir développer devant elle» 

si elle avait souhaité m’entendre à ce sujet.

Désireux cependant de rapprocher les deux points de vue 

je suis prêt, chaque fois que la Commission des Finances expri­

mera le désir d’être renseignée sur une question déterminée, à 

prescrire à M. le Directeur Général des chemins de fer de met­

tre l’honorable rapporteur en mesure de consulter, dans ses ser­

vices, l’exemplaire, à lui destiné en raison de ses fonctions de 

Commissaire du Gouvernement, des procès-verbaux dont il s’agit, 

pour autant qu’ils seraient relatifs à la question signalée par 

vous et mon souci de rester d’accord, sur une question de prin­

cipe, aussi bien avec les textes qui régissent la matière qu’a­

vec l’attitude prise par mes prédécesseurs.

Agréez............

Le Ministre des Tragaux Publics

Signé s ANDRE TARDIEU.
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M,. JEANNENEY.- Les arguments de M. le Ministre ne 

m’ont point convaincu. Aujourd’hui, comme hier, je persis 

te à penser que notre contrôle sur le budget des chemins 

de fer sera illusoire tant que nous ne serons pas tenu 

au courant des décisions prises au sein du Comité de Dirëc 

tien des réseaux. Bien entendu, nous ne prétendons nulle­

ment nous immiscer dans la direction meme des grands ré­

seaux, mais je soutiens que nous avons le droit de connaî­

tre comment les intérêts généraux sont défendus et respec­

tés au sein d’un organisme que nous avons créé et, dont, 

par conséquent, nous avons réglementé le fonctionnement.

Je demande donc que nous répondions au Ministre que 

nous persistons dans notre demande et que nous désirerions 

avoir avec lui un entretien à ce sujet.

M. BIENVENU MARTIN.- C’est cela ! Il faut entendre le 

Ministre, car continuer un échange de correspondance se­

rait tout à fait inutile.

M. LE PRESIDENT.- Je ferai part au Ministre du dé­

sir de la Commission de l’entendre sur cette question.

Précédemment la Commission avait décidé d’entendre 

M. le Président du Conseil, Ministre des finances, sur un 

certain nombre de points qui nous avalent paru particuliè­

rement intéressants. J’ai communiqué à M. le Président 

du Conseil, un questionnaire dressé par M. le Rapporteur 

Général , et il m’a répondu qu’il se tiendrait à notre 

disposition, vendredi prochain 10 juin.

M. MILLIES LACROIX.- Je demande que l’on ajoute au 

questionnaire, deux questions l’une concernant la compta­

bilité des prestations en nature depuis 1924, l’autre con­

cernant la comptabilité des achats de devises. Il faut que 

nous sachions comment ces diverses comptabilités ont été

tenues M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Je ferai part de votre désir d’ê­

tre éclairé sur ces deux pointstrès importants à M. le 

Président du Conseil. Donc, nous tiendrons une séance 

Vendredi prochain pour l’audition de M. POINCARE.

Il nous reste encore à désigner un rapporteur pour le 

projet de loi relatif à l’exposition coloniale.

Ce projet doit-ilêtre confié à l’examen de M. LEBRUN 

en sa qualité de rapporteur du budget des Colonies I Le 

rapport doit il être attribué à un rapporteur spécial et, 

par exemple, à M. MARIO ROUSTAN qui en a exprimé le désir ?

M. LEBRUN.- Je ne revendique nullement ce rapport 

et je souscris volontiers à la désignation de M. MARIO ROUS 

TAN.

M. MARIO ROUSTAN.- Je vous remercie, mon cher Collè­

gue. Mais je tiens, avant d’accepter le rapport, à décla­

rer que malgré l’importance que l’on parait attacher à l’a­

doption rapide de ce projet, je suie obligé de demander que 

l’on me laisse un délai suffisant pour l’étudier, s’il fal­

lait le rapporter dans les vingt quatre heures, je ne m’en 

chargerai pas.

M. LE PRESIDENT.- Vous aurez bien entendu, tout le 

temps nécessaire pour préparer votre rapport.

M. MAHIEU.- Sans doute, mais il est essentiel d’agir 

vite.
M. ROUSTAN.- Je ne demande qu’un délai de huit jours.

M. ROUSTAN est désigné comme rapporteur.

La séance est levée à 15 heures

Le Président

de la Commission des Finances :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 15 juin 1927»

La Séance est ouverte à 15 heures, soue la prési­

dence de M. CLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. HENRY OHERON. RAIBERTI» 

JEANNENEY. MILLIES LACROIX. OAILLAUX: 

SCHEAMECK. GALLET.BIENVENU MARTIN.

BLAIGNAN. GARDEY. FARJON. GEORGES BER- 

THOULAT. MARRAUD. SERRE. FRANÇOIS SAIN 

MAUR. MAHIEU. PEYTRAL. PASQUET. LE­

BRUN. CHIRSCHAUER.

EXCUSES : M.M. RIO. CHASTENET. FERNAND FAURE.

AUDITION DE M. LE PRESIDENT DU CNNSEIL
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PRESIDENGE DE M. GLEMENTEL

AUDITION DE M. RAYMOND POINCARE, Président du Consel 1 

Ministre des Finances»

(A 15 heures M. le Président du Conseil est introduit dans 

la salle des délibérations de la commission)

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le Président du Conseil, 

nous vous remercions d’avoir bien voulu, malgré vos lourdes 

occupations, renir devant la commission des finances, répon­

dre au questionnaire que nous vous avons adressé.

Voulez-vous que nous suivions l’ordre de ce question­

naire, ou bien préférez-vous donnez de vous-même desébplica- 

tions à votre choix et dans l’ordre qui vous convient le mieux 

sur les différentes questions que nous vous avons posées?

M» LE PRESIDENT DU CONSEIL» — Je suis a,ux ordres de la 

commission.

M. SCHWECK. - La discussion de l’interpellation sur 

le vin, qui vient aujourd’hui en séance publique empêche 

un certain nombre de nos collègues d’assister à la réunion 

de la commission des fiances.

M. LE PRESiDE T DU GONSjüil^- Je m’excuse auprès de la 

commission de lui avoir uemanué ce joui-; je reconnais que les 

circonstances ne sont guère favorables à une discusâ on, poœr 

laquelle, d’ailleurs, je n’aurais pas grand temps; je reste 

aujourd’hui, toutefois, a la dispos, ti. on de la commision.

M. Lu; PRESIDENT. - Si vous voulez choisi r un autre 

jour, nous sommes à votre disposition.

M. MILLIES-LÀCROIX. - Nous avons adressé un question-
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naire à M* le Président du Conseil; il peut se borner à ré­

pondre à ce questionnaire*

M* LE PRESIDE! Du UONSExL* - Parfaitement*

La question la plus ancienne que vous avez bien voulu 

me poser est celle relative au projet .rapporté par l’honora­

ble M« Maurice Sarraut, concernant la création d’un Office cb 

l’alcool» sur lequel un certain nombre d’obje étions, si j’ai 

été bien renseigné, ont été faites ici, notamment par M* Cail- 

laux* Je dois dire que j’ai eu connaissance des obsédions 

de CaillauXau ministère des finances et que je partage ab­

solument sa manière de voir* Je ne l’ai pas caché à M* Sarraut; 

je ne croiseras que nous puissions accepter sa p® posiion dans 

les termes mêmes où il l’a faite*

Voici mon sentiment : je comprends très bien^on cher­

che à industrialiser certains monopoles - j’ai fait 1 expé­

rience desdifficultés qu’on peut rencontrer en ces matières, 

mais malgré tout, quand on veut faire un essai de cette na­

ture, il faut le faire de manière à industrialiser véritablement 

cette exploitation*

Quand on afferme à une société privée, avec patage des 

bénéfices, comme je l’ai proposé pour les allumettes,un mono­

pole d’Etat, on peut soutenir qu’on ne réduit pas le monopole 

mais qu’on y intéresse une société particulière qui ipTtegera 

ses bénéfices avec l’Etat*

Dans la proposition de M* Sarraut, c’est tout autre 

chose; on confie le monopole d’Etat à des intéressés Qil n’ont 

pas le stimulant du partagedes bénfices, et jedois avouer que 

je ne comprends pas très bien comment on peut soutenirla pro­

position de M* Sarraut*; il y aurait un conseil/ d’aribi ni s trac­

tion qui ne serait pas intéressé à 1 ‘amélioration du monopole 

mais àui pourrait être améné à soutenir des intérêts bien di­

vers*



-3- 11

M» JOSEPH GAILLAUX» - Ce sont les intérêts particuliers 
dominant l’intérêt général*

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL» - Pour moi, il n’y a pas de 

doute et je l’ai dit à M. Sarraut : ou "bien le statu quo, ou 

■bien, si la commission estime qu’il convient de chercher quel- 

quechose denouveau, j’accepterais subsidiairement, sôHement 

la constitution d’un office dans lequel il y aurait un conseil 

consultatif, la décision restant au ministre»

J’ai fait préparer par mes services des contributions in­

directes un texte qui n’est pas intangible et que voici :

"Il est institué un Office national de l’alcool d’indus­
trie qui aura pour objet de procéder seul aux opérations de 
vente et d’achat de l’alcool d’industrie et de rechercher tous 

les moyens propres à développer l’utilisation de l’alcool»
"L’office est doté d’un budget annexe rattaché pour ordre 

au budget général»
"L’Office est placé sous la haute autorité du Ministre 

des finances qui l’administre par l’intermédiaire du directeur 
assisté d’un conseil d’administration.

"Le directeur de l’Office est nommé par décret dmxsaxx 
rendu sur la proposition du ministre des finances»

"Le Directeur assuré ^â^quctionsenient de l’Office; il 
a sous ses ordres immédiats ordonnateur?, secondaires des
dépenses, il a entrée au conseil d’administration avec voix 
consultative*

"Le Conseil d’administration est composé de trente mem­
bres .... "

Et ici, le texte de M. Sarraut, car M» Sarraut dit que 

si l’on touche à sa proposition...

Ms JOSEPH GAILLAUX. - Il y a une majorité de fonction- 
Q

naires dans le nouveau système* il n’y en avait palXZ dans 

1’ ancien..-et c’était une chose pour ma part, à laquelle je faisai 

une opposition formelle*

M. LEPRESIDINT DU CONSEIL. - Il y aurait à pai près 

égalité®

M» JOSEPH GAILLAUX, - Il faut la- majorité.

M* LE PRESIDENT DU CONSH La - Sur ce point, M»Sarraut 

fera une résistance»

M. JOSEPH GAILLAUX. - Nous défendons les intæiêts dé

1 ’Etat.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - "Le conseil d’admiAist ration 
se réunit au moins une fois par mois.

"Il est tenu un registre des délibérai! ons des sances.
"Le conseil/ d’administration soumet au ministre déclinai- 

cespour décisions, ses propositions concernant l’ogpnisation 
dé l’office." “

Je dois dire que M. Sarraut, après la conversation que 

j’ai eue avec lui et le rapporteur de la commission spé -

ciale m’a dit accepter le principe.

M. JOSEPH CAI-L.LAUX. - Il me l’a dit aussi , et même la ina- 

jorité de fonctionnaires. *11 faudrait examiner tout cela arti 

cle par article. C’est une innovation très grave.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Si vous me demandgz///mon 

sentiment, il est exactement celui-ci: je comprendrais qu’on 

industrialisât complètement, mais cette combinaison/oe paraît 

la plus mauvaise de toutes.

le LE PRESIDENT - Voulez-vous, Monsieur le Pressent du 

Conseil, nous laisser votre texte? M. le Rapporteur général l’é 

tudierait, car il peut y avoir là un terrain de conciliation.

M. M1LLIES-1ACR0IX. - Il ne serait pas mauvais de le 

faire distribuer aux membres de la commission®

M. JOSEPH CAILLAUX. - Je me permettrai, à ce sqfet, de 

poser une question d’ordre général à M. le Président du Conseil 

à la fin de la séance®

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL® - Tout de suite, si vois voi­

lez.

M. JOSEPH CAILLAUX. - Un^chose qui me préocuppàbeaucçup 

dans l’état actuel de l’administration publique, xdtKfciacx c’est 

IflL. pléthore des offices et/l’absence d’une loi indiqi ant dans 

quelles conditions ils fonctionnænt, quelle est leur responsa­

bilité, quel est le contrôle qui s’exerce sur eux. Je vous de­

manderai de mettre cette grosse question à l’étude®
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL, 

tude, non pas dans mes services, 

que Je suis au ministère.

- Je l’ai déjà mise à 1’ é- 

mais dans mon esprit, depuis

M. JOSEPH CAILLAUX. - Gomme moi!

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL# - Nous avons eu une surpri­

se en arrivant au ministère des finances, M. Caillaux aussi 

"bien que moi-même, qui avions fréquenté la maison depuis quel­

ques années. J’ai vécu autant et plus que M. Caillaux, et j’ai 

toujours considéré que le principe de l’unité budgétaire de­

vait tout-dominer. Or, il se trouve que, depuis quelques années 

on a eu une tèndance exactement contraire et que même/, il fait 

le dire, à la Chambre, il s’est manifesté une sorte de mys­

ticisme de l’office* Tout le monde dit : "si vous faâiez un 

office’. " Je l’ai bien senti dans la question des alLæettes-; on 

cache derrière ce mot tout ce qu’on veut y mettre, c bbt-à-dire 

des choses tout à fait contradictoires; c’est à voir de très 

près.’ On m’adit, l’autre jour : "il n ’ y a pas de société". 

C’est une erreur® On a traité avec une société dans des condi­

tions beaucoup plus délicates que celles qu’on me rep rochait 

d’avoir acceptées^ - par exemple avec la "Badische Anilin". ûi 

a traité, on a presque improvisé, - et maintenant l’Office 

fonctionne* Il échappe au contrôle du ministère des 9. finance s 

Nous n’avons plus aucune autorité sur la plupart de 6b s offices 

Il y en a qui vont doucement à la faillite, à la déconfiture;

on parle constamment de Pechelbronn , par exemple; un jour ou 

l’autre je serai forcé de venir devant les Chambres pour leur 

demander de m’aider à le sauver; c’est très vraisemblable. 

Malheureusement, je n’ai pas les moyens de contrôle quotidiens*

M. JOSEPH CAILLAUX. - Je vous demande avec insistance, 

Monsieur le Président du Conseil, de faire valoir vos in­

tentions et d’étudier la question. Elle ne peut être résolue 

du jour au lendemain.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL# - G’est très complexe, et 

d’autant plus complexe que les offices sont faits sur des mo­

dèles différents* 

ré
M.JOSEPH GAILLàUX. - Vous faussez toutes le s/oxgàHÎ s ac­

tions de fonctionnaires avec les offices*

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL# - La tendance de la Chambre 

est très connue. M. Bonnet avait fait un contre-proj et sur les 

alfhumettes, comportant la constitution d’un office; ce projet 

dénaturait complètement le moçopolde de l’Etat; il était cepen- 
. . présente

dant fait sur le type courant des offices à l’heure ^bhxXexx

M. LE PRESIDENT. - Nous revenons au questionnaire®

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL# — La commission désire être 
H

renseignée sur les prestations en nature, les conditions dans 

lesquelles sont consentis les abattements, et les mesures que 

le Gouvernene nt compte prendre pour assurer, sur le produit cb s 

prestations et l’exécution du plan Dawes, le contrôle a prier! 

du parlement#

Vous m’avez/ écrit, Monsieur Millies-Lacroix, îjsusx que 

ce n’était pas un. contrôle a priori, mais a posteriori què 

vous demandiez•

M. lui PRESIDENT. - M. Killies-Lacroix a demandé des 

renseignements sur le fonctionnement des prestations depuis 

1924#

Et MILLIES-LACROIX. - Sx vous voulez bien me le permettre, 

je dirai en deux mots ce que j’ai demandé#

M. LE PRESIDENT DU GONSEiL» - Vous m’avez écrit, mon 

cher ami#

H. MILLIES-LACROIX# - J’ai dit à M» Caillaux, enjjiuin 

192^, et à ses prédécesseurs écalenp nt r> 
egaienent, ce que je désirais#
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Je demande, en somme, non pas le contrôle a priori, nais 

le moyen de contrôler. Il n’est pas possible de contrôler par 

ce que nous n’avons pas de décision, soit du parlement- soit 

du Gouvernement, quant à l’endroit de ces prestations. Vous 

avez parlé contre les offices; je suis de votre avisjvoici un 
cons/idérable/ ,

service/qüi fonctionne sans aucune règle, sans aucune texte 

d’aucune espèce, - je sais "bien qu’il y a eu des circulaires...

LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Il y a eu des décrets.

M. MILLIES LACROIX. - Ce n’est pas le fonctionnement

budgétaire financier qui était prévu, pas du tout.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je voudrais d’abord vous 

donner un renseignement d’ordre général, d’importance capitale» 

Nous avons, tous les ans, sur l’indemnité Dawes, une part de 
une part 

payement en espèces et/en prestations. Nous avohs, dans l’état 

actuel des choses, les plus grandes difficultés à absoïber nos 

prestations, à cause des résistances de l’industrie, nn grande 

partie# Cependant, nous sommes dans l’obligation d’absorber 

la totalité de ces prestations, si nous ne voulons pas, l’année 

prochaine, voir l’Allemagne réclamer la révision du plan 

Dawes. Il n’y a pas, là-dessus, le moindre doute; j’ei ai été 

avisé officiellement, non seulement 'par notre collègue, Chap- 

sal, qui vous dira que la Commission des réparations^ * en pré­

occupe beaucoup, mais aussi, directe® nt, par M. Parke Gilbe rt, 

quand j’ai eu occqsion de le voir, il y a quelques semaines* 

C’est m’a-t-il dit notre grande préoccupation, et je dois vcw 

prévenir/pourque vous preniez lesmmesures nécessaires en vue 
la plus

d’une absorption/complète possible. Je n’ai pas besoin de dire 

que cette obligation ne se concilierait guère avec un contrôle 

a priori du Parlement et que même ce serait une impossibilité.

Je suis, en effet, forcé d’examiner chaque affaire spéciale­

ment, avec les intéressés, et il faut bien le dire, il y a 

écessairement dans les décisions prises une grandepart
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d’arbitraire et des variations indispensables, suivra nt les 

dossiers» Il faut cependant absorber notre part en totalité* 

Nous avons fait, depuis quelques années, depuâ la mise en ap­

plication du plan Dawes particulièrement, E^gfcjüüxKX c’est-à- 

dire depuis le premier septembre 1924, tout 1’ effort néces­

saire pour cela* M» Clémentel, le premier, et ensuite, ses 

succes^rs ont tout fait pour que le service des prestations 

produisit le maximum de rendement»

Le Gouvernement allemand met, suivant des modalités 

fixées par le rapport des expprts, à la disposition d e l’agent 

général des paiements à Berlin, des sommes dont l’importance 

doit aller croissant d’année en année jusqu’à la cinquième •

Sur ces paiements, vous le savez aussi, on prélève 

d’abord : le service de l’emprunt de 800 millions de marks or 

que l’Allemagne a été autorisée à contracter en 1924, 80 milli­

ons environ, puis les frais des commissions de contrôle, de la 

commission des réparations, des commissions aflsaxxxxpc militai­

res, de la, commission des territoires rhénans, ce qui rep? éserté 

encore 15 millions. Le surplus est affecté au paiement des répa­

rations proprement dites, sur lesquelles la France reçoit., en 

principe 52 comme vous le savez® Toutefois, au cours des 

premières années, sa, part s’est trouvée iàgàKxXxaagx légè­

rement augmentée, pour tenir compte de la part/plus grande à la- 

quelle elle avait eu droit en matière de£s±xfc forfaits

Pour la deuxième année, 1925-1926, is£la part de la 

France a été de 560 millions de marks or» SOOïKKXXX Sur 

cette, somme, il doit d’abord être prélevé:

1° la part de la France dans les transferts en espè­

ces versés par l’Allemagne;

2® les frais des armées d’occupation;

3® les sommes correspondant au prélèvement de 25 %■ 

effectué sur les importations ordinaires, paiâ lèlemcit au "Re- 

covery Act".

C’est la différence entre ces prélevante, domt le
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montant est, d’ailleurs, inconnu à l’avance, - ce qui augmente 

les difficultés, - et la part de la France dans le versement gle 

■bal de l’Allemagne, qui peut seule être affectée aux prestations 

en nature»

De ces prestations, certaines ne sont pas remboursables 

en espèces: ce sont celles destinées aux régions libérées, 

dans la limite du maximum fixé, chaque année, par la loi de fi­

nances. Vous vous rappelez que ce maximum est, pour 1927, de 600 

millions de francs. Les groupements de sinistrés s’adressent a- 

lors à des fournisseurs allemands qu’ils choisissent eux-mêmes, 

en pleine liberté, pour obtenir des matériaux ou les marchandi­

ses qui leur sont nécessaires^ pour la reconstruction de leurs

maisons, de leurs usines, ou la reconstitution de leurs stocks» 

Puis, les sinâ très déposent, en contre-partie de leurs

achats dans le^ service^ des régions libérées des certificats

de dommages; l’administration des régions libérées, après véri­

fication minutieuse des pièces, demande au service d’établir., 

en faveur des fournisseurs allemands, des traites sur l’agent 

général des payements, sur M. Gilbert Parker»

Les autres prestations, seconde catégorie, sont rembour­

sables en espèces dans les caisses du trésor, au compte de l’a­

gent comptable des versai ents effectués en execution des trai­

tés de paix»

Pour toutes ces pièces, qu’elles soient faites au pro­

fit des administrations d'Etat, qu’elles soient faites au pro­

fit des services locaux, qu’elles soient faites au profit de 

particuliers, les intéressés ont à rècheroher eux-mêmes les 

fournisseurs allemands qui acceptent le payement par l’agent 

gérai. 3n effet, un règlement pris/à la suite de l’adoption 

du rapport des des experts, du temps de M. Clémentel, en J an- 

er 1925, a fixe les conditions dans lesquelles seraierefaites 

les prestations en nature*

Quand les intéressés se 

fournisseurs, iis discutent avec
sont mis d’accord avec les 

le service des/ prestations
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les conditions dans lesquelles ils auront à rembourser les 

sommes qui seront, par traites ou à vue, mises à leur disposi­

tion par l’agent généæal»

Le Service s’assure qu’il existe des fonds disponibles 

et accepte ensuite, après débat contradictoire et discussion, 

les contrats pour lesquels des conditions suffisamment favorables 

au trésor sont proposées.

Vous apercevez tout de site que le mécanisme de toute 

cette/ organisation ne cadre pas avec les nécessités d’un débat 

parlementaire préalable.

Le service des prestations accorde en principe un délai 

de trois mois ou un abattement de 2 sur la valeur des sommes# 

En l’absence de convention douanière, j’ai loulu, 

dans certains cas, prévoir des/ abattements supplémentaires» 

C’est une question extrêmement délicate. Ces abat t en® nts sup­

plémentaires sont destinés à atténuer, dans une car tainemesure, 

la différence entre le tarif applicable aux marchandises alle­

mandes et celui applicable aux marchandises similaires,imposé 

dans d’autres pays. C’est un des points sur lesquels nous avons 

les plus grandes discussions*

Cet abattement nécessaire, qui est variable, qu’on 

calcule de façon a rendre possible^ les prestations, se trouve 

compensé par une recette douanière égale ou même supérieure, 

de telle sorte qu’unememe prestation apparaît dans certains cas 

- notamment en matière de produits chimiques, - comme donnant 

un rendement, de 70 ou 110 selon qu’on compte ou que l’on ne 

compte pas le supplément de recettes douanières»

Un projet de loi, qui a été voté par la Chambre, vo­

té avec modifications par le Sénat, et renvoyé à la Chambre^ a 

pour objet de faire disparaître cette anomalie; il n’eàt pas 

encore definitif; c’est M» Serre qui l’avait rapporté, et il n’y 

é rien à reprocher au Sénat s’il n’est pas encore actuâlœent 

voté par la Chambre»
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Dans certains cas, le service consent des abattements ou 

des délais de payer® nt plus importants, afin de compenser la 

différence entre les prix français et allemands, lorsqu’il s’a­

git de créer un courant intéressant dans un genre de prestations 

qui commence, ou quand nous considérons qu il peut y avoir avan­

tage à multiplier les prestations d’une catégorie donnée ou de 

favoriser l’importation de produits pour lesquels un déficit e- 

xiste dans l’économie nationale^ d’accorder des avantages rela­

tivement importants pour rendre possible l’exécution, toujoursjar 

la voie des prest ations, de certains travaux destinés à la réfes 

-tion de notre outillage national*

C’edt là, malheureuse! ent, une chose plus difficile enco­

re, si possible* Il s’agit, en l’espèce, de- travaux publics in­

téressant tantôt l’Etat, tantôt 1® départements, tantôt le s com­

munes, tantôt les colonies ou pays de protectorat, ou bien cer­

taines industries ayant un caractère d’intérêt public, en gé­

néral représentées par des Compagnies concessionnaires soit de 

chemins de fer, soit d’adduction d’sæux, soit d’électricité •

La réalisation de ces travaux n’est parfois rendue pos­

sible, étant donné les difficultés actuelles de ce genre d’opé­

rations et le taux de l’intérêt, que par l’octroi aux intér® - 

sés de délais de payements assez longs«

Les payements aux fournisseurs allemands s’effectuait 

soit par voie d’imputations sur les crédits budgétaires, soit 

par des payements en espèces, au cours d’un crtain nombre d’an­

nées»

J’ai demandé aux différents ministères intéressés, - mea 
, , en /prédécesseur 1’avait également demande déjà depuis de longue® an 

-nées, et on avait commencé, en 1923 - un programme, notamment 

au ministère des travaux publics et au ministère des colonies, 

et également au ministère de l’agriculture» Ces programmes e- 

xistent sur le papier; ils ont été poussés très loin, mais s’a­

gissant de les mettre en exécution, de les financer, on ne trou- 
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vb plus - il faut bien le dire , à l’heure présente, personne 

en France. Jusqu’ici nous n’avons été saisis de propositions 

sérieuses que par des sociétés moitié françaises, moitié étran- 

gères. Alors, se pose tout de suite la question : allons-nous 

nous laisser submerger sous les devises étrangères ? Cela n’au­

rait-il pas des conséquences monétaires assez dangereuses ? J’ai 

eu, avant-hier encore, une longue discussion à ce sujet avec 

le ministre des Travaux Publics et tous ses chefs de services.

Je crois que nous allons arriver à des combinaisons tran­

sactionnelles mais il n’y a pas à se dissimuler que nous aurons 

beuaouup de difficultés à vaincre. Il ne suffit pas d’avoir un 

canal du Verdon, un canal de la Moselle et quelques autres tra­

vaux sur le papier, il faut les faire marcher.

Ce matin, nous avons longuement parlé du Transsaharien avec 

plusieurs de nos collègues, de l’aménagement des forces du Rhô­

ne, etc. Jusqu’ici les sociétés françaisesænt impuissantes : 

vpilà la vérité. Je sais qu’on a reproché à tous les gouverne­

ments de ne pas aller assez vite; cependant des progrès ont été 

accomplis et j’espère que malgré tout, nous absorberons la tota­

lité de nos prestations. J’y tiens essentiellement; il y aurait 

danger à ce qu’il en fût autrement.

M. SERRE.- On nous en supprimerait une partie.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Ce n’est pas douteux, et aussi 

une partie des payements en espèces, et l’on nous demanderait 

une révision générale. Par conséquent, nous sommes dans une pé­

riode de transition, je le disï franchement à la Commission 

et il faut à l’administration une grande liberté, meme une cer­

taine liberté d’arbitrer, Il faut , à tout prix que nous 

mangions” nos prestations; nous ne les mangerons peut-etre pas 

d’une façon irréprochable, mais c’est l’essentiel, le but à atteln 

dre........
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D’ailleurs, j’ai pris, l’année dernière, l’initiative, - je 

connaissais l’état d’esprit de la commission, et je me rendais 

compte, malgré tout, de l’obscurité dans laquelle le service 

fonctionnait, - d’un commun accord avec le ministre des tra­

vaux publics, - de rattacher le service des prestations au 

ministère des finances.

M. JOSEPH OAILLAUX.- C’est l’essentiel !

Il y a là un chef de service qui connaît parfaitement 

la (gestion, d’une loyauté parfaite.

M. MILLIES LACROIX.- En effet, et M. CAILLAUX avait bien 

voulu m’habiller auprès de lui. Lui-même reconnaissait qu’il 

fallait tout organiser.

M. JOSEPH OAILLAUX.- Il faudra tout réorganiser : il y 

aura toute une série de tâtonnements.

M. SERRE.- Le service est inexistant; j’étâis vice- 

président de la commission des prestations; je sais que c’est 

inexistant.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il y avait deux comités 

préventifs qui arrêtaient tout. D’un commun accord avec les 

membres de ces deux comités, - le comité de surveillance et le 

comité de contrôle, je leur ai donné des attributions diffé­

rentes, qui sont ti*ès importantes, mais qui, malgré tout, sont 

des attributions d’auxiliaires.

Et puis, disons la vérité, tout se personnifie, dans cha­

cun de ces comités, dans un ou deux hommes, et plus particu-- 

lièrement dans le président.

Le président du comité de contrôle, c’est votre collè­

gue, M. MAHIEU, et il y a parmi les membres M. SERRE.............

TATON-VASSAL.
Jo<•
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Je crois que dans l’état actuel des choses, cela va aâssi "bien 

que possible ; c’est un contrôle en grande partie parleaentai- 
cela n’a

re; malgré tout:, Ejsxk±xx± pas le rouage d’une si®aix±xxxny:xaxx corn 

mission, avec l’obligation, ensuite, d’un débat devant l’assem­

blée; ce serait impossible. L’honorable JL. Manie® demanda? ait 

qu’il y eût tout au moins une communication ensuite au parle­

ment. La loi du 31 juillet 1920 a ouvett un compte spécial; 

elle prévoit que les recettes ne-^ttes encaissées au titre des 

réparations sont inscrites au crédit de ce compte spécial in­

titulé "Versements des diverses puissances en exécution des trai 

-tés de paix"» L’ffectaton des sommes ainsi portées au crédit 

de ce compte est régléé par l’article 103 de la loi de finances 

du 29 avril 1926, ainsi conçu :

"Le deuxième alinéa de l’article 181 de la loi de finances 
du 13 juillet 1925 est remplacé par les dispositions ci-après :

"Sur les rec ettesmettes ÿôBïées au crédit du compte spécial 
du Trésor "Versements des diverses puissances en exécution des 
traités de paix, défini par les deux premiers paragraphes de 
1’ article 145 de la loi de finances du 31 juillet 1920, il sera 
prélevé :

"1° une somme égale au double du compte spécial du trésor: 
"entretien des troupes d’occupation en pays étrangers; - cette 
somme,,ggera portée au crédit du dit compte;

Une somme égale à la contre-valeur des prestationsen 
nature reçues en vertu des articles â a 12 de 1 ’arranger® nt 
rhénan;

"3® une somme égale au montant des allocations qui, à 
partir-du 1er janvier 1926, seront mises, etc. etc."

Alors intervient la loi de finances.qui définit, chaque 

année les sommes que le Gouvernement est autorisé à prèle ver 

sur l’actif de ce compte.

'•Quant aux prestations en nature propren ent dites, le s deux 

comités nomment des rapportemrs# Le comité de contrôle lesfe.

nommés; il en a même nommé six, si je neme trompe. Ces rapports 

sont ensuite condensés par le rapporteur général, qui est actuel­

lement désigné et a comœncé son travail» Ce rapport gène ral

sera communiqué par le comité de contrôle au ministre,et par 

le ministre au.président de la République et publié au Journal

Officiel»

II. y a donc, a posteriori, le contrôle même que vous de­
mandiez
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Ceci est nouveau et en fait n’a pas encorepu être appliqué, 

mis cela va l’être, et le travail est très/avancé»

M. MAHIEU. - Pour les exercices antérieurs létravail 

est bien avance; pour les exercices en cours, il est coBwenu 

quechaque fois que Président du conseil aura pris une décision 

le rapporteur spécial désigné examinera l’affaire®

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - C’est le maximum de 

ce qu’on peut faire actuellement., au point de vue du contrôle, 

sinon toute action serait paralysée#

Je passe maintenant à une autre question : 

"Quelles sont les mesures que le gouvernement envisa­

ge pour faire absorber par la France les prestations en nature 

fournies au titre des réparations en nature.... etc"

Mon attention a été/ sérieusement appelée sur cette 

question. La part de la France dans la 3e annuité du plan 

Dâwes, - l’année commence le 1er septembre 1926 pour finir 

le 31 août 1927 - est de 760 millions de marks or; sa part 

sera de 882 millions de marks-or dans la 4e annuité, et si 

riei ne vient à la traverse d’environ 1260 millionsde marks-or 

dans la 5e annuité. Au total, au cours de l’année 1928, -je 

prends les 2/3 de la 4e annuité et le premier tiers de la 

5e, - la France doit recevoir au titre des réparations, 

pour alimenter le budget prochain, par conséquent, - 962

millions de marks-or environ, alors qtf en . 1927 la. ja rt de la 

France n’atteindra très probablement que 800 millions® Il y 

aura donc, par conséquent, sur l’exercice prochain, pa/r apport 

à l’exercice en cours, une augmentation de 162 millions// de 

marks-or.

U est probable que les transfertsc'subiront un/ cer­

tain accroissement, soit du fait des transferts en espèces ef­

fectués parl’agent général, soit du fait de l’augmentation 

du. prélèvement de 26%, en raison d'e l’activité croisse 
croii»®an,e des
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échanges entre la France et l’Allena gne, et eh raison de la 

signature possible et extrêmement désirabled’un accord, com­

mercial franco-allemand.

D’autre part, le programme des grands trairaujç comme 

je le disais tout à l’heure, est en voie d’élaboration; étant 

donné les résultats obtenus ces jours derniers, j’espère qu’il 

sera applicable, sans que rien y fasse obstacb, pour toute 

l’année prochaine.

Le service de s prestations en nature travaille , en 

effet, d’accord avec les administrations intéressées, tas les 

jours, à toute heure, pour ainsi dire pour mettre definiivœaant 

au point son programme.

En définitive, la'part à laquelle la France aura 

droit en 1928, sur le plan des réparations, - et ici j fcitre 

dans une certaine mesure, par avance, dans le détail cfe chif­

fres qui ne sont pas encore certains, et que je n’ai pas commu­

niqués à la commission des finances de la chambre, à laqalle 

la priorité reste acquise, - cette part dis-je, recevra une 

affectation dans le genre de celle-ci :

"Transferts directs, troupes d’occupations, prélève­
ments de 26 %, etc... 826 mi-llionsde marks - or

millions
"Articles 8 à 12 de 1 ’améange® nt rhénan, 36 iïïxjïx 
"Sinistrés, 100 millions

" Sucres, 25 millions
"Papier, 25 millions
"JSDivers, 150 millionsy
"Grands travaux, 120 millions, soit au total 962 

millions"
Cette répartition, j’y insiste, n’est pas définitive; 

on peut, notamne nt, envisager uneaugmentation des prestations 

réservées aux sinistrés qui serait compensée par des diminution 

sur d’autres chapitres. Cela dépendra de ce que nous auœons e- 

xactenænt, et des nécessités en présence desquelles noais nous 

trouverons.
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En tout état de cause, le service des prest ationsan nature n’a 

pas eu jusqu’ici, à envisager l’hypothèse où la quatrième 

annuité ne pourrait être absorbée; il prendra, au contraire, 

toutes les mesufes nécessaires, - j’en donne volontiers l’as­

surance à la commission - pour aue la totalité de nos/ crédits 

à Berlin soient utilisés; je considère la chose comme essen­

tielle au maintien du plan Dawes*

La question suivante concerne la Roumanie* Un membre de 

la commission des finances a demandé s’il était vrai que la 

France envisageât le transfert à la Roumanie de 240 millions 

par délégation sur les'prestations en nature a fournir par l'Al­

lemagne en 1927. M» le Rapporteur général a répondu qu’il n’a­

vait aucune connaissance de cette/opération, - moi non plus*

Je suppose que l’honorable membre de la Commission qui 

a posé la question, - c’est le général Stuhl - faisait allu­

sion aux négociations qui sont actuellement en cours entre la 

Roumanie et l’Allemagne, - mais en dehors de la France - et 

qui ont trait à la conclusion d’un emprunt roumain» Je n’ai pas 
d’indications précises sur les résultats de ces pourparlers, 

mais d’après certaines informations, une fraction du produit 

de cet emprunt éventuel, qui va êtredu chiffre de 240 millions 

de marks.or, devrait être consacrée a divers achats de maté­

riel en Allemagne» 11 va de soi qu’il s’agit d’une opération 

purement germano-roumaine, a laquelle le Gouvernement fran­

çais est complètement étranger, et qui ne met nullement en cau­

se, comme le paraîtTcroire le général Stuhl, la part fiançais® 

des annuités du plan Dawes»

Le Gouvernement français ne pourrait intervenir é- 

ventuellement que si le Gouvernement roumain envisageait une 

combinaison qui grèverait la part roumaine dans les futures an- 
tés du plan Dawes*

Cette combinaison, si elle existe, si On l’envisage, 
apposerait l’agrément de tous les créanciers d, l’Ali.magne ’ 
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et de la commisâ on des raparations. Mais, jusqu’ici, je 

n’ai rien entendu dire de semblable•

HL» SERRE* - Y aurait-il un inconvénient, si nous ne pou­

vons absorber nos prestations, à déléguer la Roumanie, par e- 

xemple contre tout ou partie des marchandises que nous pou­

vons revendiquer, mais que l’indus crie française ne pourrait 

accepter ?

M.-LE PRESIDENT DU CONSEIL» - Nous ne pourrions pas le 

faire sans l’assentiment de la commission des raparations et 

de tous les créanciers*

M. SERRE* - Supposez que la Roumanie demande au Gouver­

nement français la possibilité de faire des grands travaux et 

que nous ne puissions pas financer ?

M» LE PRES1DET DU CONSEIL® - Cela ne nous mettrait nulle­

ment à l’abri des obligations allemandes; le jour où nous ferijdi- 

ons cette opération, l’Allemagne dirait :”ce n’est pas podr 

vous" et nous ne pourrions la. réaliser*

M# SERRE® - Si c’était possible, cela permettrait de dé­

gager sérieusement l’industrie français®*

M* LE PRESIDENT DU CONSEIL* - Ce serait possible si l’Al­

lemagne n’y cherchait pas un motif de révision du plen Dawes, 

et il n’y aurait pas s© doute a ce sujet* Vous avez vu comment 

elle a accueilli hier le rapport de l’agent général® Celui-ci 

est eh excellentes dispositions vis-à-vis de la France , et 

les observations qu’il a faites à l’Allemagne, il les a faites 

dans l’intérêt du maintien du plan Dawes, il n’y a p® de 

doute; il commence à considérer l’exécution de ce plan comme 

sa chose, @i il y attache un point d’honneur, une question 

d© dignité. Aussi, a-t-il été vivement attaqué hier par la
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presse allemande, à cause de ces observations» L’Allemagne, 

en effet, sentant arriver l’annuité maximum se .dit qu? il faut 

en finir, et nous, tout naturellement, nous n’avons qu’une at- 

tit ude à prendre en la circonstance, c’est de ne fournir au­

cun prétexte à l’Allemagne pour lui permettre de demander uas 

révision du plan Daw«s*

M. GHERON, RAPPBRTEUR GEERÀL. - La question des presta­

tions en nature a été traitée longuement devant la commission 

des finances, et le rapport du 11 février 1926, qui vous a été 

communiqué donnejflpt des conclusions qui, sur deux points notam­

ment, se traduisent de la manière suivante :

1° il convient de préparer les mesures nécessaires pour 

que les prestations en nature soient definitivement absorbées;

2° il est indispensable que le contrôle du parleent 

s’exerce sur l’affecation des prestations en nature et les 

abattements accordés*

M. Millies-Lacroix, depuis longtemps, a demadé que le 
et

Parlement f ût renseigne, notamment en ce qui concerne les 

abattements, que la commission des finances fut mise au cou­

rant de tous les détails de cette question* La commission des 

finances, en effet, défend toujours ce principe queles dépen­

ses publiques, qu’elles proviennent de l’utilisation des pres- 

tationsen nature ou de tout autre ressource, doivent xtocx être 

autorisées par le Parlement.

Dans toutes ces considérations, il y a un point sur le­

quel nous serons facilement d’accord* c’est qu’aucun service 

public ne pourra utiliser des prestations sans inscri pion 

préalable et régulière au budget des dépenses»

M» ME PRESIDENT DU CONSEIL - C’est pourquoi M. Câ llaux 

a déclaré que le service devait aller au ministère desfinances*
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IL. FARJON* - Je voudrais poser à M. le Présidentdu Gonsc 

se il une question qui se ratàahhe à celle que tout à 1 ’Jteeu©*/// 

notre collègue, fi* Serre a posée*

"Est-il entièrement exclu, sinon dans l’utilisatbn ac­

tuelle du plan Dawes, du moins pour un avenir plus ou moins 

rapproché, d’envisager des échanges triangulaires?.. '.'J’ ai vu 

la question traitée ces jours-ci dans la presse anglaise a pro­

pos du règlement des dettes roumaines vis-à-vis des Etats-Unis 

M. LE PRESIDENT DU GONSEL L. - Ce n’est pas exclu. Gela 

se ratà-aehe-,--en effet, à la question roumaine, dont on parlait 

tout à l’heure*

M. MILLIES-LAGROIX* - La question de l’absorption com­

plète et entière des prestations en nature avait été traitée 

à la Chambre autrefois par la rapporteur général, fi» Lamoureux 

Il avait dit d’une manière très précise qüil ne pourrait 

pss y avoir de rq? ort; c’est ce que le ministre des finances 

d’alors, M* Glémentel a admis»

M» LE PRESIDENT. - On reportait à la fin, nais sans 

accumulation; q and on n’absorbe pas un chiffre, on repte à 

la fin; cela ne tombe pas*

Président du Conseil»
M. POINCARE. -/Ala condition qu’on ne modifie pæ 

le plan Dawes. Or, comme'le fait qu’on n’a pas absorbé peut 

entraîner pour l’Allemagne un prétexte..®

PLUSIEURS MEMBRES* - Un argument!

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL* -... pour demander là 

modification du plan Dawes, nous devons faire effort poux qu IL 

y ait absorption complète*

M. LE PRESIDENT, - Vous avez tout à fait raison* 

Théoriquement le report existe, mais en fait pourrait et*Èe annu* 

lé*
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”M» CHARLES DUMONT. - Vous avez fait allusion a des ré- 
siÈtances de l’industrie à l’application du plan Dawes; nous 

croyons, cependant, que la position du gouvernement serait for­

tifiée si, sur le programme de réparations, il y avait, a pri­

ori, une discussion au parlement » Je fais allusion, paa/exemple 

à des travaux qui intéressent notre région, a la question de 

l’aménagement du Rhône, à celle du canal du Rhône au Rhin, et 

d’autre part à celle que j’ai soulevée devant le Sénat du télé­

phone automatique rural» En ce qui concerne ce second point, 

je crois savoir qu’il y a des résistances combinées des in­

dustriels et de l’administration*

M. LE PRESIDE T DU CONSEIL» - 11 n’y avait pas, en 1924 

danger comme aujourd’hui à traiter publiquement ces questions, 

car nous étions plus libres; M, Herriot m’a dit ici que, de mon 

temps j’avais trop couvert l’industrie française et pas assez 

soutenu les prestations en nature® J’ai répondu par des exem­

ples* À ce moment, cela n’avait pas de gravité; nouséchangions 

des propos entre Français® -À l’heure présente, sur ces questions 

nous somme s surveillés,, st si nous montonsà la tribune pour di — 

æ î“te lie industrie française ne fait pas ce qu’elle doit", ou 

“nous éprouvons des résistances sur tel ou tel point*1, soyez 

sûrs que les journaux allemands s’empareront de cesdéclata- 

tions pour s’en servir contre 1£* Gilbert Parker»

M* CHARLES DUMONT® - N’y a-t-il pas un moyen? News/ sen­

tons tellement qu’il y a dee résistances très vires»

M»LE PRESIDENT DU CONSEIL». - Comme je nepuis ri ai 

communiquer à la commission des financesdu Sénat sans le 

communiquer à la Chambre, et comme il y a a la chambre cer­

tains intérêts qui s’embusquent, il faut bien le dirq je bb 

trouve clans l’impossibilité de faire une communicatt on quel­

conque à cet égard. Personne n’y trouvera à redire.
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JOSEPH GAIjLuAUX» - J’appelle l’attention air ce fait 

que les prestations en nature ne doir ent pas être trop d> miiagea 

taies à certaines industries, - au papier par exœiple : il y a 

des papeteries qui ferment à cause des preà. ationsen nature»

M« LE PRESIDENT DU CONSEIL» - Je le sais mieuxque per­

sonne: il y ® a une qui a/fermé à Stenay, dans mon dépi rtement; 

je connais donc taien la question. Vous savez comment àle s’est 

posée» Il s’agissait de donner à la presse tout entière, de­

puis "l^Àction Française" jusqu’à "l’Huna nité", une satisfac­

tion qu’aucun gouvernement n‘aurait/refusée. Nous avonscherché 

des compensations pour les papeteries; il faudra évidemment les 

trouver»

La commission des douanes de la chambre cherche deux 

combinaisons entre lesquelles elle n’a pas encore choisi , mais 

elle considéré qu’il faudra, en effet, arriver à un accord»

M» SERRE» - On s’est moins plaint de ce que vous a- 

vez donné à la presse qu’à l’émission» ttàlheureus ment les na- 

peteries se plaignent, à tort ou à raison, je ne sais, que 

les papiers destinés, dans votre idée et celle de la Commission 

des réparations au seul public, a la presse, avaient servi mal­

heureusement à tout autre chose; je sais bien que le x^mtaxx 

reproche n’a pas été confirmé d’une façon absolue, nais les ja- 

peteries ont donné un moyen que je proposerai dans la discussion 
du régine douanier: c’est de faire une mrge qui ne^^n rien 

et n’augmentera pas les prix.

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL» 

aurez toute la presse contre vous»
- Nous l’avonstiroposé; vous

“ COjTiïïlPïli- fai 1uommenr faire si le papier est don® à l’é­
mission et pas à des particuliers?

M. LE PRESIDE! DU CONSEIL» - T.a.
e° Papeteries demandent

une sorte dé prime
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i£, SERRE» - Il y a des papiers qui viennent d’Allemagne, 

qui s’intitulent "papier-journal" et qui servent aux emballa­

ges de raisin, par exemple»

M. LE PRESIDENT» - Loesqu’on jette dû haut d’un plateau 

une bobine de papier, d’où qu’elle vienne, dans la chute il 

se forme une masse qu’on nomme ên terne de métier le "bifteck" 

et qui empêche les rotatives de rouler»

M» SERRE. - Votre bifteck fait concurrence au papier d’esabat 
lage français., et depuis que nous avons interdit d’emballer avec 

des journaux certaines denrées, pour raison d’hygiène, on vend 

sous le nom dé "papier-journal" du papier qui sert à remplir 

les clairvoies des caisses d’emballage»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - J’ai discuté la question 

pendant des heu» s entières; je n’ai jamais pu mettre d’accord 

journalistes et papetiers; c’est très difficile; j’ai essayé 

de ïârbitrage» Je crois cependant que nous arriverons a une 

solution devant la commission»

M. MILLIES-1ACR0IX» - Je voudrais faire une observation au 

sujet de’l’obligation, pour lesministres qui veulent fairedes 

prestations en nature avec les crédits mis à le ur dispostion, 

par le parler» nt, d’indiquer a l’avance comment ils utiliseront 

ces crédits» Je crois que si nous procédons de cette façon 

nous rencontrerons beaucoup de difficultés, et ce n’^ pæ 

ce que la commission des finances eentendu, elle a voulu dire 

que, sous aucun prétexte le ministre ne pourra dépasser, même 

en utilisant les prestations en nature, les crédits votés pa­

le Parlement« (Très bien:)

Mv LE PRESIDERi DU CONSEIL. - C’est- ainsi que je l’ai 

compris»

M. MILLIES-LACROIX.- Si les ministres veulent aller au- 

delà, il faut une autorisation du parler® nt»
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M« LE RAPPORTEUR GENERAL* - Il faut 1* ouverture préalable

d’un cré^tg^. par nous au point de vue budgétaire.

M. - Vous avez envisagé la possibilité de 

faire absorber une partie des prestations en nature]®, r des 

travaux locaux; c’est très intéressant, et je voudrais deman­

der dans quelles conditions, sous quelles modalités, les col­

ite ctivités locales pourront obtenir des délais de payaient. On

Basile, actuellement, parce que les conditions d’emploi sont oné­

reuses; on les utiliserait dans des proportions satisfaisantes

et au-delà’si“T’on avait devant soi wnditions suffi, samment

douces et des délais de payement» Un département peut-il ei vi-

sager obtenir des délais ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. C’est une question d’espèce*

-M, JOSEPH CAILLOUX. - Il n’y a pas de difficulté, mais la 

question ne s’est pas encore'posées» A coup sur., le ministre 

des finances fera des conditions favorables®

M. LE PRESID® T DU COnSlL» - La question s’est posée pour 

Paris. Nouoavons dit î”oui", en principe, pa s de difficulté; mas 

la question est encore à l’etude, et la commise! on des travaux 

du conseil municipal m’a directement demandé s’il étai tpoæ-ible 

d’envisager des prestations pour la Ville. J’ai répondu affi*®æ 

hivernent.

M. PIERRE UARRAUD. - Il y a un service aui peut à lui 

seul absorber de 5 à 9 millions; cela vaut la peine que le 

parlen® nt s’y interesse®

B. LE PRESIDENT/ DU CONSEIL L. - C’est entendu; c’est pourquoi 

le rapport sera publié au Journal Officiel.».

M. LE PRESIDENT» - Nous arrivons à la question 4.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL® - Elle m’embarrasse beaucoup» 

Vous me demandez quels sacrifices comportera le budget de 

1928 pour les pensionnés de guerre, les pensionnés d’anciei net<j
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les traitements et les soldes* Je suis tenu à la priorité vis- 

à ris de la commission des finances de la. chambre.

M* LE PRESIDAIT. - C’est à la suite d’une communication 

de la commission de la Chambre elle-même que la questi. on a été 

posée.

M. LE PRESIDENT/ DU CONSEIL* - Je ne puis dire autre 

chose ici que ce que j’ai dit à la Chambre elle-même* Or, ce que 

j’ai dit à la Chambre est au Journal Officiel/; ce sont, d’ail­

leurs, des chiffres approximatifs et je ne veux rien ajouter 

aujourd’hui parce que la commission des-finances de la Chambre 

va être saisie du texte relatif aux répartitions. Les chiffres 

donnés par la presse ne sont pas rigoureusement exacts; ce sont 

ceux donnés par moi-même en réponse à M. Bouyssou» mais j’ai 

pris soin de dire, à ce moment, que c’était un minimum, je n’ai 

pas donné les chiffres définitifs*

Il y a. même là un inconvénient, car nous vivons sous 

un régime d’associations, de syndicats, de corporations, qui 

attirent à eux, peu à peu, la. souveraineté nationale • C’est une 

question dont, un jour ou l’autre, il y aura, même lieu de se 

préoccuper, car elle xkxkxx ne va pas sans gravité®

Dès que j’ai eu fait cette déclaration à la Chambre 

chaque groupe intéressé a déclaré qu’il y avait trop pour le 

voisin* Et l’autre jour, à Geraràmer, dans une réunion de ré­

formés, on a déclaré que du moment ou les fonctionnairj^allaient 

avoir autant qu’eux-mêmes, ils protestaient® Il suffit qi e 

trois chiffres soient identiques pour que deux intéressé sur 

trois protestent. ».> et le troisième également. (Sourirq,^

11. LE PRESIDENT. - Pouvez-nous fournir une indication 

sur l’époque à laquelle le budget «ra distribué.

24. SBBKS. - Quelle qu’elle soit,
les contribuables trou
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veront toujours que e*est dur 2

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - n est à l’impression et 

sera distribué dans deux ou trois jours au plus. Nous avons di­

minué un certain nombre d’impôts depuis le début. Nous avons 

diminué l’impôt général sur le revenu, et je dois dirq, d’ail­

leurs, que les résultats sont excellents• Vous.avez vu que, pour 

l’impôtgénéral sur le revenu, nous avionseu des augne dations• 

Nous avons aussi diminué considérablement la taxe à l’exporta* 

tion»

M« SERRE. - Oui, mais pendant quelque temps on a détourné 

tout un courant d’affaires et l’on en souffre encore»

SCHRAlfiSCK. - On a diminué la taxe des biens de i» inmor- 

te (h ns le moment où, par ailleurs, on augmentait les mutât ions» 

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous discuterons céL a au mo­

ment du budget, si vous voulez« n

Je passe à la question suivante îCompte "Divers" de la 

Banque de France; Le Gouverner® nt peut-il fourni/r quelques ex­

plications sur l’importance du bilan de la Banque de France 

pour le poste "divers” qui s’élève en ce moment à 19 milliards?

Vous savez comment se décompose le poste "divers de a 

situation hebdomadaire/ de la Banque de France»

Voici le bilan à la date du 38 juin •

"A l’actif : 19.700.000.000 frs

1® Les effets en souffrance et recouvrement

2° Emploi des réserves et des provisi ons

3® Devises en portefeuille, provenant soit de la ces sic n 

de dollars effectuée par le Trésor, en vertu de la loi du 
28 septembre 19S6, soit de la cession temporaire par le Tré­

sor de francs suisses, soit d’operations de change en vertu de 

la convention du 16 septembre 1926 passée avæ la Banque <È Frai- 

ce, en exécution de la loi que vous avez votee.
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4° Les comptes de transit destinés à être régularisésà 

bref délai, tels que "comptes d’encaisseront dans les villes", 

oons encaissés par la poste et non encore régi s, mandats or­

donnancés passés pour lecompte du trésor, etc»

Au passif : 2*236.000.000 frs

1® Provisions constituées en vue de travaux, amélioration 

des retraites du personnel

2° Compte provisionnel prévu par la Convention du 16 sqp - 

ternbre 1926 relatif aux opérations de change

3° Compte réciproque de la Banque Centrale et des suceur-* 

sales, objets rendus en dépôt, etc.

4° Comptes de transit, régularisations à très bré* délai, 

écritures en voie de transmission entre la Banque et les suc­

cursales, etc.

Je n’ai pas besoin de vous dire que les approvisionne­

ments de devises constituées par la Banque de France représen­

ter! actuelle® nt l’élément le plus important du. compte "divers*

Je vous ai dit, quand laloi a été votée qu’il serait im­

possible de faire connaître publiquement leur montant; cette 

obligation de silence s’impose toujours actuellement, mais ce 

n’est pour personn^un mystère que, depuis plusieurs mois, la 

Banque de France a été dans l’obligation régulière, quotidien­

ne, pour maintenir la stabilité et lutter contre la tendance 

permanente à la hausse du franc, d’acheter des dollars et des 

livres sterling®

Il s’agissait de savoir si nous pouvions rompre cette 

stabilité* Si nous avions consenti à laisser ren onter^Le franc 

a 100 ou 80, nous aurions "te aucoup moins de devises et un gon­

fle® nt moins considérable du compté "Divers”, mais nous au­
rions porté à l’industrie un coup considérable»

SERRE* - Vous auriez eu un chômage complet.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous aurions eu des incon-
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vénients multiples. Du reste, je n’ai trouvé, nulle part, 

d’opposition à cette politique qui a été suivie

M» SERRE» - Il faut lais ser écouler le stock avec assez 

de perte pour permettre ensuite aux industriels de repartir 

sur un pied nouveau; - je parle pour le moment présent» (In­

terruptions)

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL® - Je réserve le problème pour 

des délibérations ultérieures du Parlement»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL» - La commission des finances a 

seulement voulu donner à M. le Président du Consàl des indi- 

œ. tions pour un problème qui reste entier»

M» LE PRESIDENT DU CONSEC L» - Il est bien certain que 

le problème dene ure entier®

M. PEYTRAL» - Je ne désire pas entamer une discussion 

sur cette question; cependant, il ne faudrait pas laisser pa­

raître quoi que ce soit qui puisse être interprété à l’exté- 

-rieur comme une idée qe la stabilisation de fait doit durer 

indéfiniment. Nous sommes nombreux à vouloir une rein 1er isa- 

tion - avec des échéances, c’est entendu, - nais assez rapi­

de® Nous n’avons jamqis discuté cela en commission., et je 

ne désire mêmepas qu’on puisse dire que nous 1’ avons discuté 

auj ourd’hui»

M. LE PRESIDENT, - On ne l’a pas discuté®

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL® - D’ailleurs, comme je

Ibi dit tout à l’heure, le gouvernement entefld réserver 
complètement la question et il ne se prononce en ce momsi t 
ni dans un sens ni dans l’autre®

M» CHARLES DUMONT. - Cela est d’autant plus nécessaire 

que le taux de déport était, ce mois-ci, encore, de 78 centi­
mes, par conséquent, de 8 ou 10 % par an®
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Il y a des gens qui sont tellement intéressés à la 
revalorisation qu’ils se livrent à une spéculation terrible

Il suffit, pour s’en convaincre, de constater la persistance 

avec laquelle ils paient le déport* Il y a là quelqueehose 

qui mérite d’attirer l’attention, et il convient de ne rien 

dire qui puisse faire croire, à un moment donné, qu’on va reva­

loriser le franc, - car ceci n’aurait d’autre effet que de don» 

ner des forces nouvelles à la spéculation»

M» PEYTRAL. - Je suis d’accord avec M» Charles Dumont 

pour convenir qu’il faut être trè^Girconspect, mais av®c cette 

différence que je suis partisan, moi de la, revalorisation»

M* LE PRESIDENT» - Pensons y touj ours, n’en parlons 

j arra i s « ( Interruptions )

M. JOSEPH CAILLA.UX» - Tout le monde s’accorde à dire 

qu’il ne faut ps discuter cette question et chacun la discute»

M» LE PRESIEBT DU CONSEIL» - Je passe au numéro 6 : 

"Le Gouvernement ne croit-il pas que si, dans une période 

moins favorable, des retraits venaient à se produire sur le 

montant des dépôts à la caisse centrale, un abaissement de la 

circulation fiduciaire s’ensuivrait, et éventuellement une 

nouvelle hausse des prix?"

Cette question touche à la précédente» Je vais en dire 

un mot, sous réserve de la discrétion à laquelle je reste at­

taché »
Dans lecourant de 1926, les comptes-courants à la Caisse 

Centrale du Trésor aveient subi des variations peu importante, 

aussi bien dans le second smefetre/queudanslleppreaiier»

Pendant le mois de janvier 1927, les disponibilités du 

marché ont été, non pas versées en comptes-courants, r®. is em­

ployées en bons du Trésor ordinaires, dont l’émission a -cH^xxxxik 

duré jusqu’au 2 février, produisant a ce moment un intérêt plus



38
-30- 

avantageux pour l’époque®

C’est seulement après la suspension de l’émission 

des bons dû Trésor ordinaires, - qui a atteint, vous vous en 

souvenez 4932 millions, et que vous avez autorisée jusqi’à 5 

milliards., émission que j’ai arrêtée pour qu’elle nètte igné 

pas le plafond qui avait été fixé, - qu’on a pu enregistrer u 

ne progression constante des verserœnts en comptes-courants* 

La situation se présente ainsi:

Le 31 décembre 1925: Comptes à vue, 2712 millions

Le 31 Décembre 1926: Comptes à vue : 1759 millions 

; Comptes à préavis 
d’un mois : 396 millions

Total : 2155 millions

Le 31 janvier 1927 : Comptes à vue : 1284 millions

Comptes à préavis 
d’un mois 344-

Total : 1628 millions

Le 28 février 1927 : Comptes à vue : 2002 millions

Compte s à pré­
avis d’un mois : 808

Total • 2810 millions

Le 31 mars 1927 : Comptes <a vue : 5075 millions

Comptes à 
vis d’un

prea- 
mois : 618

Total • 5693 millions

Le 30 avril : Comptes et vue 5190 millions

Comptes 
mois î

et préavis d’un
618 millions

Total ■ 5808 millions

Le 31 mai Pas de
Comptes 
comptes

a 
à

vue : 
pré-

8193 millions

avis d’un mois

Total 8193 millions®
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Vous voyez que le gonflement des comptes courants s’est 

accentué de mois en mois. Il tient à diverses causes parmi 

lesquelles on peut citer les suivantes :

1® Les mesures que j’ai prises pour alléger la Dette 

Elottante, la suppression des bons de la Défense nationale à 

court terme; une partie du produit du remboursement de ces 

bons, - opération faite d’accord avec M. Lebrun et la Caisse 

d’amortissement, - a été remployée en bons de la Defense na- 
cette

tionale à un ou deux ans, -/partie/ provenant soit des banques 

soit de certaines entreprises, est venue, dans une large me­

sure, accroître les comptes-courants du trésor.

2° L’arrivée à échéance des bons ordinaires du Trésor, 

dont je parlais tout à l’heure, émis pendant le premÊ r se­

mestre de ÜL£fix l’exercice, de façon à rembourser Je s impôts 

qui,à eette époque, ne rentraient pas» Ces bons, émis en jan­

vier pour 4930 millions, n’atteignent que 2500 millions actuel­

lement. 'Ils sont détenus en presque totalité par les Banques, 

-c’est inévitable, - et le produit des remboursa eut s, au fur et 

à mesure des échéances, est versé au compte-cpurant.

3® Dans une certaine mesure aussi -je donne toutes les 

causes, ce ne sont pas les principales, - le ralentissement de 

l’activité économique, qui a été beaucoup moins considérable 

qu’on l’avait annoncé, mais a existé.

PLUSIEURS MEMBRES. - Moins considérable qu’on le crai­

gnait.

M. LE PRESIDE&T DU CORSEE L. - ^u’on le craignait

mais que d’aucuns annonçaient avec joie. Ce ralentissement 

a rendu disponibles des fonds qui sont venus, par 1 ’intem édia a? 
<èe des banques en comptes-courants au Trésor.

Lors de la stagnation des affaires^consécutivea la 

crise de 1920, beaucoup plus gravéet plus importante que 

cette année, on avait enregistré un apport analogue de numéral- 
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re dans les caisses du Trésor* iÊais, à cette époque les emplois 

de fonds se faisaient en Bons de la Defense nationale, et par 

conséquent avec un interet beaucoup plus avantageux que ceux

servis sur les comptes-courants. Par conséquent, l’afflux e® 

comptes-courants avait été moindre*

La cause principale, la 4e, la plus importante réside 

dans les achats de devises effectués par tesxBaæuçHESx la Banque 

de France en contre-partie des devises qu’elle avait en caisse 

et à qui, suivant l’exécution de la loi que vous avez votée 

au mois d’août pour maintenir la stabilité des changes, la 

Banque de/ France créé des disponibilités en francs*

Ces disponibilités en francs, dans une certaine propor­

tion, viennent encore, elles aussi, enfler les compte s- courants. 

Le solde de ces comptes-courants venant lui-même accroître le 

compte du Trésor à la Banque de France, les crédits créés par la 

Banque lui font ainsi, en partie au moins, retour® C’est le 

circuit fermé*

Le gonflement des dépôts à la caisse centrale présente- 

-t-il un danger réel d’inflation ? Rien n’est moinseer tain*

Si le raienti«>sene nt de l’activité économique qi e j’ai 

signalé tout à l’heure comme une cause d’accroissement des 

dépôts faisait place à une reprise accentuée des affaires qui 

nvnvvqwexaifptt desxetraits, ceux-ci auraient pour simple 

conséquence de remettre dans la circulation des crédits ou des 

billets de banque qui s’y trouvaient avant lei r dépôt à la 

caisse centrale et correspondaient à des opérations eomarcia- 

les réell s et effectives*

D’autre part, si une période moins favorable - ce n’est 

.pas moi,qui ai, employé le terme, le mot "favorable" est dans 
7 venait à succéder à la période actuelle 
la question qui m’est posée, -/il n’est pas douteux que la 

Banque aurait à faire face sur le marché des change^ à d’impor 

tantes demandes de devises étrangères, en payement desquelles 



seraient offerts des francs, et des francs préivés sur les 

comptes de dépôts dans les "banques et au trésor» Ces sommes 
de

prélevées sur les. comptes de/pôt feraient ainsi retour à 

la Banque de France et se trouveraient retirées de lacireula tien. 

En raison cë la marge importante dont le Trésor dippose^ «H 

- «ifcetef. sur le maximum des avances autorisées à la Banque de 

France, plus de 9 milliards, nous avons une marge supérieure à 

nos compte s-courantsf fter conséquent, si une période moins favo­

rable se présentait demain, nous aurions le moyen de nous tire r 

d’affaires immédiatement.

M. SCERAJECK» -Comme le franc vaudrait moins...

M. LE PRESIDEETDU CONSEIL» - Nous avons, je le répète, 

une marge importante et il n’y a, aucun danger à l’heure actuelle 

Le gonflement des dppôis la eaissé centrale n’est pas inquié­

tant, mais il ne faut pas prolonger la situation; cela peut 

donner lieu à certaines préoccupations. D’autre part, l’exis­

tence dans les caisses publiques de sommes dont le- retrait peu t 

être réclamé à tout mom® t n’est pas en harmonie avec la politi­

que que la caisse d’amortissement, sous l’impulsion de M. Le­

brun, a commence à suivre.» De plus, le Trésor sert sur les coop­

tes courants un intérêt assujetti à l’impôt de 18 perçu par 

l’administration de 1 ’Enregistrement, nais les sommes versées di 

comptes-courants servent à rembourser les avances à la Banque, 

qui portent intérêt à 3 et il ne résulte de l’accroissement 

des comptes courants aucune diminution des charges budgetaires; 

cela s’équilibre à peu près» Toutefois, la Banque ne retrouve 

qu’une partie des intérêts versés, 0.20 ou 0.50, l’autre étant 

versée au compte d’amortisse® nt des avances à l’Etat» Il pour­

rait, en définitive, résulter de tout cela, de l’accrois sens nt 

des comptes courants à la caisse cai traie une surcharge pour 

le Trésor, au cas où il faudrait, en fin d’année, rembourser 

les sommes prévues par les conventions antérieures, notamment 

celle de M. François-Marsal.
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C’est pourquoi j’ai décidé, le 11 mars 1927, un abais­
saient de 2.50 à 2 du taux de l’intérêt servi par la caisse 

centrale sur les comptes courants à vue; compte tenu de l’impôt 

de 18 le taux réel xxxxx alloué aux déposants ne ressort

qu’à 1»64 au lieu de 2.05 précédemment* Il y a donc une amélio­

ration.

D’autre part, j’ai suspendu la faculté qui avait été don­

née aux déposants, par arrêté du 10 décembre 1936 de verser leurs 

fonds au Trésor, en compte à préavis d’un mois, rapportant un 

intér-ê-t—de—4yS, soit net, de 3.28. Vous vous rappelez peut-êtie 

qu’à partir du 23 février dernier, les comptes qui subsistaient 

ont été dénoncés à la date du 25 avril 1927 et les dépôts exis­

tants virés aux comptes à vue, le 28 mai 1927® C’est pourquoi je 

n’ai pas eu à additionner, dans les derniers chiffres cite s tout 

à l’heure, le compte à préavis d’un mois»

Enfin, je viens, comme vous le savez, de prépaie r une o- 

pération de trésorerie pour dégonfler le compte de dépôts, sans 

créer une nouvelle charge budgétaire, bien entendu®

Dans un ordre d’idées voisin, vous m’ avez deandé î 

"Le Gouvernement peut-il fournir des renseignœjits sur 

-les achats d’or effectués en Angleterre et aux Etats-Unis pour 

le compte de la Banque de France, annoncés par les journaux ?"

Les achats de devises effectués par la Banque deFrance 
*

en vertu de la loi du 7 août 1926 ne s «fi ta dû sent, en fai t , par 

aucun transfert ou apport de monnaie étrangère en France; no­

tre Institut d’émission se trouve seulement crédité, dans les ’ 

bain que s angh ises ou américaines'du compte de ce ofechats de li­

vres ou de dollars où ils restent en dépôt® Alors, naturellement 

ils sont utilisés par les Banques pour des prêts à leur clientè­

le» Celle-ci se trouve ainsi pourvue de nouveaux crédit- en li­

vres ou dollars qui peuvent faire l’objet de ventesffeontre le 

franc*

Ainsi., malgré les achats de devises effe etuées par la 
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Banque la masse de monnaie étrangère susceptible de vai ir 

sur le marche de Paris demeure importcUive, et eet établissement 

continue à fai-xe l’objet u’une pression très vite de La. ±a.xt cfe 

la spéculation à.la hausse du franc, dont parlait tout à l’heure 

M« Charles Dumont®

Pour réduire 1’importance des offres de dollars ètde 

livres, il y avait un moyen à employer; il convenait d’agir sur 

lès marché». mêmes de New-York «± de Londres dans le sens d’uns 

réduction de ces disponibilités de ces deux places» C’est ce. ré­

sultat qui a. été cherché, d’accord avec le Gouvernement, par 

la Banque-de~France• Cela n’a pas été sans difficulté et sans 

désobliger un peu la Banque d’Angleterre et le Gouvernement a» 

glais, mais cela a fait apparaître la France comme ayant une su­

périorité financière, veritablene nt si indiscutable, que la Ban­

que d’Angleterre a immédiatement dena ndé à la Banque de France 

de s'entendre avec nous, et que la situation, de l’aveu même 

de ®r Kontagu Norman, dans ces récentes conversations avec ï* 

Moreau, entre les d’eux instituts, est complètent nt raffcrmie.

Par conséquent, il y a là un grand avantage, na is le 

premier mouvement a été un mouvement de surprise et de Æconten- 

terœ nt« On s’est ensuite entendu très amicalement» A la premiè- 
mai s / 

re minute on s’est dit que cela allait générées achats d’or 

e ffeetués en Angleterre et aux Etats-Unis sont des opérations 

toutes momentanées, qui n’ont pas eu d’autre objet que de reti­

rer de ses marchés des dépôts servant à la spéculation; comme 

au surplus l’or peut toujours être transformé en devis; SiWittax 

xxgx le mal n’est pas grand, mais on a pu causer un certain 

nombre de frictions•

M. CHARLES DUMONT» - C’est très intéressant» Au 

point de vue classique, on comprend très bien les Anglais se 

disant que l’or joue pour servir à la. hausse des devises alors 

que les payements effectués pour eux sont réglés par du papier 

et nous demandant, si nous allons rester dans eette situation
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jusqu’à la, consommation des siècles*

JOSEPH CAILLAUX. - N’entrons pas davantage dans une dis­

cussion qui peut être délie.ate»

M* LE. PRESIDENT DU CONSEIL» - La discussion serait inté- 

ressante, ne serait-ce/ la préoccupation des commentaires aux­

quels elle donnerait lieu à Londres. Ce que je puis dire avec 

certitude, en ce moment, c’est qu’à Londres, où le méconten­

tement avait été assez grand à un moment, i 1 a complètement 

disparu et qu’on a surtout été stupéfait que la Banque^ de France 

pût se livrer à «es achats*

M* JOSEPH CAILLAUX, - Personne n’a encore nesuré le mouve­

ment très important de fluidité du capital à l’heure actuelle ; 

cette fluidité est telle que personne ne se l’imaginait

M» LE PRESIDENT DU CONSEIL, - C’est assez rassurant quand 

les choses vont 1)160., et un socialiste, ïï. Betoulle, me disait 

hier :"®e que j }'aime le mieux dans votre opération, c’est qu’elè 

liquide l’avenir et nous protège préciseront contre cette fluidi­

té du capital et 1’inconnu,v

M. JOSEPH CAILLAUX. - C’est un fait que nous devons faire 

entrer en ligne de compte, et dont personne au monde ne se dou­

tait ni n’avait mesuré l’amplitude*

M* CHARLES DUMONT» - Il y a eu un admirable discours de 

M« Mac Kenna pour arriver à créer des capitaux fluides®

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL, -Je passe à la 8e question*«

M. LE PRES1DET T. - C’est inutile de la traite^ Mo nsi ai r 

le Président- du Consei 1; il y a eu une communioation qui nous 

a suffi®

M. LE PRESIDE T DU CONSEIL, - Je puis vous donneras der­

niers chiffres/.*.
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M» LE.; PRESIDENT. - G* n’est pas la peine»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL^ - Vous avez demandé des 

renseignements en ce qui concerne les versements à effe «tué» a 

l’Amérique et à l’Angleterre à propos des dettes interalliées^ 

Je n’ai pas grand chose à ajouter à ee que j’ai dit à 

la chambre,». Voici exactement les faits: vous vous rappelez qu’en 

ee qui concerne L’Angleterre, M» Raoul Péret avait acœ pté,, le 

22 avril 1926, de s’engager à verser à la Trésorerie britannique 

au cours de l’exercice anglais 1926-1927, 4 millions de livres 

sterling^ titre du règlement de la Dette de guerre» -A la sui­

te de cet engagement, un premier versement a été opéré le 15 

septèmbrel9i6, de 2 millions de livres, et un deuxième du même 

montant, le 25 mars 1927à.

Le 15 février 1927, j’ai conclu un accord analogue 

pour l’exercice anglais 1927-1928, sur lequel je me suis expli- 

que devant la Chambre» Le Gouvernement français doit verser à 

la Trésorerie britannique, le 15 septembre 1927, 3 millions 

de livres, un deuxième versement du même montant le 15 mars 

1928 .
L’aeeord du 15 février 1927 prévoit, par ailleurs, 

explicitement le maintien intégral des droits du parlement en 

ee qui concerne là ratification de l’accord Caillaux-Churchill» 

Je m’en suis expliqué devant la Chambre; il s’agit d’un payemnh 

qui laisse intact le droit à discussion; quant à cd payement 

lui-même il ne souffrira aucune difficulté, étant donné les 

approvisionnements qui existent; et tant en Angleterre qu’en A- 

mérique, la possibilité de prolonger cet accord, comme nous l’a­

vons prolongé a produit un excellent effet» En ee qui concerne 

l‘Amérique, le Gouvernement français s’est engagé, par lettre 

du premier-mars 1927, à verser au Trésor Fédéral, lel5 juin 

prochain, - c’est-à-dire aujourd’hui même - la somme de 10 mil­

lions de dollars. Ces 10 millions ont été versés sans aucune 

difficulté, et sans préjuger de la ratification de l’accord 
definitif par les chambres françaises.»
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Je n’ai pas grand, chose à ajouter à ce que j’ai dit a 

la Chambre, sinon que nous avons payé sans aucune difficulté»

J’ai dit à la Chambre, d*autre part, que comme l’échéance 

de ces accords viendra dans une période assez délicate, c’si- 

à-dire au moment des élections, j’ai l’intention de reprendre 

la conversation à Washington et à Londres, pour prolonger ees 

accords d’un an, de façon que les Chambres puissent discuter 

avec plus de liberté qu’elles ne le feraient à la veille des 

élections»

—Il—n-’est pas possible, ©n effet, d’avoir une discussion a 

ce moment; on n’aboutirait à rien» Cela, n’engagera pas l’avenir»

La grande préoccupation était que nous ne puissions payer 

cette année ni l’année prochaine» Gomme ils savent que nous 

somme s en mesure de faire face à l’échéance de 1928 - et je n® 

parle pas de l’échéance des çtoeks pour laquelle les difficul­

tés sont amoindries, - en tout état de cause nous somme s en me­

sure de parler»

M» JOSEPH CAILLAUX» - Je ne suis pas un admirateur enthou­

siaste de la convoi tion en question, et je n’ai pas voulu la si­

gner, malgré certains avantages, à cause de la clause queje 

voulais y voir et qui n’y figure pas®

Ma LE PRESIDENT DU CONSEIL, - Ce n’est pas du toit la 

questi. on pécuniaire qui motive mon hsotilité contre le^KXXKK^X 

accords, mais précisément l’absence de toute clause 

analogue à la vôtre ou de clause de transfert»,

M« JOSE* H QAILLAUX, - Je ne la crois pas très importan­

te, mais comme je me suis refusé à signer, en raison di'absen­

ce de ma clause la convention avec l’Amérique, clause qui a- 

vait été introduite dans la convention avec l‘Angleterreje 

ns sui- pas-, vous le voyez, d’an avis très difféx»«tdft Vous»
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M« LE PRESIDENT DU CONSEIL# - Il est 101503311)1© de signer 

eesaceords «ans stipuler que nous nous réservonsde ne pas 

payer si nous ne le pouvons pas*

Je prouve la clause de report très dangereuse ear siü.l*ai 

reporte pendant trois ans,, cela implique que nous devons payer & 

quatrième année# Nous verrons tout ®ela, en essayant/ d’améüoisr 

autant que possible, après les élections* D’ici là il y a des 

échéances auxquelles nous faisons face; ©’est un gros effort., 

nous verrons après*.

M» JOSEPH CAILLA-.UX. - Seulement, nous noux acquittons et 

ils ne nous rendent pas la liberté de notre marché* Si -©us n’a­

vez pas besoin.*.*
/de ©redits...

M. LE PRESIDE) T DU CONSEIL. - Pas en ce moment-ci; la- 

question se posera un jour ou l’autre avec celle des obLigatiois 

Dawes et d’autres du même genre. Dans l’état actuel des choses, 

nous avons des crédits; la Banque Morgan a souscrit dernièrement 

et en outre, j’ai la certitude que, dans les emprunts que j’ai 

faits en Suisse et en Hollande il y a eu énormément d’ægen t as- 

né rie ain; d’ailleurs l’attitude de I’Ajte rique anange à tœ sure 

que la situation s’améliore, naturellement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La question qui a este posée 

à M. le Président du Consei 1 et la réponse qui y a été flOBcxxa 

faite ne préjugent en rien de la jposiUon de la Gommisa»#

M. MILLIES-LAGROIX, - J’avais prié qu’on ajoutât aux ques­

tions posées à M. le Président du conseil un® question tout à 

fait spéciale, relative à la situation hebdomadaire de la Banqie 

de France*

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL# - J’ai répondu tout à l’heure

M. M1LL1ES-LACROIX. - Je n’ai pas entendu#
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M. LE PRESIDENT. - Voulez-vous préciser votre question?

M. MILLIES-LACR01X. - Situation hebdomadaire de 3a Banque 

de France; la première ligne concerne le poste de l’en-caisse; 

la seconde ligne est relative au produit de l’achat d’or et d’ar­

gent. Ce sont deux choses absolument différentes.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL* - J’ai répondu tout a l’hMure.

M. MlLLIES-LACROIX® - Je n’en ai pas souvenir*

M. LE PRESIDENTDU CONSEIL® - J’ai dit qu’à l’heure présente 

• • Üp 9

M» LE RAPPORTEUR GENERAL. - Si vous péri® ttez, Mon à eur le 

Président du conseil,, je crois que la question de M» Millies- 

Laeroix a été mal libellée. Il y a "achats d’or, d’asgent et 

devises"*

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL • - C’est l’achat normal des ; 

devises»..

M. MI LLIES-LACROIX» -Je parle de l’or et de l’arg®t*

L’en-caisse est calculée sur la valeur du franc-or, c’est -à-dixe 

n’est-ce pas, en francs, tandis que les achats d’or et d’ar­

gent ont été faits à un taux d’environ 25 centimes® Je- ne 

comprends pas comment on peut additionner*.»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL» - Vous ne pourrez réduir e 

tout cela au même dénominateur que le jour où vous a®rez 

une monnaie convertibles® frahes-or»

M» MILLIES-LACROIX» - Cependant, dans la situation, il 

devrait être mentionné qu’il y a un décalage...

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL® - Pourquoi? Pour jèe$ciXs®CMi®-X 

déprécier le franc?.* « J'C ne vois pas l’avantage.



-41- 49

M» MILLIES-LACR01X* - La situation n’est pas normale.

M. LE PRESIDER! DU CONSEIL* - C’est le résultat de 

la situation monétaire où nous nous trouvons*

Du moment où nous n^'avons pas une monnaie eonver tible 

en or, une multitude de points se trouvent faussés. Tout cela 

devra être évalué le moment venu, c’est inévitable*

M. LE PRESIDENT* - Personne n’a plus de questions à 

poser ?...

K* le Président du Conseil, il nous reste a vous re­

mercier et à vous souhaiter que votre opération d’aujourd’hui 

ait un plus succès*

(M* le Président du conseil quitte la salle des séan­

ces de la Commission, à 17 heures)
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ADOPTION D’AVIS

La Commission adopte :

1° - L’avis de M. JEANNENEY tendant à l’adoption du 

projet de loi ayant pour objet de déclarer d’utilité pu­

blique l’établissement, dans le Département du Bas-Rhin, 

d’une voie ferrée d’intérêt local de Strasbourg à S^ MABOR 

avec embranchement de Messtrakheim à Barr et d’approuver 

les conditions de concession de ladite li ne ainsi que 

de celle de Eosheim à Nabor.

2° - L’avis de M. CHARLES DUMONT sur le projet de loi 

relatif à la transformation, en emplois titulaires, d’em- 

ploisd’auxiliaires, dans le personnel civil technicien 

de l’établissement central du matériel de radlotalégraphie 

militaire.

DESIGNATIONS DE RAPPORTEURS

M. MILAN est chargé du rapport sur le projet de loi 

relatif à l’exécution des travaux de protection immédiate 

de la région parisienne contre les inondations.

M. CHARLES DUMONT est chargé de l’avis financier sur 

le projet de loi relatif à l’organisation de la nation en 

temps deguerre.

La Séance est levée à 17 heures

Le Président 

de la Commission des Finances î
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COMMISSION DES FINANCES 

œ» w «■ es «e =— *s «a «c «K «er ®» eu.- «a <r»

Séance du mercpedi 22 juin 1927» _________

La séance est ouverte à 15 heures, bous la présiden­

ce de M. CLEMENTEL.

'PRÉSENTS : M.M. CLEMENTEL. HENRY CHERON. JEANNENEY. 

MILLIES LACROIX. VICTOR PEYTRAL. GE­

NERAL HIRSCHAUER. HENRI ROY. BIENVE­

NU MARTIN. RIO. GALLET.CUMINAL. 

SOHRAMECK. MARRAUD. PHILIP.JENOUVRIER. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. GARDEY. PASQUET. 

FARJON. CAILLAUX. GENERAL STUHL. 

FERNAND FAURE.MAHIEU. MARIO ROUSTAN. 

CHASTENET. SERRE. CHARLES DUMONT. 

REYNALD. GEORGES BERTHOULAT.

QUESTIONS DIVERSES

M. LE PRESIDENT fait connaître la situation du compte 

courant du Trésor à la Banque de France. Les avances de 

la Banque au Trésor s’élèvent à 25 milliards 674 millions.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une lettre de M. LEON 

PERRIER, Ministre des Colonies demandant à être entendu 

par la Commission au sujet du projet de loi relatif à l’Ex- 

position coloniale internationale de Paris.

La Cnmmissi on décide d’entendre aujourd’hui même la 

lecture du rapport de M. MARIO ROUSTAN sur ce projet de 

loi, puis d’entendre M. le Ministre des Colonies Mercredi 

prochain et de statuer après cette audition.

Sur * ♦ • • ♦
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Sur la demande de M. HENRY CHERON, Rapporteur Général 

la Commission décide de demander au sénat Que le projet 

de loi relevant le maximum des retraites allouées par la 

Caisse nationale des Retraites, actuellement renvoyé à 

la Commission de l’Hygiène pour examen au fond, lui soit 

renvoyé, la Commission de l’Hygiène ne conservant que le 

renvoi pour avis. M. le Président présentera cette deman­

de au cours d’une prochaine séance du Sénat.

M. LE PRESIDENT fait connaître qu’il y a lieu de dési 

gner un rapporteur pour le projet de loi relatif à l’indem 

nité à accorder aux greffiers. M. HENRY ROY est nommé rap 

porteur.

MARINE MARCHANDE 

(Annulation de crédits)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­

tés, tendant à la ratification du décret du 28 décembre 

1926 portant annulation de crédits au titre du budget de 

la Marine Marchande (N° 255, année 1927).

M. RIO, Rapporteur, donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption.

Les conclusions du rapport de M. MARRAUD sont adop­

tées.

SUBVENTION AU DEPARTEMENT DU 

HAUT RHIN POUR SES SERVICES D*AUTOBUS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi adopté par la Chambre des Dépu­

tés, rendant applicables au département du Haut Rhin, les 

dispositions de l’article 11 de la loi du 21 août 1923

relative 
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relative à l'allocation de subventions de l'Etat aux dépar­

tements ou aux communes pour l'organisation et l’exploita­

tion de services publics réguliers de ttransports par voitu­

res automobiles et à traction électrique (N° 78,année 1927)

M. HENRY ROY, Rapporteur, donne lecture de son rapport 

concluant à l'adoption.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Je m’étonne que le projet 

de loi vise exclusivement le département du Haut-Rhin. Je 

conçois assez bien qu'il laisse en dehors le département 

du Bas-Rhin qui a très peu souffert de la guerre, mais je

ne comprends pas l’exclusion de la Moselle.

Le Département de la Moselle, en effet, a beaucoup 

plus souffert de la guerre que le département du Haut-Rhin 

De nombreux villages ont été détruits parce qu’ils étaient 

en arrière du front. En outre, puisqu’il s'agit de sub­

ventions aux services automobiles, il faut considérer que 

le réseau routier de la Moselle a été laissé par la guerre 

dans des conditions lamentables. N'oubliez pas que les gran­

des concentrations de troupes allemandes pour l’assaut de 

Verdun ont été opérées sur nos routes de la Moselle, le plus) 

souvent avec des camions privés de bandages en caoutchouc.

Dès lors, le régime de faveur que l’on propose pour le 

Haut-Rhin, devrait être étendu à la Moselle.

M. LE RAPPORTEUR.- Je m’étonne que le Gouvernement 

n'ait pas proposé cette extension si elle est justifiée 

et je m’étonne encore bien davantage que les Députés de la 

Moselle ne l’aient pas demandée à la Chambre.

Je dois ajouter que si l’on devait prendre en considé­

ration les dégatd causés par les concentrations de troupes, 

le régime spécial de l’article 11 de la loi du 21 août 

1923 devrait s’étendre non pas seulement à la Moselle, mais

encore 
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encore à de nombreux départements qui se sont trouvés pla­

cés dans une situation analogue,

M, LE GENERAL HIRSCHAUER,- Je tiens à réserver ex­

pressément mon droit de déposer un amendement en séance.

M. JEANNENEY.- Il nous est difficile de ne pas adop­

ter le projet tel qu’il nous est proposé, il offre ce­

pendant de graves inconvénients car il pourra être invo­

qué comme un précédent par las départements qui croiront 

se trouver dans la même situation que le Haut-Rhin. L’in­

tervention de M. LE GENERAL HIRSCHAUER nous montre que la 

crainte que j’exprime n’est pas vaine.

Acceptons donc le projet,mais en reflusant toute ex­

tension de la mesure de faveur qu’il limite au Haut-Rhin

M. LE RAPPORTEUR.- Le projet a été inspiré par le dé­

sir très justifié de faire une situation égale aux servi­

ces d’automobiles dans les départements voisins des Vosges 

et du Haut-Rhin. C’est une mesure de justice.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il y aurait les mêmes rai­

sons pour accorder le même régime aux services de la Mo­

selle qu’à ceux de Meurthe et Moselle.

M. MILLIES LACROIX.- M. Le Rapporèaur pourrait deman­

der au Gouvernement les raisons qui l’ont amené à limiter 

la portée du projet au seul département du Haut-Rhin et in­

diquer la réponse qui lui sera faite dans son rapport,

M. LE RAPPORTEUR.- Je vais adresser cette demande et 

je compléterai mon rapport comme l’indique M. MILLIES LA­

CROIX.
Sous cette réserve, les conclusions du rapport de 

M. HENRI ROY sont adoptées,

RETRAITES DU PERSONNEL 
DE L’IMPRIMERIE NATIONALE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 
au.............. . » •



au fond de la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

concernant le régime des retraites du personnel de l’im­

primerie nationale (N® 157, année 1927).

M. JEAN PHILIP, Rapporteur, donne lecture de son rap­

port concluant à l’adoption.

M. LE PRESIDENT remercie M. JEAN PHILIP de l’habilè- 

té avec laquelle il a su concilier les intérêts en cause 

et obtenir l’adhésion complète des intéressés.

Les conclusions du rapport de M. JEKN PHILIP sont a- 

doptées.

BIEN DE FAMILLE INSAISISSABLE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclusions du rapport de M. FRAN­

ÇOIS SAINT MAUR, sur la proposition de loi adoptée par la 

Chambre des Députés, adoptée avec modifications par le sé­

nat, modifiée par la Chambre, tendant à harmoniser la loi 

sur le bien de famille insaisissable avec les autres lois 

sur la petite propriété et notamment avec la loi du 5 dé­

cembre 1922 (N® 341, année 1926).

M. JEAK PHILIP, donne lecture de son rapport. Il 

conclut à l’adoption de la proposition, sûâtf en ce qui con­

cerne la disposition exonérant de tous impôts la constitu­

tion d’un bien de famille.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je reconnais qu’une pareille 

disposition est en contradiction avec la doctrine de la Com­

mission des finances qui s’est toujours opposée à toute exo- 

nération fiscale. Je me permets simplement de faire obser­

ver que l’exonération proposée ne causerait au Trésor qu’ 

une perte bien légère car,malheureusement, la loi sur le 

bien de famille est à peu près inappliquée.

M. HENRY CHERON..........
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M. HENRY OHERON, Rapporteur Général.- il est tou­

jours dangereux d’accorder des exonérations fiscales. Si 

nous consentions à le faire aujourd’hui, il en résulterait 

un précédent qui ne manquerait pas d’être invoqué par la 

suite.

En tous cas nous ne saurions prendre une décision en 

pareille matière sans demander l’avis du Ministre des Fi­

nances.

M. GAILLAUX.- Je m’opposerai toujours à l’octroi 

d’exonérations fiscales. On peut accorde!? des subventions 

budgétaires à des oeuvres que l’on désire encourager. On 

ne doit jamais accorder des exonérations fiscales qui sont 

contraire;)au principe tutélaire de l’égalité.devant l’im­

pôt •

En ce qui concerne la constitution du bien de famille 

il y aurait peut être un moyen de l’encourager qui a été 

négligé jusqu’ici : Il suffirait peut être pour pousser à 

cette constitution de simplifier les formalités qui sont 

à l’heure actuelle compliquées à l’exoès. Je demande à 

M. le Rapporteur d’examiner le problème sous cet angle.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il me parait bien diffici­

le de supprimer las formalités en pareille matière. On ne 

peut pas,sans quelques précautions élémentaires,rendre un 

immeuble inaliénable.

M. GAILLAUX.- Je suis sûr qu’il y aurait quelque oho 

se à tenter dans cet ordre d’idée.

M. LE RAPPORTEUR.- Je vais étudier à nouveau la ques 

tion avec l’administration des finances.

La décision sur le rapport de M. JEAN PHILIP est 

donc ajournée.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen

au*.......... ..  
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au fond du projet de loi,adopté par la Chambre des Dépu­

tés, relatif à l’exposition coloniale internationale de 

Paris.

Je rappelle à la Commission que conformément à la dé­

cision prise par elle au début de la séance, toute discus­

sion sur le projet est ajournée jusqu’à ce que M. le Mi­

nistre des Colonies ait été entendu comme il en a exprimé 

le désir.

Il ne peut être question aujourd’hui que d’écouter 

la lecture du rapport préparatoire de M. MARIO ROUSTAN.

M. MARIO ROUSTAN donne lecture de son rapport étu- 
celui 

diant le méaanisme du projet ainsi que/de la convention 

passée le 9 mal 1927 entre le Ministre des Colonies et le 

Préfet de la Seine.

M. HENRY CHERON, Rapporteur général.- Je tiens à 

faire , dès aujourd’hui, deux réserves essentielles sans 

entrer dans la discussion du projet ou de la convention.

Il faudra que la Commission se prononce une fois de 

plus sur la question des incompatibilités parlementaires 

J’espère qu’elle restera fidèle à sa doctrine. Il y a 

le plus grand intérêt à veiller entùute circonstance à 

ce que des membres du Parlement ne se trouvent jamais asso 

clés à des opérations financières, surtout lorsque celles- 

ci sont subventionnées par le budget de l’Etat.

Une autre question très délicate est soulevée par 

1’article 10 du projet aux termes duquel une subvention 

de 8 millions de francs "sera consacrée aux oeuvres de re­

traites et de pensions des associations de la presse .

Une pareille disposition me parait tout à fait inad­

missible. Si les oeuvres de presse méritent d’être sub­

ventionnées. ...» 



ventionnées , c’est d’une façon régulière,au moyen de 

crédits inscrits au budget qu’elles doivent l’être.

Sur ces deux points, il faudra demander l’opinion 

formelle du Gouvernement.

M. CHARLES DUMONT.- Il faudra également demander 

Ministre des Colonies quelles sont les raisonsqui l’ont 

déterminé à faire une exposition coloniale à Paris en 
- I 

1929. Cette date me paraitmal choisie. Elle est trop 

rapprochée de l’exposition de Marseille de 1922 pour faire 

ressortir des progrès sensibles. D’autre pafct, il est trop I 

tôt encore pour convier des étrangers à venir en grand nom- | 
■ bre à Paris avant que l’on ait aménagé les terrains des 

fortifications. Il vaudrait beaucoup mieux attendre pour 

faire cette exposition quatre ou cinq années de plus.

M. LE PRESIDENT.- La date de 1929 a été choisie par 

le Gouvernement afin que l’exposition de Paris ait lieu
I 

avant l’exposition Belge de 1930.

M. SCHRAMECK,- Cette concurrence avec nos amis Belges g 

est tout à fait de mauvais goût. Ainsi, on va obliger nos -I 

colonies à participer à l’exposition de Paris en 1929 puis 

à celle de Bruxelles en 1930. Croit-on qu’elles ne préfé­

reraient pas emplpyer l’argent ainsi dépensé inutilement, 

à des constructions de routes, de ports ou d’hôpitaux ?

Préparons nous à participer dignement à l’exposition
IBi 

de Bruxelles et laissons de côté l’inutile projet d’expoài-| 

tion à Paris.
Tout serait à critiquer dans le projet : le principe 

et les modalités d’exécution.
je ne veux pas entrer aujourd’hui dans une discussion i 

qui serait prématurée.
je signale simplement un point qui aurait besoin d’e- 

tre
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tre éclairci par M. le Rapporteur. Quel est l’avis des 

techniciens sur les conditions dans lesquelles pourra plus 

tard être exploitée la ligne de métro qui doit relier la 

rue de Reuilly à la porte Dorée ? Jusqu’ici cette ligne 

avait toujour^éfcé écartée comme devant entraîner un défi­

cit constant. Pour quelles raisons la construction de cet­

te ligne a-t-elle été décidée ?

M. JENOUVRIER.- Il faudra demander aussi au Ministre ■ 

les raisons pour lesquelles nous avons été saisis aussi 

tardivement du projet, alors que l’exposition coloniale 

de 1929 est décidéqdepuis longtemps. Il semble que l’on 

veuille une fois de plus, nous placer en face d’un fait ac­

quis.

La suite de la discussion est renvoyée après l’audi­

tion de M. le Ministre des Colonies, qui doit avoir lieu 

mercredi prochain 29 juin.

ALIENATION D’UN IMMEUBLE APPARTENANT 

A L’ETAT ET DEPENDANT DE L’ACADEMIE DE FRANCE

A ROME.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi,adopté par la Chambre des Députés, 

autorisant l’aliénation d’un immeuble appartenant à l’Etat 

et dépendant de 1’Académie de France à Rome. (N° 559, an­

née 1926).
M. HENRY CHERON, Rapporteur général donne lecture de 

son rapport. Il expose les conditions dans lesquelles a 

été faite l’aliénation qu’il s’agit d’autoriser. Il indi­

que que l’administration des Finances est favorable à cet­

te autorisation, mais, comme il ne lui parait pas que M. 

le Ministre de l’instruction publique soit d’un avis sem­

blable, il conclut à l’audition de ce dernier.

M. FARJON
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M. FARJON.- Je m’associe à la proposition de M. le 

Rapporteur Général et je signale qu’il faudra demander 

au Ministre comment, à son avis, doit être interprétée la 

convention au point de vue du change. Doit-on prendre 

comme base le cours du change au jour du contrat ou bien 

au jour où oe contrat,après l’autorisation du Parlement, 

deviendra définitif.

M. JEANNENEY.- Il y a là,en effet, une question très * 

délicate sur laquelle il importe d’être fixé.

En réalité,il y a bien d’autees points sur lesquels 

~nous devrons être éclairés un peu mieux que nous ne le som­

mes en oe moment avant de prendre une décision.

M. le Rapporteur Général nous a bien mis au courant 

des diverses phases de l’aliénation mais nous ne savons 

rien sur l’opportunité de cette aliénation, ainsi que sur 

la valeur des Immeubles cédés. Je lui demande de vouloir 

bien compléter son rapport sur ces points essentiels.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai conscience que mon 

rapport contient des lacunes,mais comment en serait-il au­

trement. Je n’ai pas de moyens d’investigations pour sa­

voir si la vente était opportune et si elle a été fàite à 

un prix correspondant à la valeur de l’immeuble. Sur ces 

points nous devons nous en rapporter au Gouvernement et 

c’est pour cela que j’ai attendu pour conclure qu’il soit 

venu ici prendre ses responsabilités.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions entendre M. le Mi­

nistre de l’instruction publique,meroredi après l’audition 

de M. le Minstre des Colonies (Assentiment)

La suite de la discussion est a journée, après l’audi­

tion de M. le Ministre de l’instruction Publique.

DEPARTEMENT..
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DEPARTEMENT DE LA SEINE 

(centimes additionnels)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclusions du Rapport de M. COYRARD 

tendant à autoriser le département de la Seine à s’imposer 

à partir du 1* janvier 1928 30 centÊnes de centimes addi­

tionnels à la contribution des patentes pour subvenir aux 

frais de surveillance, de protection et d’assistance aux in­

digènes Nord-Afraàains en résidence dans le département(N° 

317, année 1927).

M. PIERRE MARRAUD donne lecture de son rapport concluant 

à l’adoption du projet.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

VILLE DU HAVRE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclusions du Rapport de M. C0YRARJ3 

sur le projet de loi adopté par la Chambre des Députés ten­

dant à imposer aux propriétaires de la Ville du Havre (seine-: 

Inférieure) la suppression des tinettes et leur remplacement 

par le tout à l’égout (n° 318, année 1927).

M. PIERRE MAHRAUD donne lecture de son rapport concluant 

à l’adoption du projet.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

La Commission décide de siéger mardi matin 28 juin 

pour examiner le cahier de crédits déposé à la Chambre et 

mercredi après midi pour les auditions des Ministres des Co­

lonies et de l’instruction Publique.

La Séance est levée à 17 heures 40 minutes.

Le Président
de la Commission des Finances :



COMMISSION DES FINANCES

Séance du mercredi 29 juin 1987,

La Séance est ouverte à 14 h. 30 minutes, sous la 

présidence de M. CLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. HENRY CHERON. GARDEY.

STUHL. BIENVENU MARTIN. MILLIES-LA- 

CROIX. MARRAUD. MAHIEU. LEBRUN. FRAN­

ÇOIS SAINT MAUR. GEORGES BERTHOULAT. 

ROUSTAN. FERNAND FAURE. FRANÇOIS MARSAL 

CAILLAUX. OHASTENET. JEANNENEY. PEYTRAL 

MILAN. HERVEY. COURTIER. FARJON. RAIBER 

TI. SERRE. OUMINAL. ROY. DUMONT. GALLET 

BLAIGNAN.

EXCUSE : M. SCHRAMECK.

ASSURANCES SOCIALES

La Commission adopte un amendement de M. FRANÇOIS SAINT 

MAUR au projet de loi relatif aux assurances sociales et a- 

yant pour objet d’accorder une majoration de pension à la 

veuve de l’assuré lorsque celle-ci a des enfants à sa charge 

Toutefois, sur la demande du Gouvernement, elle décide d’a­

baisser de 260 francs à 90 francs, le montant de la majora­

tion accordée par enfant.

OUVERTURE ET ANNULATION DE CREDITS 
(Exercice 1926)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi portant ouverture et annulation de crédits 

au titre du budget général et des budgets annexes, sur l’e­

xercice •••••••••
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xeroioe 1926.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

sur ce projet de loi. il conclut à l’adoption sous réserve 

de quelques madifications au tableau des crédits ouverts.

Les conclusions de M. le Rapporteur Général sont adop­

tées.

REPORTS DE CREDITS

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne ensuite lecture de son 

rapport sur le projet de loi autorisant le report de cré­

dits de l’exercice 1926 à l’exercice 1927.

Il conclut à l’adoption de ce projet tout en faisant 

des réserves sur le non-emploi, par l’administration de la 

Marine, des crédits qui lui avalent été accordés pour la 

construction de réservoirs à combustibles liquides. La de­

mande de report de ces crédits, à concurrence de plus de 40 

millions de francs, montre quel’administrâtion est en re­

tard pour l’exécution du programme de constructions prSvues. 

Or, lemanque de combustible en cas de guerre, entraîne­

rait la paralysie de notre flotte.

M.M. MAHIEU et CAILLAUX s’associent aux observations de 

M. le Rapporteur Général.

Les conclusions du rapport de M. le Rapporteur Général 

sont adoptées.

En conséquence, M. le Rapporteur Général est autorisé 

à déposer ses deux rapports sur le bureau du sénat.

AUDITION..................................*

:La Commission entend M. LEON PERRIER, Ministre des 

Colonies, sur le projet de loi relatif à l’exposition colo­

niale internationale de Paris.
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COMISSION DES FINANCES DU SENAT

SEANCE DU MERCREDI 29 JUIN 1927

AUDITION de M. LEON PERRIER, ministre des COLONIES

( A 15 h.5 , M. le Ministre des Colonies est introduit.)

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. Je vous 

remercie, monsieur le Ministre, d’avoir bien voulu répondre à 

notre appel.

M. LE MINISTRE. Si vous le voulez bien, je reprendrai 

point par point le questionnaire que vous avez bien voulu 

m’adresser, en réservant pour la fin de mes explications la 

question des inc tapât ibilités parlementaires. (Assentiment )

Vous savez dans quelles conditions l'idée de l'exposition 

est née. En 1922, fut déposé un projet de loi tendant à la 

création d'une exposition interalliée qui aurait lieu en 1925. 

Mais dans l'intervalle, eut lieu 1'Exposition des Arts Décoratif 

Dès mon arrivée au ministère, j'ai consulté le Parlement sur le 

point de savoir s'il entendait toujours tenir l'exposition co­

loniale. Je proposais l'année 1928, avec possibilité de renvoyer 

à 1929, si les conditions n'étaient pas favorables. Ainsi, en 

décida la loi du 18 avril 1926. Par décret, j'ai fixé à 1929 

la date de cette exposition* Aujourd'hui, je vous apporte un 

projet financier qui doit permettre de réaliser cette manifesta­

tion. Si j'avais suivi ma pensée personnelle, j'aurais choisi 

1930, anniversaire du centenaire de la prise d'Alger, point de 

départ de notre conquête du grand domaine africain. Mais les
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2 ?
Belges avaient une priorité en matière d’exposition coloniale. 

Ils avaient arrêté pour cela la date de 1930, qui devait marquerai 

pour eux aussi un centenaire.

Si nous avions décidé que l’exposition française aurait 

lieu en 1930, nous n’aurions pas eu dans la même mesure l’effort r 

etranger. C’est pour cela que la date de 1929 a été définitive­

ment préférée. Autrement, si nous avions dû passer après la 

Belgique, il aurait mieux valu renoncer à notre exposition.

M.JEANNENEY. A notre dernière Séance, un collègue a fait i 

une observation ftakonzB sur la coïncidence fâcheuse de 1’ex­

position de Vincenn.es et de l’exposition de Bruxelles.

M. LE MINISTRE. Il y a eu en Belgique d’assez grandes diffi—1| 

cultés. Il y avait notamment une lutte entre Anvers et Bruxelles R

M.CAILLAUX. Je prends à mon compte l’observation formulée 

par M.Dumont* Nous allons peut-iêtre par un geste qui n’est pas || 

très élégant couper l’herbe sous le pied de la Belgique,alors 

que nous avons des intérêts à avoir des relations très amicales 

avec ce pays. Je crains qu’en faisant une exposition qui aura 

un grand retentissement dans le monde, nous n’usions pas d’un 

très bon procédé à l’égard de notre alliée et voisine.

D’autre part, si nous reportons à 1931 la date de notre ex- 
le risque

position, nous courons /d’avoir les "restes” de la Belgique 

®i je l’ai bien compris, M.charles Dumont voulait reculer d’un 

certain nombre d’années l’exposition coloniale pour que nous 

n’ayons pas l’air de concurrencer notre alliée de la guerre.

De deux choses l’une! où notre propre exposition réussira 

et celle de la Belgique échouera; ou inversement, la dernière 

réussira , et ce sera très dommageable pour nous.

M.GEORGES BERTHOULÀT. Vous avez dit, monsieur le ministre, 

Vincenn.es
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que nous avions le plus grand intérêt à avoir le plus grand nom'i 

tore possible de nations étrangères qui soient représentées.

Ne mettez pas la Belgique dans la situation dans laquelle vous 

ne voudriez pas vous-même vous trouver.

M.CAILLAUX. Vous avez dit, monsieur le ministre, que si 

nous faisions notre exposition en 1931, nous n’aurions que des 

“reliquats”. Hais la Belgique, si nous vous suivons, sera dans 

le môme cas !

—M.FRANCOIS-MARSAL. Je puis apporter à la commission des 

apaisements. Je suis allé à La Haye l’autre jour pour l’ins­

titut Colonial International. C’est surtout une affaire belgo- 

hollandaise. La Belgique était représentée par M.Frank,ancien 

ministre d’Etat et gouverneur de la Banque Nationale de Bel­

gique. Nous avons parlé ensemble de l'Exposition Coloniale de 

1930. Non seulement, M,Frank , au nom du Gouvernement Belge, 

a accepté, mais c’est même sur sa demande qu’il a été décidé 

que l’institut Colonial International dont il est le vice- 

président (le secrétaire est également un Belge ) attendrait 

pour l’exposition belge, pour bien montrer que la Belgique 

désirait par tous les moyens officiels ne pas nuire à l’ex­

position coloniale française de 1929,

M.ALBERT LEBRUN. Je demande à quelles dates les différents 

pays ont fixé leurs expositions.

M.VICTOR PKYTRAL. Quelques-uns de mes collègues qui ont 

pris part à la discussion, l'autre jour, ont émis un argument 

qui me paraît plus important que ceux qui viennent d'être 

produits. Ils ont dit Les colonies françaises vont être 

appelés à faire un effort financier considérable en vue de 

l'Exposition de Paris. Or, un an après, elles devront faire u.
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autre effort pour l’exposition de Bruxelles . On s’est posé 

ici la question de savoir si nos colonies pouvaient supporter 

ce double effort.

M. LE MINISTRE. J’appuie ce qu’a dit M. François-Mars al. 

Notre entente avec la Belgique est complète. X1 y a d’autant 

moins un désaccord que l’exposition d’Anvers est une exposi­

tion de ville et non d’état. D’autre part, elle a été fixée 

après la nôtre. Quand la Belgique a fixé à 1930 son exposi­

tion coloniale, elle n’ignorait pas que nous aurions une ex­

position en 1928 ou 1929. Ce n’est donc pas nous qui avons 

marché sur ses brisées, mais elle sur les nôtres.

Pour nos colonies, je ne nie pas qu’elles seront obligées 

d’être représentées très largement à l’exposition et que, 

par amitié, elles figureront aussi à l’exposition d’Anvers. 

Mais leur effort sera infiniment moindre, parce que les collée | 
SI 

tions seront déjà faites. Si les deux expositions se faisaient I 

à un long intervalle, cet effort serait beaucoup plus grand.

fout de même, la question de la date se pose, au moment 

où l’on va donner le premier coup de pioche. Il a fallu entrer I 

en conversation avec toutes les nations étrangères. Or, deux 

ans constituent un minimum de temps pibur mettre sur pied une 

exposition. Toutes les puissances sont alertées et disposer 

à participer. Et c’est à cette heure-ci que nous dirions que 

nous renonçons à notre projet ! Cela placerait la France dans 

une situation assez difficile. 1926, j’ai demandé au Parle­

ment à quelle année il entendait fixer cette exposition: 

1928 ou 1^29 suivant les conditions financières.

J’ai déjà, je le répète, reçu les représentants des puis­

sances étrangères et c’est maintenant que je leur dirais :



” Il n’y a rien de fait ! ” Nous ne pouvons pas placer notre 

pays dans une situation aussi délicate,

Quant à la subvention de huit millions aux associations de 

presse, un engagement avait été pris par l’exposition des Arts 

Décoratifs d’affecter une partie de ses bénéfices à la créa­

tion d’une caisse de retraite. J’ai reçu sur ce sujet la visite 

de notre collègue M,Strauss et de tous les sections de presse 

qui m’ont rappelé cet engagement non réalisé. Avec M. le pré­

sident du conseil, nous avons examiné la question. Il n’est pas 

douteux que nous nous trouvons en présence de collaborateurs 

très précieux pour une oeuvre comme une exposition de ce genre.

M. CAILLA UK. Et pour le gouvernement général.

M. LE MINISTRE II s’agit d’une promesse faite antérieure­

ment.

^1 faut reconnaître qu’il y a un prolétariat de presse qui 

est particulièrement intéressant. Beaucoup de journalistes 

éprouvent beaucoup de difficultés lorsqu’ils arrivent à leurs 

vieux jours.

M. CAILLA IK. C’est aux directeurs de journaux à faire le 

sacrifice nécessaire,

M. LE MINISTRE. Ce n’est pas douteux. Mais lorsque le Gou­

vernement aura à examiner les conditions dans lesquelles la 

caisse de retraite devra jouer, il demandera l’effort des direc 

teurs de journaux. Mais cet effort ne pourra porter que sur les 

membres de la presse qui auront fait des versements. Certains 

ne toucheront rien.

Nous avons donc estimé qu’il nous fallait faire quelque 

chose. Personnellement, j’avais envisagé cette solution; la loi 

ferait remise à l’exposition de la taxe sur les lots, ce qui 
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représentait environ huit millions; le produit de cette taxe 

serait remis aux caisses de retraite de la presse, après une 

étude très complète des conditions dans lesquelles les caisses 

seraient formées.

le président du conseil a pensé qu’il fallait faire 

une chose plus budgétaire et qu’il ne fallait pas insérer dans 

la loi la suppression de la taxe; qu’il valait mieux percevoir 

la taxe et en remettre le produit auxdites caisses,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J’avais présenté, l’autre jour, 

une observation à cet égard qui, d’ailleurs, a été mal tra­

duite au dehors. Il s’agissait surtout d’une question de forme 

et de contrôle. D’une part, la nomenclature du budget du mi­

nistre des colonies serait réduite à un chapitre intitulé! ; 

" Subvention à l’exposition coloniale”et doté d’un crédit de 

huit millions, d’autre part, dans le budget de l’exposition, 

serait portée une dépense de huit millions. Il m’avait semblé 

préférable de ne pas laisser l’exposition libre de répartir 

cette subvention à ces diverses associations de presse, selon 

son bon plaisir. J‘estimais, pour ma part, que la répartition 

devrait se faire dans les conditions fixées par le décret 

contresigné par le ministre des finances et le ministre des 

colonies.

Monsieur le ministre, verriez-vous un inconvénient,dans 

le cas où le principe de votre projet serait adopté, par la 

commission, à ce que le premier alinéa de l’article 6 soit 

rédigé ccrame suit :

( ... LECTURE.... )

Ainsi, on n’aurait pas seulement fait apparaître la sub­

vention, mais on la soumettrait à un contrôle. Si l’on croit 



devoir donner une subvention à une oeuvre de retraite , 4 une 

oeuvre très intéressante et très généreuse, il faut au moins 

que cela ^paraisse et soit réparti par ceux qui ont qualité 

pour cela,

M..BIENVENU—MARTIN. Pourquoi l’Exposition des Arts Déco­

ratifs n’a-t-elle point tenu ses engagements ?

M. LE MINISTRE. Voici ce qui m’a été dit. Il n’y a pas eu 

de contrat. Je n’ai pas poussé plus loin.

Monsieur le rapporteur général, laissez-moi vous dire 

qu’il était dans l’intention du Gouvernement d’accorder cette 

subvention dans les conditions que vous indiquez après contrôle 

du ministère des finances, ^ais à la procédure que vous indi­

quez, je vois un grave inconvénient. Si le projet de loi est 

révisé par le Sénat, il retournera devant la Chambre dont 

l’ordre du jour est très chargé. Dans ces conditions, j’ai la 

certitude qu’il ne sera pas voté avant le 14 juillet. Dans 

ectte occurence, l’exposition n’est pas possible. D’ailleurs, 

dans une note , ia. le rapporteur général disait qu’un engage­

ment du Gouvernement suffirait,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Un engagement du Gouvernement 

n’aurait pas de valeur légale, car la subvention devra être 

légalement contrôlée.

Quant à l'argument que vous employez : il ne faut pas modi­

fier le texte, je vous réponds : ” Que faites-vous de la li­

bellé du Sénat ? Nous sne sommes pas qu’une Chambre d'enregis- 

rement. Vous avez appartenu au Sénat, monsieur le âeîjKt; vous 

reviendrez dans ces rangs, un jour, le plus tard possible. 

vous comprendrez que nous défendions ici les attributions du 

Sénat que vous avez vous-même maintes fois défendues.
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M.JEÀNENEY. Si les associations dont on a parlé ont 

besoin d’une subvention, il faut l’accorder, Mais pourquoi 

recourir à ce moyen détourné et pourquoi ne pas nous saisir 

d’une demande spéciale ?

M. LE MINISTRE. Je n’ai pas de réponse précise à vous 

faire. Mais il m’a semblé que comprendre cette subention dans 

le projet financier de l’exposition, cela permettait de deman­

der à l’ensemble du monde journalistique un effort considéra- 

ble et qu’une exposition réussit surtout par l’effort fait 

autour d’elle.

M.HENRI ROY. Je voudrais tout de même savoir dans quel 

but le Gouvernement éprouve le besoin de faire aux associations 

de presse un cadeau de huit millions. Elles ne sont pas les 

seules qui soient intéressantes en France, Si nous faisons cet 

effort pour la presse, nous n’aurons pas de raison de refuser 

des subventions di mène genre, par exemple, aux associations 

contre la tuberculose et le cancer.

Que s’il s’agit, sous cette forme, de rémunérer certains 

concours, je réponds qu’il a été prévu un pourcentage intéres­

sant sur l’émission* Qu’on le porte, si l’on veut, à 15, 16 

ou 17. Je serais reconnaissant à M. le ministre de nous dire 

quelle a été sa pensée lorsqu’il a laissé insérer dans le 

contrat avec la ville de Paris une clause de cet ordre.

M. LE MINISTRE. Je viens d’expliquer dans quelles condi­

tions, cette disposition avait été insérée, et à quelle préoc­

cupation le Gouvernement s’était résolue quand il l’a fait 

insérer.

M.HENRI ROY. C’est donc un pur cadeau que l’on fait à

l’occasion de l’exposition ?



- 72 - Q

M. LE MINISTRE. C’est une subvention que nous donnons à

l’occasion de cette exposition.

M.CHARLES DIMONT. De quel ordre de grandeur sera l’effort 

de nos colonies pour l’exposition de Paris et pour celle

d’envers ?

M. LE MINISTRE. Je vous l’indiquerai dans un instant. 

Votre question s’est posée à propos de la date des deux expo­

sitions. Par la succession immédiate des deux expositions, 

nos colonies auront un effort financier moindre à consentir 

que si les deux expositions étaient séparées par des délais 

très longs. Une fois que nous aurons à Paris les sxjsa collec­

tions apportées par nos colonies, il en résultera pour elles 

une dépense moindre. Donc, en fixant comme limite l’année 1929 

pour notre exposition, nous aurons un avantage considérable !

Mais je veux parler de la construction d’une ligne de métoo 

politain nécessitée par l’exposition. On lui a déjà reproché 

d’être un peu excentrique et on a dit que ce serait probable­

ment pour elle une cause d’insuccès. Or, dans notre pays, il 

y a actuellement une attraction certaine vers les colonies et 

nous devons faire tout le possible pour que l’exposition 

réussisse. Pour cela, il faut assurer des communications faci­

les. Il fallait donc, à l’exposition, prévoir une gare de 

métropolitain, pour amener et évacuer le public, or, on ne 

peut attendre deux mois seulement pour commencer ces travaux 

si on veut que cette nouvelle ligne soit en marche dans deux 

ans. Si ce projet ne devait être définitivement voté par le 

Parlement dans trois ou quatre mois, il vaudrait mieux renoncer 

à l’exposition, car son succès, encore une fois, tient beaucoup 

aux commodités de transport.

Pour les autorisations de publicité, nous avons pris des 



dispositions pour que le bois de Vincennes ne soit pas déshono­

ré. La ville de Paris a pris ses précautions. Nous n’avons 

d’ailleurs pas l’intention de faire de la publicité à l’exté­

rieur.

Pour les matériaux, deux procédés pouvaient être envisagés : 
•
donner une priorité à la ville de Paris - c’est notre méthode- 

ou l’adjudication générale. Les hommes du métier ont fait 

observer que lorsqu’on employait le premier système, on obte­

nait de meilleurs résultats. Mais la ville de Paris ne prendra 

pas tous les matériaix et le surplus sera soumis à adjudication

M.HENRI ROY. Gemment fonctionnera ce système ? Comment , 

sans adjudication, seront évalués vos matériaux ?

M. LE MINISTRE. La ville de Paris ne va pas acheter tous 

les matériaux de l’exposition. Ils sont pourtant à peu près de 

même nature. Ce sont tous des matériaux de démolition. Ce sont 

des fers, des briçjies, des pierres, etc. Une partie sera ad­

jugée. On fera à la ville de Paris le prix de l’adjudication.

M.CAILL AUX, On cédera à la ville de paris à dire d’ex- 

pe|ts.

M.HENRI ROY. C’est ce que je voulais dire,

M. CAILLAUX. M. le ministre accepterait-il qu’on le dise 

dans le rapport ?

M, LE MINISTRE. Il sera précisément intéressant pour les 

experts d’avoir le prix de l’adjudication de matériaux sem­

blables.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Le ministre accepte 

donc l’insertion de cette clause.

M. LE MINISTRE. Pour les frais d’émission des bons, je
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dirai que le projet financier prévoit 2.300.000 bons à 

60 francs l’un , soit 38 millions de francs .

( .... LECTURE î.......... )

M.CAILLAUX. Pour les frais, y a-t-il une évaluation 

distincte ?

M. LE mlNISTRE. Cela représente 6 frs.20 par bon, 

pour les frais de toute nature: publicité, impression, 

commission des guichets, etc. Nous avons prix exactement 

le taux de l‘Exposition des Arts Décoratifs. Mais nous 

avons voulu aller plus loin, parce que c'est insuffisant. I 

y a les 8 millions pour la presse dont nous avons parlé; 

^'exposition des Arts Décoratifs a eu à faire des frais 

très importants pour placer le reliquat des bons qu'elle 

avait gardés. Quelques jours avant l'ouverture, elle a 

dû faire un gros effort de publicité pour placer les bons j 

qui restaient entre les mains des établis semait s de cré­

dit. Or, depuis cette exposition, les prix ont augmenté,

M.CAILLAUX. Vous avez un autre chapitre pour la 

publicité qui atteint six millions.

M. LE MINISTRE. Il y a le placement des bons et la 
a 

publicité pour l'exposition. Ce sont des titres qii se 

placent assez difficilement. Ils ne sont pas remboursables 

Ce sont en quelque sorte des billets de 1<± erie qu'on 

arrive à placer pour des avantages accessoires, tels que 

des réductions sur les chemins de fer et le s autres trans­

ports. Dans ces conditions, il faut donner aux démarcheurs 

des sommes plus importantes que ne comporte la valeur 

réelle du bon.
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M.MARRAUD. Pour un bon de 60 francs, vous avez donc 

18 francs de placemait ?

M. LE MINISTRE. Il y a les frais de manutention 

des bons qui doivent Être placés non seulement en France 

mais dans les colonies. Il y a la rânunération des 

établissements de crédit. Il y a la commission des gui­

chets. Il y a encore les frais de publicité et de tirage 

Il y a donc un ensemble de frais sérieux.

Pour l’installation du Stade Athlétique Paris-Uni- 

■ve rsité-Club, cela représente une somme de 500.000 francs 

ou un million, prélevés sur les bénéfices.

M. LE PRESDIDENT. Nous arrivons à la question des 

incompatibilités. M.Schrameck nous a demandé de réserver 

notre décision. Nous la prendrons à notre séance de ven­

dredi.

M. LE MINISTRE, J’ai toujours été un partisan très 

net de Incompatibilité parlementaire. J’ai mène déposé 

dans cette assemblée et dans l’autre des propositions de 

loi dans ce sens, mais la question n’est pas entière pour 

le sujet qii nous occupe en ce moment, car il y a long­

temps que le-commissaire général et les commissaires 

généraux adjoints sont nommés.

M. CAILLAUX. Est-ce que M.Angoulevant n’a pas été 

nommé alors qu’il n’était pas encore parlementaire ?

M. LE MINISTRE. M.Àngoulevant a été nommé alors 

qu’il était gouverneur général de l’Afrique Equatoriale. 

A ce moment, on lui a offert le commissariat gérerai de

1’exposition.
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M.CAILLAUX. Contre son départ de l’Afrique Equato­

riale ?

M. LE MINISTRE. Il a été nommé commissaire général 

à ce moment5 ce n’est qu’ensuite qu’il est devenu parle­

mentaire. «jais des bruits ont été lancés sur lesquels 

il faut que je fasse quelque lumière.M.Angoulevant a 

touché quelques années sur les avances faites par le 

ministère des colonies pour l’exposition coloniale. 

Il était naturel qu’on lui accordât, à la place de son 

poste de gouverneur général, un traitement. Du moment où 

il est entré au Parlement, il n’a plus touché ce traite­

ment. Cette question est donc élucidée.

Je n’ai pas à me plaindre des commissaire généraux 

et je ne dois envisager que leur oeuvre. Si le Sénat 

soulevait la question des incompatibilités, nous abou­

tirions à ce résultat. Dans le premier projet de loi, 

il est dit que les commissaires seront des parlementaires. 

Il y est dit que le commissaire général et les commissai­

res généraux adjoints seraient des parlementaires et des 

conseillers municipaux de Paris, won prédécesseur,quand, 

il a nommé certains parlementaires, n’a donc fait que 

répondre au voeu du Parlement.

Mais, pour ne pas soulever de critiques, pour faire 

une oeuvre nette et propre, j’ai institué, à côté de ces 

commissaires, un conseil supérieur de l’Exposition com­

prenant des hommes très avertis et d’un honorabilité 

indiscutable. Ce conseil supérieur lémettra ses avis et le 

commissaire général n’aura pas le droit d’engager une 

dépense ni de faire aucune adjudication, ni de traiter 

aucun marché sans l’avis du conseil supérieur, à la base
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Cela offre les garanties les plus sérieuses. Voilà dans 

quelles conditions la situation se présente.

Si vous supprimez les parlementaires, je devrai 

rechercher d’autres commissaires. Ce n’est pas commode! 

Si je prends, à la place , des fonctionnaires, je de­

vrais les payer, et nous retomberons dans la môme situa­

tion; il faudra leur donner des traitements qui corres­

pondent à leurs efforts.

Actuellement, le commissariat général, par sa compo­

sition, ne grève pas les frais d’exposition. Si vous me 

demandez mon opinion théorique, je vous réponds que je 

suis tout à fait d'accord avec vous, car je ne comprends 

par le cumul du mandat parlementaire avec d’autres fonc­

tions. Mais nous voici à pied d'oeuvre et nous allons 

commencer les travaux. Si des retards se produisent, je 

devrai les abandonner et nous courons à un échec. Je ne 

puis guère improviser sur le champ un nouveau commissa­

riat.

Que si la commission des finances s'arrête à l'in­

compatibilité parlementaire, il faut que le principe soit 

général et non pas limitée à un point particulier.

M.MILLIES-LACROIX. Il y a 30 ans que la question est

pendante.

M. LE MINISTRE. Ce n’est pas moi qui ai nommé ces 

parlementaires. Dans deux lois successives, vous n'avez 

pas soulevé l'incompatibilité parlementaire. Et c’est au 

moment où l’on va donner le premier coup de pioche que 

vous direz Pardon ! il ne faut pas de parlementaires!”

Je ne veux pas faire de questions personnelles, 

mais vous atteindrez durement ces parlementaires à propos 

d'une question où 1'inccmptabilité n'a rien à voir.
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M* LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. J’ai reçu une let­

tre de M.Angoulevant• Voulez-vous que je vous la lise ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.Cette question doit être 

traitée en dehors des questions de personnes !

M.HENRI ROY. Je voudrais connaître les chiffres 

des dépenses, approximativement tout au moins, engagées 

jusqu’à présent par le commissariat. Je voudrais, en se­

cond lieu, savoir sur quel budget ces dépenses ont été 

impu ’tées et payées.

M. LE MINISTRE. Il s’agit seulement de 200.000 ou 

300.000 francs, imputés sur des avances faites par les 

colonies sur leurs participations à l’exposition.

M.CAILLAUX. Voulez-vous nous indiquer, monsieur le 
Ministre, le pân de répartition des dépenses entre les 

diverses colonies ?

M. LE MINISTRE. Il est très difficile de donner exac 

tement le détail et surtout le total de ces dépenses.

Mais les prévisions des administrations intéressées 

sont les suivantes :

Pour l’Algérie, il s’agit de trois millions, chiffre 

qui va être un peu augmenté,

M.CAILLAUX. Est-ce que les délégations algériennes 

ont voté ce montant, spontanément ?

M. LE MINISTRE?. Oui. "^lles se proposent même de 

relever la somme, parce qu’elles attachent une grande 

importance à cette exposition.

M.MARRAUD. Elles viennent de clôturer leur session,
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M. LE MINISTRE, Mais l’exposition n’aura lieu qu’en

1929.
La Tunisie accordera un crédit s’élevant à quatre 

millions, A un moment donné, on avait pensé réunir en 

une seule exposition toute l’Afrique du Nord , sous la 

forme d’un palais mixte.

L’administration du protectorat du Maroc compte 

affecter à sa participation quatre millions, La dépense 

totale prévue par le Gouvernement général de l’Indo-Chine 

est de 10 millions. Le Gouvernement général de l’Afrique

Occidentale française offre six millions, Madagascar, 

deux millions^ il est possible que le crédit soit réduit 

à un million et demi. Enfin, le Gouvernement général de

l‘Afrique Equatoriale prévoit une dépense d’un million.

' Oela forme un total de 30 millions.

Il n’est pas douteux que cette exposition peut avoir 

une importance très grande sur le mouvement colonial, à 

un moment où un effort considérable est fait dans le sens 

de la propagande coloniale française. Déjà, l’exposition 

de Marseille avait eu de très heureux effets sur la men­

talité coloniale française.

En 1929, nous tirerons, si nous le voulons, les memes

bénéfices.

M.MILLIES-LACROIX. Vous avez parlé, monsieur le 

ministre, de parlementaires. Il n’y a pas que le commis­

saire général. Il y a aussides commissaires généraux ad­

joints.

M. LE MINISTRE. Voici comment est constitué le 

commissariat général. Commissaire général : M.Angoulevant.
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Commissaires généraux adjoints: MM.Outrey et Robaglia, 

parlementaires^ MM.Chérioux et Fleury, conseillers mu­

nicipaux de Paris. ba ville de Paris apportant à l’ex­

position une contribution très grande, a demandé à être 

représentée au commissariat général et elle a désigné 

deux conseillers municipaux.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Personne ne de­

mande plus la parole ?

Je vous remercie, monsieur le ministre, des éclair 

cissements que vous avez bien voulu nous fournir.

( L’audition de M. le Ministre des Colonies est

terminée à seize heures.)
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M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. SCHRAMECK une lettre 

par laquelle il s’excuse de ne pouvoir assister à la présen­

te séance et me demande d’ajourner la discussion du projet 

de loi sur lequel nous venons d’entendre M. le Ministre des 

Colonies, a une prochaine déanoe.

M. ROUSTAN, Rapporteur.- Nous ne pouvons, en effet, 

discuter un projet aussi important, en l’absence de ceux de 

nos collègues qui ont manifesté leur intention de prendre 

part à la discussion.

La suite de l’examen du projet est renvoyée à une pro­

chaine séance.

PROTECTION DE PARIS CONTRE LES

INONDATIONS

La Commission adopte,sur le rapport de M. MILAN, le 

projet de loi relatif à l’exécution de travaui de protec­

tion Immédiate de la région parisienne contre les inonda­

tions.

AMENAGEMENT DU RHIN 

(chute de Kembs)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi autorisant, déclarant d’utilité publique et 

concédant à la Sociétés des forces motrices du Haut-Rhin 

les travaux d’aménagement de la chute de Kembs sur le Rhin.

M. VICTOR PEYTRAL, Rapporteur donne lecture de l’avis 

financier sur ce projet. Il conclut à l’adoption.

M. MAHIEU.- M. le Rapporteur a rappelé, au cours de 

son ezpoeé que l’artlole 368 du traité de Versailles est

ainsi conçu :
onformer aux stipula- 
ou de celle qui lui sera 

"substituée.•••••
"Moyennant l’obligation de se c 

tions de lajconvention de Mannheim,



“substituée,ainsi qu’aux stipulations du présent traité, 
"la France aura sur tout le cours du Rhin compris entre les 
"points limites de ses frentières...................

" b) Le droit exclusif à l’énergie produite par l’aména 
"gement du fleuve sous réserve de payement à l’Allemagne de 
"la moitié de la valeur de l’énergie effectivement produite; 
"ce payement sera effectué soit en argent, soit en énergie 
"et le montant calculé en tenant compte du coût des travaux 
"nécessaires pour la production de l’énergie en sera détermi 
"né, à défaut d’accord, par voie d’arbitrage...................."

n Et il a exprimé la crainte que l’Etat français ne se 

trouve de ce ohef,un jour, astreint à payer une redevance 

à l’Allemagne. J’estime qu’il serait imprudent de manifeste^ 

dans un rapport parlementaire,une telle crainte; car les Alle­

mands ne manqueraient pasd’en tirer arugment pour émettre 

des prétentions que j’estime, pour ma part, abdolument injus­

tifiées. signaler s
M. LE RAPPORTEUR GENERAL-, Mon devoir était de 

ie danger éventuel à la Commission. Il appartient à celle- 

ci de décider si je dois le passer sous silence dans mon 

rapport imprimé.

M. CHARLES DUMONT.- M. MAHIEU a raison. Les dépenses 

que la France fera pour créer un canallatéral au Rhin et 

qvi rendront celui-ci navigable de Baie à Strasbourg, ce dont 

l’Allemagne profitera au même titre que la France, seront 

telles que l’Etat français ne devra rien à l’Allemagne pour 

la force électrique qu’elle tirera du Rhin ainsi aménagé.

M. JEANNENEY.- Le rapport rédigé par notre collègue 

MAHIEU, au nom de la Commission des Travaux publics, sur ce 

projet n’ayant été distribué que le 23 juin, je n’ai pu en­

core me livrer à une étude approfondie de laquestion. Un 

rapide examen me suggère toutefois quelques réflexions.

L’article 3 de la convnntion passée avec la société con­

cessionnaire stipule que les sommes empruntées par ftette * 

société pour les avances à faire à l’Etat porteront intérêt

au 
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au profit, de l’Ets.t tant qu’elles n’auront pas été dépen­

sées, au taux des Bons de la Défense nationale à 1 an. Or, 

les Bons de la Défense nationale à 1 an viennent d’être 

supprimés; il convient donc de remplacer cette olaùse.

M. LE RAPPORTEUR.- On pourra demander à l’Etat de fi­

xer un taux d’intérêt, puisqu’il n’existe plus de bons à 

1 an.

M. LEBRUN.- Il n’est pas exact de dire qu’il n’exis­

te plus de bons à un an. La Caisse d’amortiesaaent a déci­

dé de n’en plus émettre,mais ceux qui ont été émis avant 

cette décision continueront encore d’exister une dizaine 

de mois. Leur taux est de 3 %.

M. OAILLAUX.- Il serait plus logique et plusconforme 

à l’usage de dire que le taux de l’intérêt des avances sera 

égal au taux d’escompte de la Banque de France. Ce taux 

est quelque chose de réel qui se modifie selon les condi­

tions du marché de l’argent.

M. JEANNENEY.- Ma seconde observation concerne la 

participation de l’Etat aux bénéfices de l’entreprise. Je 

vois que l’Etat a droit t 1° - à 3 milllmes 5, par kilowatt; 

cette redevance représentant la part contributive de la So­

ciété concessionnaire dans le remboursement des dépenses ef­

fectuées par l’Etat pour la construction du barrage. 2° - 

à une redevance proportionnelle aux bénéfices réalisés par 

la Société.

Or la redevance fixe ne sera plus que de 1 millime 05 

au delà de 170 millions de K.W., ce qui est illogique puis­

qu’il est avéré que les k.w. produits au-dessus d’un certain 

chiffre, le sont à bien meilleur compte.

Dîafetre part la Société peut éluder le paiement de la 

redevance.........
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redevance proportionnelle, en réduisant, par des jeux d’é­

critures, le montant de ses bénéfices.

M. MAHIEU.- Il y a, en réalité 3 redevances :

1° - La redevance domaniale calculée sur la puissance 

brute de l’entreprise.

2° - La redevance de 3 millirr.es 5 par k.w. produits, 

que ces k.w. soient vendus ou non par la Société.

3° - La redevance variable. Cette redevance a été cal­

culée de façon à Inciter le concessionnaire à produire le 

plus de k.w.-h. possible. C’est pourquoi elle sera faible 

pendant les années demise en train de l’entreprise. Mais 

dès la onzième année, elle pourra être révisée et atteindre 

25 du bénéfice net de l’entreprise. C’est quelque chose, 

il me semble.

M. CHARLES DUMONT.- Le taux dégressif de la redevance 

par K,W. produits efet conforme à l’esprit de la loi de 1919 

sur le régime des concessions d’énergie d’hÿdro-électrique.
K 

En effet, les premiers k.w. sont produits,enquelque manière, 

d’une façon paresseuse, sans grand effort d’ingéniosité de 

la part du concessionnaire de la chute. Il y a donc inté­

rêt, au moyen d’un taux dégressif, à l’inciter à tirer de sa 

chute le maximum de puissance possible.

M. JEANNENEY.- Une troisième observation en ce qui 

touche à la façon dont la sauvegarde des intérêts de l’Etat 

a été envisagée.

La convention prévoit qu’il y aura, auprès du conseil 

d’administration de l’entreprise un commissaire du Gouver­

nement. M. le Rapporteur de la Commission des Travaux Pu­

blics déclare à la page 34 de son rapport,que c’est la meil­

leure manière de défendre les intérêts de l’Etat.

Pourquoi l’Etat a-t-il ainsi renoncé au bénéfice des

dispositions.•«•»•«••• 

millirr.es
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dispositions de la loi de 1919 qui lui donnaient le droit 

d’avoir une représentation au sein même du Conseil d’adminis 

tration ?

M* MAHIEU.- Parce que la loi de 1919 ne peut s’appli­

quer que lorsquîil y a subvention de la part de l’Etat. Or, 

ici,il n’y a pas de subvention au sens exact du mot. D’ail­

leurs la Direction des Forces hydrauliques au Ministère des 

Travaux Publics estime que les intérêts de l’Etat seront 

mieux défendus par la présence d’un Commissaire du Gouverne­

ment, qui, assistera aux séances du Conseil d’administration, 

aura le droit de faire des observations et de les faire in­

sérer au procès-verbal. Il aura, en outre, le droit de de­

mander une seconde délibération et pourra opposer aux déci­

sions du Conseil un veto suspensif, il peut, en-zfin, exer­

cer les mêmes droits de contrôle que les Commissaires aux 

comptes. J’estime que cela vaut mieux, pour l’Etat, que 

d’avoir, au sein du Conseil, un ou deux représentants qui 

seraient obligée de s’incliner devant les décisions de la 

majorité.

Je crois que la Commission des Travaux Publics a sage­

ment agi en obtenant, de la Société qu’elle accepte la créa­

tion de ce contrôle.

M. JEANBENEY.- Vous dites : L’Etat ne fournit pas de 

subvention. Cela est exact si vous vous enjtenez aux mots. 

En réalité, il fait l’avance totale des sommes nécessaires 

à la construction du barrage. Si cette avance n’est pas ré­

cupérable l’avance devient une véritable subvention. Or, 

l’Etat ne peut en tout état de cause,récupérer sur la So­

ciété de Kembs qu’un huitième des 65 millions avancée, les 

7/8 restant devant être remboursés par les 7 usines à cons­

truire entre Kembs et Strasbourg.
Or.••«•••••••••
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Or, aucune de ces 7 usines hypothétiques n’est encore 

construite, aucune concession n’a encore été envisagée. 

J’ai donc le droit de dire que, pour le moment, l’Etat avan­

ce 1/8 du prix de la construction du barrage et qu’il verse 

les 7/8 à titre de subvention non-récupérable. Meme en ad­

mettant que les 7 concessions prévues aient lieu dans l’ave­

nir, l’Etat aura supporté la charge des intérêts interca­

laires. J’ai donc le droit d’affirmer que, pour une part 

indéterminée, l’Etat conservera, à sa charge,une partie des 

capitaux engagés; oe qui revient à dire qu’il fournit une sub 

vention. Pourquoi, dans ces conditions, renoncer aux garan­

ties certaines de la loi de 1919 ?

M. MAHIEU.- Il n’y a aucune crainte à avoir quant à 

la construction des usines à édifier le long du canal de 

Kembs à Strasbourg, sauf peut-être pour la dernière. En 

ce qui concerne la part des avances mises à la charge de 

Kembs, elles seront remboursées par la redevance mise à sa 

charge.

N’oublions pas, d’autre part, que la Société concession­

naire prend à sa charge, les travaux de creusement du canal, 

c’est à dire des travaux de navigabilité qui ont toujours 

été assumés par l’Etat.

M. CAILLAUX.- Je ne m’oppose pas à la création d’un 

Commissaire du Gouvernement, mais je voudrais qu’on dît que 

c’est en raison du caractère particulier de l’entreprise 

qu’on a cru devoir déroger aux dispositions de la loi de 

1919.
M. LE RAPPORTEUR.- Je crois qu’en raison de l’intérêt 

national qui s’attache à la réalisation du projet d’aména­

gement du Rhin, nous devons passer sur certaines imperfec­

tions de détail.
M. MILLIES LACROIX • •
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M. MILLIES LACROIX.- Je voudrais qu’on insérât, dans 

le projet de loi, un article stipulant l’incompatibilité du 

mandat parlementaire avec les fonctions d’administrateur de 

la société concessionnaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Très bien.

M. MAHIEU.- Une telle modification entraînerait le 

renvoi du projet devant la Chambre, ce qui provoquerait de 

fâcheux retards. Il suffirait d’exiger, du ministre des 

Travaux Publics , l’engagement de n’autoriser les statuts 

de la Société qu’autmtt qu’ils contiendront une clause de 

ce genre.
M. MILLIES LACROIX.- J’insiste pour l’insertion d’un 

article dans le texte de la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’appuie cette proposition.

M. LE RAPPORTEUR.-. Moi aussi.

La proposition de M. MILLIES LACROIX est adoptée.

M. le Rapporteur est chargé de déposer et de défendre 

un amendement en ce sens, devant le Sénat.

M. JEANNENEY.- Une dernière observation. La Commis­

sion n’est-elle pas choquée par la rédaction de l’article 4?

Il est, en effet, ainsi conçu :

nDes décrets rendus en Conseil d’Etat après enquete 
"pourront approuver les additions et modifications qu il se- 
"rait reconnu nécessaire d’apporter au cahier des charges de 
"la concession, d’accord avec la société concessionnaire.

Nous approuvons la Convention et le cahier des charges.

Or, toutes les clauses importantes figurent, non dans la 

ôonvBntion,mais dans le cahier des charges. Nous ne pouvons 

donc déléguer,au Gouvernement, le droit de modifier à sa

fantaisie ce^que nous avons expressément approuvé.

M. MAHIEU.- Cet article a été rédigé pour éviter qu une

loi ne soit nécessaire, chaque fois qu’une modification des

tarifs. 
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tarifs s’imposera.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je m’associe aux observa­

tions de M. JEANNENEY.

M. LE RAPPORTEUR.- Si la Commission m’y autorise, je 

puis préparer, d’accord avec M. JEANNENEY et M. le Rappor­

teur Général,une nouvelle rédaction qui sauvegarde les 

droits du Parlement en matière de modification du cahier des 

charges.

La proposition de M. le Rapporteur est Adoptée.

Le projet de loi est adopté sous réserve des modifica­

tions décidées par la Commission et que M. le Rapporteur se­

ra chargé de soumettre au sénat, sous forme d’amendements.

CREDIT 
(Chambre des Députés)

La Commi ssi on adopte, sur le rapport de M. FERNAND FAU­

RE, la proposition de loi tendant à l’ouverture d’un crédit 

supplémentaire applicableaux dépenses administratives de la 

Chambre des Députés.

ACADEMIE DE FRANCE A ROME

M. HERRIOT, Ministre de l’instruction Publique est 

entendu par la’. Commission sur le projet de loi autorisant 

l’aliénation d’un immeuble appartenant à l’Etat et dépen­

dant de 1*Académie de France à Rome.
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COMMISSION DES FINANCES DU SENAT

SEANCE DU MERCREDI 29 JUIN 1927

AUDITION DE M, HERRIOT, MINISTRE DE 1’INSTRUCTION PUBLIQUE

& DES BEAUX -ARTS

(Al? heures, M. le Ministre de l’instruction publique 

est introduit, ainsi que M. le Directeur général des 

Beaux-Arts.)

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Je vous remercie, 

monsieur le Ministre, d’avoir bien voulu répondre à notre 

appel. La commission des finances du Sénat a manifesté le 

désir de vous entendre sur le projet de loi, adopté parla 

Chambre des Députés, autorisant l’aliénation d’un immeuble 

appartenant à l’Etat et dépendant de l’Académie de France à 

Rome.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J’ai étudié le dossier 

qui était reste à la Chambre des Députés et qui m’est 

seulement parvenue le 22 courant. J’ai déjà fait une ana­

lyse de l’affaire devant la commission. Je voudrais d’abord 

vous demander, monsieur le ministre,£es renseignements sur 

le prix de cette alineation et vous demander si le Gouver­

nement donne son adhésion.

M. LE MINISTRE. Vous m’avez fait l’honneur, monsieur 

le rapporteur général, de me prévenir par écrit des ques­

tions que vous vouliez me poser. Votre première question 

est la suivante: les terrains dont il s’agit sont-ils
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d’une utilité quelconque pour 1’Académie de France à Roue? 

Quel parti en tire-t-elle ?

Ces terrains représentent environ 15.000 mètres 

carrés qui sont donnés à bail à un horticulteur pour la 

culture maraîchère pour un loyer annuel de 2.460 francs. 

Il y a en bordure de la via un vieux bâtiment qui

sert de logement à des domestiques , et trois petits ate­

liers. Le projet prévoit la reconstruction,sur une autre 

partie du terrain. Dans son rapport en date du 6 février 

1925, M. l’inspecteur général Chifflot a envisagé la ré­

cupération des logements par la construction de petits 

bâtiments situés en contrebas.

%.ant aux ateliers, la question de leur reconstruc­

tion ne se pose pas par suite de la diminution du nombre 

des pensionnaires, qui résulte de la durée du séjour à la 

villa Médicis.

M,GAILLAUX. Dans ces conditions, c’est sans utilité 

pour vous !

M, LE MINISTRE. Nous n’en avons pas besoin.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ma deuxième question est 

celle-ci : le Gouvernement considère-t-il comme suffisants 

les prix arrêtés à‘la date du 5 Septembre 1925 et à celle 

du 2 juin 1^26, soit 11.600.000 lires. L’évaluation de M. 

l’inspecteur général est antérieure à l’expertise. Quel 

est l’avis du Gouvernement sur le prix fisé ?

M. LE MINISTRE. M. l’inspecteur général Chiflot a 

fait une estimation dans son rapport du 14 mai 1925
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Il évalue entre 710 et 760 lires le mètre carré. Un com­

promis est intervenu le 5 Septembre 1925 aux termes duquel 

le baron Errante s'est engagé à payer le prix de 750 lires 

le mètre carré, en déclarant connaître et accepter les 

servitudes de ce terrain, servitudes précisées par 

un accord intervenu entre la ville de Rome et l'Etat 

français au mois de janvier 1925. Le baron Errante a 

accepté de majorer le prix global, le 2 juin 1926, et il 

a porté le prix du mètre carré à 868 fxwffissr lires, sur 

la base du cours de lire au 15 août 1925. C'était le 

cours le plus élevé de la lire. C'est pour cette raison 

que le réprésentant du Gouvernement a signé cet accord.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Le 5 juin 1926, 1’ îacqué- 

reur a pris l'engagement de payer 11.700.000 francs. Il 

y a des difficultés avec un locataire nommé Scaijati. Ne 

pourrait-on pas prendre des précautions pour que la 

prise de possession ne soit pas différée par suite de 

l'occupation du locataire actuel?

M, LE MINISTRE. Nous avons étudié ce point précis 

de votre demande. La prise de possession paraît bien 

devoir s'entendre ici comme la délivrance de la chose 

vendue. Il est exact que les terrains sont occupés par 

un sieur Scarlati, mais il ne semble pas que cette occu­

pation doive retarder le payement, d'autant plus qu'aux 

termes des articles 4 et 7 du compromis, les acquéreurs 

ont accepté de sesubstituer à l'Etat français dans la 

poursuite de cette action.

M. LE RAPPORTEUR. Ne pensez-vous pas qu’une pré­

caution pourrait être prise ?
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M. LE MINISTRE. M. le baron Barrante a déclaré 

qu’il faisait le nécessaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. M. Le directeur des Beaux- 

Arts nous avait dit que l'acquéreur s’engageait par écrit.

M. LE MINISTRE,C’est exact.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Dans une lettre du 30 

octobre 1925 - c’est un détail que j’ai relevé au dossier 

qui m’a été communiqué le 22 juin - M. l’ambassadeur de- 

France signalait que les terrains vendus le 5 septembre 

auraient été revendus par les acquéreurs, ce qui pourrait 

donner lieu à des spéculations qui produiraient, dans les 

milieux d’affaires, un assez fâcheux effet. Comme le 

projet a été approuvé par la Chambre neuf mois plus tard, 

je demsan.de si le gouvernement a eu la confirmation de ce 

bruit par l’ambassade ? A-t-il eu connaissance que ces 

immeubles ne seraient plus exactement entre les mains du 

vendeur ?

M. LE MINISTRE. Nous avons interrogé sur ce point 

le baron Eerante qui nous a donné sa parole d’honneur que 

les terrains n’avaient pas été revendus. Il s’est engagé 

à en faire la preuve. Son honorabilité est connue et 

cautionnée par des personnalités italiennes et on ne 

peut pas contester la valeur de sa parole d’honneur.

M. LE RAPPOKTEUR GENERAL.L*article 5 spécifie que 

la valeur du franc par rapport à la livre sera calculée 

au change du jour de l’offre. Quelle est la valeur exacte 

que percevra l’Etat ?

M. LE MINISTRE. Le compromis a été rédigé avec le 

demsan.de


désir de supprimer pour le Gouvernement les aléas qui 

pouvaient résulter de la fluctuation du change, La ré­

serve de l’article 5 peut donc être comprise comme ré­

pondant à l’intention des signataires, Le prix doit être 

calculé sur la base de la lire au cours du change le jour 

de l’offre, c’est-à-dire le 13 août 1925, soit 7,750.000 

lires, la superficie du terrain, sauf mensuration à effec­

tuer avant la signature du contrat définitif , étant 

fixée à 15,600 mètres carrés, ^a somme exacte que l’Etat 

français touchera, y compris le supplément d’un million 

de francs, sera donc de 10,067,500 francs,

M, LE RAPPORTEUR GENERAL, ^a valeur du terrain an» 

sera évidemment plus considérable si des servitudes de 

non aedificandi étaient levées par les autorités ita­

liennes, J’avais demandé à M, le directeur des Beaux-Arts 

si l’on ne pourrait pas faire une réserve pour le cas 

où cet é vénement se produirait. Car l’intérêt pour 

l’acquéreur est certain, les terrains ayant tout de suite 

plus de valeur,

M. LE MINISTRE. Le compromis signé le premier juin 

1926 dit que le baron firrante reconnaît expressément que 

les obligations prévues par l’article 3 sont les condi­

tions essentielles et il prend à l’égard de l’Etat fran­

çais, l’engagemert de remplir ces obligations. M. Le 

rapporteur général demande si, au cas om ces servitudes 

de non aedificandi seraient levées, le baron Errante 

tiendrait compte à l’Etat français de l‘avantage .qui 

résulterait pour lui de cette situation. Nous pouvons 

faire réserver ce point. Mais ces obligations ont été 

imposées à la suite des rapports qui ont été rédigées par
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les inspecteurs du service des Beaux-Arts pour protéger 

le Palais. Il y a intérêt à maintenir ces servitudes. Si 

l’on construisait là des immeubles de rapport ou même des 

habitations à bon marché, nous en serions très gênés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous comprenez ma pensée, 

monsieur le ministre. Je ne demande pas qu’on lève les 

servitudes de non aedificandi. Mais au cas où elles se­

raient levées et où les terrains prendrait plus de valeur , 

le baron Errante en tiendrait-il compte à l’Etat français? 

C’est seulement ce point qui m’a préoccupé.

A raison dus délais qui se sont écoulés depuis le 

début de cette affaire, le baron Errante a fait une réserve 

auprès de notre Gouvernement sur le préjudice causé par 

l’immobilisation de la somme qu’il a consignée à la caisse 

des dépôts. Or, il ne peut être question ici d’une res­

ponsabilité pour l’Etat français, car la convention était 

subordonnée à la ratification par le Parlement. Ne serait- 

il pas prudent d’obtenir une lettre de l’acqureur s’obli­

geant à ne pas faire de réclamations de ce genre ?

M. LE MINISTRE. Nous 1’avons fait

M, LE RAPPORTEUR. Et voici ma dernière question : 

en conscience estimez-vous que nous devions approuver 

la convention qui nous est soumise ?

M. LE MINISTRE. C’est une bonne affaire pour l’Etat 

français. Notez qu’un ministre des Beaux-Arts est plus 

heureux quand il achète que quand il vend, d’ailleurs, 

notre ambassadeur nous presse par une série de lettres. 

Le conseil des ministres en a délibéré et a envisagé
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à’aspect diplomatique de la question.

M.CAILLAUX.Est-ce que notre ambassadeur y attache 

un intérêt politique ?

M. LE MINISTRE. Indiscutablement. J’ai porté la 

question devant le conseil des ministres et c’est un 

mandat du Gouvernement que je remplis en ce moment.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Un de nos collègues 

a posé la question du Palais Farnèse. 'A la vérité, nous 

ne sommes pas sans inquiétude sur ce qui peut se passer, 

si le Gouvernement italien, à l’expiration des conventions 

que nous avons avec lui, manifeste le dési r de reprendre 

ce palais. Il y a à ce point de vue un point noir à 1’hori 

z on.

D’autre part, en son état actuel, le palais Farnèse 

est trop étroit pour nos services., en particulier pour 

l’archéologie. Aussi avons-nous été très heureux d’appren­

dre récemment qu’un Américain était disposé à nous laisser 

une villa en toute propriété, sous certaines conditions 

que j’ai fait étudier. L’affaire est trop récente pour 

que je puisse dire à la commission si l’avantage est 

supérieur aux charges. Je pense, cependant, déjà que 

l’affaire serait très heureuse pour l’Etat français.

M.FERNAND FAURE. Sur la question du prix, je demande 

un supplément d’explications à M. le Ministre. Croyez- 

vous, monsieur le ministre, que l’Etat français , en 

acceptant les conditions de M. le baron Errante, fasse 

une bonne affaire ? Vous vous êtes montré embarrassé pour 

donner à cette question une réponse précise. C’est alors 

qu’est apparu le point de vue patriotique. M.Caillaux a 

demandé : sommes-nous en présence de considérations poli-
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tiques graves invoquées par notre représentant à Rome, 
pour accepter, pÈur ratifier ?

M. CAILLA UK. Dans mon esprit, c’est un argument sup­

plémentaire. Mais la réponse de w.Herriot sur la question 

du prix m’a pleinement satisfait.

M,FERNAND FAURE. Je place la question en dehors de 

toutes considérations politiques. Je voudrais savoir si 

l’on peut nous donner des détails sur les éléments dont 

M, l’inspecteur général Chifflot a fait usage pour éva­

luer les terrains en question.

L’habitude de l’Etat français, quand il aliène des 

immeubles, est de se livrer à des enquêtes approfondies 

sur la valeur de ces immeubles et les éléments de l’alié­

nation.

‘•iuels sont ces éléments ici ? L’inspecteur général 

des Beaux-Arts est probavlement un homme très distingué 

et très compétent. Mais il n’est pas tout à fait de sa 

profession d’évaluer des immeubles. Il doit consulter. 

Il doit prendre des informations soit à Rome, soit à 

Paris. Pourrions-nous avoir, sur les informations qui 

ont aidé l’inspecteur général à fixer ses chiffres, des 

détails un peu précis ?

J’ai la crainte, je le dis très sincèrement, que 

le chiffre de 11 millions ne soit nettement inférieur 

à la valeur réelle de ces terrains en ce moment . Je 

crois que l'Etat français n’a pas intérêt à vendre ces 

immeubles. Je ne lui conseillerai certes pas d'en acheter 

mais ceux quil a mérite souvent d’être conservés. La 

plus-value, dans l’avenir, est à peu près certaine. Et 

l’aliénation que l’on fait aujourd’hui risque d'être une
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aliénation dommageable à l’intérêt de l’Etat. Sommes- 

nous en présence d’une aliénation déjà faite ou d’une 

aliénation à faire ?

M. LE MINISTRE. Elle n’est pas faite.

M.FERNAND FAURE. Par conséquent, nous sommes entiè­

rement libres. Nous voici en 1^27 et la livre vaut 140 

francs. En 1^25, elle valait 64 francs. A deux ans d’in­

tervalle,nous allons subir la perte considérable que re­

présente l’écart survenu dans la valeur de la lire. Y 

sommes-nous obligés ? Avons-nous des raisons juridiques, 

morales et même politiques qui nous obligent à encaisser 

une perte de cette importance.

M.CAILLAUX. Je voulais seulement demander si les 

services des Beaux-Arts, armés des informations qu’ils 

peuvent avoir, considèrent que le prix répond à la valeur 

actuelle des terrains. Bien entendu, vous considérerez 

avec moi que les gens qui achètent ont l’intentidn de 

gagner de l’argent.

M.FERNAND FAURE. Il ne faut pas qu’ils en gagnent 

trop sur notre dos.

M.CAILLAUX. C’est une question de mesure. Seconde 

question à laquelle le ministre ne répondra que s’il le 

juge à propos: les arguments de notre ambassadeur sont- 

ils pressants ?

M. LE MINISTRE. Très pressants. Il n’y a pas de doute 

à cet égard. J’ai dans le dossier une lettre de M. le 

Ministre des Affaires étrangères que je tiens à vous lire :
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« Le 2 avril 1927 .

” M. le Ministre des Affaires Etrangères à

” M, le Ministre de l’instruction publique.

” M. l’ambassadeur de France en Italie attire || 

” mon attention sur l’intérêt qu’il verrait à ce 

” que le projet de loi fût ratifié le plus têt 

” possible, etc.... (LECTURE) 

h

” .... du projet de loi dont il s’agit.”

J’ai dans mon dossier encore d’autres lettres, que je 

ne vous lis pas, dans lesquelles M. le président du 

Conseil insistait auprès de moi pour l’instruction de ce 

projet. Il n’y a pas que les démarches de l’ambassadeur 

de France à ^ome, mais si vous me jærmettez de le dire 

confidemment, il y a d’autres démarches faites par des 

parlementaires très importants, dont l’intervention a été; 

cause que j’ai porté l’affaire devant le conseil des 

ministres et qu’il a statué dans le sens que j'ai indi­

qué.

Sur la question du prix de revient, je crois pou­

voir rassurer M.Fernand Faure. La question n’a pas été 

légèrement étudiée. ün inspecteur a été envoyé sur place 

et a examiné le prix du terrain. Il a provoqué des offres 

concurrentes. Précisément, un certain nombre des diffi­

cultés que nous avons rencontrées sont vemes des compé­

titions. m. l’inspecteur général s’est prononcé en faveur 

du baron Errante parce qu’il proposait des conditions 

meilleures, fl est exact que les conditions générales du || 

marché se sont modifiées. G'est pour cela que nous avons 

demandé un million de plus • Nous l’avons obtenu.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. M. le ministre des I
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finances a demandé une nouvelle enquête, et il y a eu trois 

offres concurrentes,

M, LE RAPPORTEUR GENERAL. L’ambassadeur de France 

ayant apporté une offre de M.Fascini au ministère de l’Ins-j 

truction publique, M. de Monzie avait dit :'* Je vais provo­

quer plusieurs offres pour que des concurrences s’établis­

sent”, et il a donné la préférence à celle qui lui parais­

sait la plus avantageuse. J'ai le devoir d’ajouter ceci 

(je ne pouvais pas donner ce détail l’autre jour à la 

commission des finances) que l’ambassadeur avait fait 

procéder à des expertises qui ont révélé des chiffres 

inférieurs à celui qui a été fixé par les experts,

M.JEANNENEY. J’ai une question très terre à terre 

à poser» La voici» Le compromis du mois de septembre 1925 

stipuéle que la vente est faite au prix de 750 lires le 

mètre carré, soit au prix total de 11.700.000 lires,

sauf mensuration à effectuer avant la signature du contrat 

définitif sous la direction d’un architecte de la munici­

palité de Rcme.

Or, ce chiffre de 750 lires n’est déjà plus exact, 

puisque l’offre globale n’est plus de 11.700.000 lires 

mais de 12,700,000 lires et que le prix du mètre carré est 

porté à 800 francs. Il conviendrait peut-être déjà de 

stipuler cela d'une façon claire. i 1

Mais il y a quelque chose de plus. Si je divise 

11.700.000 lires par 750, je trouve un total de 14.000 

mètres carrés. Or, M. le Ministre nous a dit tout à l’heure ■, 

que la superficie était d'environ 15.000 mètres carrés.

Il importerait de savoir la superficie, en tout 

cas le prix unitaire. Il ÿ a là un flottement que je consi-^
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dère comme dangereux, susceptible d’amener par la suite 

des difficultés,

M. LE MINISTRE. • 1 y aura une mensuration définitive 

avant la passation du contrat.

M.JEANNENEY. Le prix lui-même est arrêté. Pourquoi 

ne pas le déterminer ?

M. LE MINISTRE. Le prix varie en fonction du cours 

de la lire.

M.JEANNENEY. Le prix de 750 lires n’ est plus exact. 

Il y’ aurait lieu d’insérer une mention claire et d’in­

diquer le prix global de 11.700.000 lires.Puisque vous 

vendez au mètre carré, déterminez le prix du mètre carré 

une fois pour toutes, sur la base des 12.700.000 lires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. D’après l’interprétation 

donnée par le ministère de l’instruction publique en ce 

qui concerne les articles 2 et 5, on fixait la valeur 

totale en francs au 13 août 1925. Or, étant donnée la 

valeur de la lire à l’époque, si j’ai bien fait le calcul 

cela représentait environ 9.055,800 francs, auxquels on 

ajoutait un million de francs, ce qui faisait 10.055.800 
à 

francs. Evidemment celui qui aura acheté aura moins dé­

pensé’en lires qu’à l’époque, mais voyons notre c'bté. 

Le 8 août 1$26, nos 10.055.800 francs représentaient 

294,890 dollars, -^e francs s’étant relevé, cela représen­

te maintenant plus de 314.000 dollars. Par conséquent, 

au point devue du réglement en francs, ne nous plaignons 

pas.G*est donc bien un prix global qui est prévu.

M.JEANNENEY. Mais non, puisqu’on indique "sauf
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niensuration". On ne peut pas me refuser une clause claire!

M. LE RAPPORTEUR. J’en étais tellement partisan que 

j’ai posé la question au ministère de l’instruction pu­

blique en lui demandant comment il fallait comprendre les 

articles 2 et 5.

M.FARJON. Le baron Errante va obtenir pour 12 millions 

un terrain qui vaut 16 millions. L’opération, pour lui, 

-n-’est aucunement déficitaire !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous allez toucher des 

francs qui valent un nombre plus considérable de dollars 

qu’au mois d’août 1926.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Personne ne demande 

plus la parole .

Nous vous remercions,Monsieur le ministre, de vos 

explications qui serviront à la commission des finances 

pour prendre une décision*

( L’audition est terminée à 18 heures .)



Après le départ de le Ministre, la Commission déli­

bère sur le projet de loi.

M. HENRY CHERON.- Je ne reviendrai pas sur l’histo­

rique de la question que j’ai fait au cours d’une de nos 

dernières séances.

Nous sommes en présence d’tae convention intervenue en­

tre M. DE MONZIE, Ministre de l’instruction Publique et M. 

le Baron ERRANTE, à la suite d’un appel d’offres provoqué 

par M. de MONZIE.

Cette convention fut soumise à la ratification de la 

Chambre. Celle-ci accorda la ratification, à la condition 

que M. le Baron ERRANTE acceptât de verser un million de 

francs de plus que le prix qui avait été primitivement con­

venu. Cette exigence fut acceptée par l’acquéreur.

Il me paraîtrait grave, dans ces conditions, de reje­

ter une convention à laquelle tous les Gouvernements qui se 

sont succédé depuis qu’elle est intervenue, ont donné leur 

adhésion, et qui a été ratifiée par la Chambre. Je vous pro 

pose donc de la ratifier,sous la réserve qu’une précision 

sera apportée aux termes de l’article 2 $ui ont fait l’ob­

jet d’une observation de M. JEANNENEY.

Les conclusions de M. le Rapporteur Général sont adop­

tées par 14 voix contre 1.

reglement de l’ordre du jour

La Commission règle l’ordre du jour de sa prochaine 

séance.

M. GARDEY déclare qu’il est à la disposition de la Com­

mission pour faire connaître les conclusions de son avis fi­

nancier sur le projet de loi relatif au régime de l’aàoool 

Industriel.
M. LE PRESIDENT



-103-

M. LE PRESIDENT.- Je rappelle que M. le Ministre des 

Finances nous a saisis, sur oette question, d’un contre-pro­

jet qui semble devoir donner satisfaction aux desiderata 

formulés par certains de nos collègues. M. MAURICE SARRAUT 

Président de la Commission de l’alcool, accepte en principe 

les dispositions de ce contre-projet. Rien ne s’oppose donc 

à ce que nous en inscrivions l’examen à l’ordre du jour de 

notre prochaine séance.

M. MILLIES LACROIX.- M. SARRAUT accepte,dites vous,en 

principe, le contre-projet. Il m’apparaît qu’il serait bon 

que nous connussions, dans leurs détails, les observations 

qu’il suggère à la Commission de l’alcool»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.-"La question est, en effet, 

d’une importance considérable. Elle met en jeu une foule 

d’intérêts dont certains paraissent difficiles à concilier. 

Je ne crois donc pas que nous ayons le temps de la régler 

avant la fin de la session actuelle.

M. ROUSTAN.- Si les textes nouveaux donnent satisfac­

tion à la Commission de l’alcool, pourquoi en différer l’exa­

men?

M. MAHIEU.- La Commission de l’alcool est chargée de 

l’examen au fond. Nous devons donc attendre d’être saisis de 

son rapport.

M. GARDEY.- Mais le contre-projet n’a été rédigé que 

pour répondre à certaines objections d’ordre financier qui 

avaient été adressées au projetprimitif. La Commission de 

l’alcool attend donc que nous fassions connaître notre avis 

sur ces dispositions nouvelles avant d’en entreprendre l’exa­

men détaillé.

M. CLEMENTEL.- Notre Commission arrive à l’expiration 

de son mandat. Devons-nous léguer à la Commission qui nous 

succédera.
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succèdera un projet qui a fait l’objet de notre part d’é­

tudes déjà assez longues.

M. CAILLAUX.- Nous pouvons toujours entendre un ex­

posé de la question par M. GARDEY, quitte, si l’affaire 

nous paraît trop complexe, à en transmettre l’examen à la 

Commission qui nous succédera.

M. JEANNENEY.- Je ne m’oppose pas à cette façon de 

procéder maie Je demande qu’entre tamps, le texte de la let­

tre de M. le Président du Conseil et du contre-projet de M. 

GARDEY noue soit distribué, afin que nous puissions nous 

faire une opinion sur la question.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez raison et il sera donné sa 

tisfaction à votre désir.

L’examen du projet sur le régime de l’alcool sera donc 

inscrit à l’ordre du Jour d’une de nos plus prochaines séan­

ces.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président

de la Commission des Finances :

^.+++++++++4-+++
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C0MMISSI0N DES FINANCES

Séance du Vendredi Ie Juillet 1927

La séance est ouverte à 14 heures 30, soue la prési­

dence de M. CLEMENTEL.

PRESENTS :M.M. CLEMENTEL HENRY CHERON. CHARLES DUMONT. 

JEANNENEY. REYNALD. RIO. ROY. HERVEY. 

MILLIES LACROIX. SCHRAMEOK. ROUSTAN. 

LEBRUN GALLET.MARRAUD. PHILIP. OUMINAL. 

BLAIGNAN. BIENVENU MARTIN. PASQUET. 

SERRE. JOSEPH COURTIER. RAIBERTI. FER­

NAND FAURE. GEORGES BERTHOULAT. FARJON. 

CAILLAUX. FRANÇOIS MARSAL. MILAN. ABEL 

GARDEY. CHASTENET.

EXPOSITION, COLONIALE DE PARIS

(Suite)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen au fond du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, relatif à l’exposition coloniale internationale 

de Paris (N° 297, année 1927).

Je rappelle que sur la demande de M. SCHRAMEOK qui se 

trouvait empêché d’assister à la dernière séance, la Commis­

sion s’est bornée mercredi à entendre M. le Ministre des 

Colonies, s’ajournant à aujourd’hui pour statuer définiti­

vement sur le projet.

Je donne la parole à M. SCHRAMEOK (aiws'i qu’il m’en a 

exprimé le désir.

M. SGHRAW.0K.- J© remercie la Commission d’avoir con­

senti 



senti à attendre ma présence pour statuer sur le projet 

relatif à l’Exposition coloniale de Paris.

Des devoirs impérieux m’ont empêché de venir mercredi. 

Je me suis trouvé ainsi dans l’impossibilité de poser au Mi­

nistre des Colonies un certain nombre de questions qui me 

paraissaient nécessaires.

Je voulais notamment demander :

1° - à quelle date a été constitué la Commissariat 

et sur quelles ressources il a été rémunéré jusqu’ici î

2° - quels ont été très exactement les dépenses que 

les Colonies ont eu à supporter du fait de l’Exposition de 

Marseille ?

3° - quelles sont les prévisions de dépenses pour 

l’Exposition de 1929 ?

J’aurais bien des choses à dire sur le projet qui nous

est soumis et bien des critiques à formuler. Mais je sais 

que l’un de nos collègues a décidé de déposer une motion d’a­

journement. Je me réserve de reprendre la parole lorsque cet 

te motion, qui a reçu mon adhésion et porte masignature, 

viendra en discussion.

M. LE PRESIDENT.- Je suis saisi, en effet, d'une motiitn 

d’ajournement présentée par M.M. CHARLES DUMONT, JEANNENEY.

l’Exposi- 
et que tou- 
supprimée de

ROY et SCHRAMECK.

Cette motion est ainsi conçue t

"La Commission des Finances émet l’avis que 
tion coloniale internationele doit etre ajournée 
te dépenses afférente à sa préparation doit etre 
tous les budgets métropolitains et coloniaux.

Les motifê de cette décision sont les suivants :

io - Paris ne sera pasjrêt à recevoir en 1929 une ex- 
nosition coloniale internationale. Il est entouré sur les 
anciennes fortifications et la zone, de chantiers de démo­
lition Il est enveloppé d’une suite presque ininterrompue ede missïmînt qui devront être aménagés avant que les na­
tions étrangères ne soient conviées à les traverser. Efafin,
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Enfip, il résulte des déclarations de M. le Ministre des 
Colonies que les moyens de transport nécessaires à la réus­
site de 1 exposition ne pourraient être prêts que par un 
tour de force de rapidité.

S’agissant en particulier de travaux souterrains, les 
tours de force ne s’accomplissent qu’au détriment du bon 
marché et de la sécurité des travaux.

2° - La Belgique voisine, amie et alliée,convoque 
les colonies françaises à participer à une exposition in­
ternat! onsle en 1930. Nous répondrons aux sentiments de la i 
France pour la Belgique, en réservant à l’exposition d’An­
vers la primennsdu spectacle des progrès de tous ordres que, 
année par année, réalisent les colonies,pays de protectorat 
ou pays de mandat qui travaillent sous notre drapeau.” 

---- ;__ C’est cette motion que nous devons discuter tout d’a­

bord.

M. ROUSTAN, Rapporteur.- Je considère qu’il est de 

mon devoir de rapporteur de vous rendre compte de l’entretien 

que j’ai eu avec M. le Ministre des Colonies après la séance 

de mercredi dernier.

M. le Ministre nous avât dit : "Vous êtes en présence 

d’un fait accompli. Il est trop tard pour arrêter le projet" 

Je lui ai fait observer qu’un argument de cette nature n’a­

vait jamais été admis par la Commission des Finances du Sénat 

Le contrôle parlementaire n’est pas une formule vaine. Il 

peut et doit toujours s’exercer. L’argument du”fait acquis” 

ne peut constituer un obstacle à ce contrôle. Le Ministre 

n’a d’ailleurs pas insisté sur ce point.

Par ailleurs, il nous avait dit : "Nous ne pouvons pas 

retarder la date de l’exposition au delà de 1929, sous peine 

de n’avoir plus qu’une répétition de l’Exposition d’Anvers 

ce qui ne serait digne ai de Paris, ni de la France". J’ai, 

cru pouvoir dire à M. LEON PERRIER que cet argument ne nous 
avait pas convaincu. Il est facile, en effet - lui ai-je dé­

montré - d’éviter que l’exposition de Paris n’aie que "les 

restes" de celle d’Anvers : il suffit pour cela de la fixer 

à une date assez éloignée, en 1933 ou 1934 par exemple. A
cela.....»< 
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cela M. le Ministre m’a répondu s "Si l’exposition colo- 

niale est renvoyée à une date aussi éloignée,cela équivaut 

a dire qu’elle n’aura jamais lieu. Je ne pourrai, pour ma 

part,accepter un ajournement qui serait en réalité un enter­

rement."

Il n’était peut-être pas inutile de livrer à vos médi­

tations oette déclaration du Gouvernement avant d’aborder | 

l’examen de la motion d’ajournement de M. CHARLES DUMONT.

’M. SCHRAMECK.- Je ne veux parler que sur la motion 

sans aborder le fond mweme du débat.

j’ai approuvé les motifls d’ajournement qu’invoque M. 

CHARLES DUMONT. J’aurais pu en ajouter d’autres qui me parais­

sent très graves. 1

Messieurs, les Expositions coloniales entraînent de très 

lourdes dépenses pour les Colonies. Ces dépenses n’entrai- 

nent pour elles aucune contre partie : ce sont, au premier 

chef des dépenses somptuaires. Or, nos colonies manquent de 

routes, d’hôpitaux, de médecins. Ne croyez vous pas que les 

millions dépensés inutilement dans les expositions, ne se­

raient pas plus utilement employés pour ces oeuvres indispen­

sables.
La question est plus importante encore que vous ne le 

pensez , car nous sommes à une heure particulièrement diffi­

cile de la politique coloniale.

La propagande communiste agit d’une façon intense, dans 
certains milieux coloniaux et notamment en Indo-Chine. Tout ■ 

récemment, le Conseil supérieur des Colonies a recherché les 

moyens de parer aux conséquences de cette propagande. Il 

n’a trouvé, je dois le dire,que des remèdes illusoires et i- 

nefficaoes.
Eh.*••••••••••
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Eh bien ! avant toute chose, il faudrait êtiteï* de don­

ner des aliments à la propagande communiste. Et quel meil­

leur argument que la parallèle entre le gaspillage inutile 

dans des fêtes stériles, et les retards apportés dans l’e­

xécution des routes ou des hôpitaux les plus indispensables^

Déjà, du reste, la campagne sur ce thème est engagée.

(M. SCHRAMEOK donne lecture de divers extraits de jour­

naux Indo-Chinois).

Pour ma part, je suis hoAile à tout projet d’exposition 

coloniale en ce moment, et j’insiste pour le vote de la mo­

tion d’ajournement.

M. ALBERT LEBRUN.- Je déclare tout de suite, très net­

tement que je suis prêt à combattre la motion déposée par 

nos collègues.

T,’Exposition coloniale internationale de Paris a été 

décidée par une loi votée en 1920. La date fixée primitive­

ment pour cette Exposition a été retardée en 1923 par une 

autre loi qui a fixé la date de 1928 avec faculté pour le 

Gouvernement de retarder d’une année par simple décret.

Par deux fois, le Parlement s’est donc prononcé sur le 

principe 4’une exposition coloniale internationale devant 

avoir lieu à Paris. Pourquoi les o-bjectionsjque l’on fait 

maintenant n’ont elles pas été|présentées à ce moment là ?

Pourquoi attend-on pour les faire que le Gouvernement 

ait exécuté les lois de 1920 et de 1923, convié les diverses 

nations coloniales à venir participer à imposition de Pa­

ris, conclu les accords nécessaires avec la ville de Paris 

et dressé le plan des travaux ?
Vraiment, Messieurs,quelle figure croyez vous que ferait 

notre Gouvernement si vous l’obligiez à dire aux Gouverne­

ments étrangers qu’il a déjà invités et qui ont déjà commen­

cé *«•••••••*••*** 
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oé à préparer leur participation : "L’exposition n’aura pas 

lieu» Une loi 1 avait décidée» mais le Parlement se refuse 

à l’exécuter ? Pour moi, Messieurs, la loi est la loi et, 

je le répète, les objections que l’on fait aujourd’hui au­

raient dû être présentées en 1920 et en 1923. Aucun fait 

nouveau ne s’est produit depuis : on savait alors,aussi bien 

qu’aujourd’hui que la démolition des fortifications ne sera 

pas terminée en 1929 et que la zone sera loin d’être aména- 

gée.—

D’autre part, je ne suis nullement convaincu par les 

arguments de M. SOHRAMEOK. Il nous a dit que le moment était 

mal choisi pour dépenser dans une Exposition des millions 

qui seraient mieux employés dans des travaux exécutés aux I 

Colonies.

Certes il faut hâter les travaux de mise en oeuvre de 

nos colonies,mais l’Exposltion de Paris ne retardera en rien 

les programmes en cours. Que coûtera 1'Exposition ? 40 mil­

lions a répondu le Ministre.

M. SOHRAMEOK.- L’ândo-^hine a dépensé plue de 40 mil­

lions pour l’Exposltion de Marseille. Le chiffre indiqué par 

le Ministre est donc beaucoup trop réduit.

M. LEBRUN.- Je suis obligé de raisonner sur les chif­

fres officiels établis sur des données que je crois sérieu­

ses. L’Exposition coûtera donc 40 millions. C’est une somme 

importante,sans doute, mais l’année dernière les colonies ont 

dépensé enjtravaux d’aménagement de routes, de ports, en oons-- 

tructions d’hôpitaux plus de 400 millions. Vous voyez, Mes­

sieurs, que la suppression de l’Exposltion ne pourrait pas ac­

croître sensiblement le frythme des travaux en cours ! Il y a 

une trop grande disproportion entre les deux chiffres pour 

que l’argument de M. SOHRAMEOK puisse nous impressionner.

Je ••«••••«••



Je demande à la Commission de repousser la motion et 

de s’en tenir al’exécution des lois antérieures qui ont 

décidé qu’une Exposition coloniale internationale aurait 

lieu à Paris, au plus tard en 1929.

M. CHARLES DUMONT.- La question a été mal posée par 

M. LEBRUN. Nous n’entendons pas revenir sur la décisions 

prise par le Parlement en 1920 et 1923 de faire une Exposi­

tion coloniale internationale à Paris. Nous demandons seule 

ment que la date de cette Exposition soit retardée.

Nous pouvons parfaitement,me semble-t-il, retarder l’Ex 

position jusqu’en 1932 ou 1933 sansmettre notre Gouvernement 

dans une position fâcheuse vis-à-vis des nations qui ont 

été invitées par lui et qui demeurent invitées.

Notre liberté est donc entière en ce qui concerne le 

choix de la date de l’Exposition. Ceci étant,quelle doit 

être cette date ?

M. LEBRUN nous dit avec le Gouvernement, il faut main­

tenir la date de 1929 parce qu’elle est fixée depuis long­

temps.

Je dis, moi,que cette date a été aussi mal choisie que 

possible.

Croyez-vous, tout d’abord,que le moment soit opportun 

pour ouvrir une discussion qui portant sur l’organisation du 

commissariat ou bien sur l’étrange libéralité de 8. millions 

accordée par le projet de loi à la presse risquera de pren­

dre uns tournure que toutle monde aurait intérêt à éviter.

Avez-vous réfléchi, d’autre part, à l’opinion du pu­

blic sur le projet d’exposition coloniale ? Avez vous ou­

blié la rumeur de mécontentement des foules parisiennes gê­

nées par la crise du logement,lorsqu’elles voyaient gaspil­

ler pour les constructions éphémères del’Exposition des arts 

décoratifs deqtailllons qui auraient pu permettre d’édifier 
' quelques.............. ..  
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quelques maisons pour le logement des sans abris ?

Quels seront oette fois encore,les réactions de l’o­

pinion publique ? Il est facile de le prévoir. Prenez gar­

de surtout à la colère des habitants de ces trop nombreux 

lotissements dans lesquels tout manque : les canalisations, 

les égouts, les routes et même les écoles.

Enfin, Messieurs, croyez vous donc que l’heure soit bien 

choisie pour convier les étrangers en grande masse à venir 

visiter Paris ? Paris est en pleine transformation. Plu­

sieurs années <eont encore nécessaires pour aménager les for­

tifications, le zone et la ceinture de lotissements. Atten­

dons que tous ces grands travaux soient à peu près terminés, 

sinon nous risquerions de donner aux étrangers une impression 

de Paris qui ne serait guère flatteuse pour notre capitale.

Attendons quelques années aussi, parce qu’en maintenant 

la date de 1929 choisie peut être un peu à la légère,nous 

risquons de n’être pas prêts.

M. LE MINISTRE l’autre jour a éépondu à cet argument 

d’une manière qui m’inquiète tout particulièrement. Tout 

sera prêt, a-t-il affirmé, pour l’Exposition de 1929.Mais il 

ne faut plus attendre pour commercer les travaux . Ils peu­

vent être exécutés dans le délai qui reste, mais ce sera un 

tour de force" de rapidité l". Un tour de force" de rapidi­

té" a dit le Ministre. Or, Messieurs,lorsqu’il s’agit de 

constructions de lignes métropolitaines, les tours de forces 

ne s’accomplissent qu’au détriment du bon marché et de la sé­

curité des travaux. Pourquoi ne pas laisser aux entrepre­

neurs des délais qui leur permettront d’exécuter les travaux 

nécessaires dans lesmeilleures conditions, au lieu de leur 

imposer d’inutiles et coûteux "tours de force" ?

Il reste un argument à envtdager. Le Ministre nous a 

dit....................  
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dit qu’il était nécessaire de faire l’Exposition de Paris 

avent celle d’Anvers afin d’éviter que cette dernière ne 

nous laisse que ses restes”. Mais alors ! la situation va 

être inverse et c’est nous qui allons exposer la Belgique à 

n’avoir que ”nos restes". Il ne me semble pas que cela soit 

digne ni de la France, ni de notre chère alliée la Belgique.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons de retar­

der la date de l’Exposition et, pour répondre aux préoccupa­

tions de M. le Ministre des Colonies que M. ROUSTAN nous a 

transmises tout à l’heure,je propose de fixer dès aujourd’hui 

la date de 1933. Ainsi ilne sera plus possible de prétendre, 

comme l’a fait le Ministre, qu’un ajournement équivaudrait au 

rejetdéfinitif du projet d’exposition coloniale internatio­

nale d e Paris.

M. MILLIES LACROIX.- Les arguments donnés tout à 1’ 

heure par M. LEBRUN en faveur du rejet de la motion d’ajour­

nement, m’ont paru péremptoires. Aussi voterai-je contre la 

motion.

Je ne veux pourtant pas dissimuler mon opinion sur les 

Expositions coloniales. Ce sont des manifestations souvent 

inutiles et toujours coûteuses qui donnent lieu à des abus 

et à des dilapidations de toute nature. J*en parle avec 

toute mon expérience.

Mais l’exposition ayant été décidée par deux lois an­

térieures, jem’incline et je voterai le projet.

M. MAHIEU.- Moi aussi, je voterai contre la motion 

d’ajournement pour les raisons énoncées par M. LEBRUN et 

pour une autre encore.
Les auteurs de la motion ont l’air de considérer que 

les travaux ne pourront être exécutés que très difficilement 

abant 1929 et M. CHARLES DUMONT vient d’insister tout à 1’

heure 
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heure but une phrase prononcée par M. le Ministre des Colo­

nies et à laquelle il prête un sens qu’elle n’a pas.

Il semble à notre éminent collègue que la ligne métro­

politaine ne pourra être construite que dans des conditions 

anormales de prix de revient et de sécurité. C’est une er­

reur complète que j’ai le devoir de rectifier.

j’ai participé aux travaux du mornité qui a étudié et 

dressé les plans, eh bien î si les travaux sont commencés 

dans les premiers jours d’aout au plus tard, ils seront cer 

tainement terminés à temps et exécutés dans des conditions 

absolument normales.

Je veux ajouter que le sort de l’Exposition n’est pas 

lié à la construction de cette ligne. Il est possible d’or 

ganiser d’autres moyens d’accès doit au moyeh de services 

d’autobus qui peuvent transporter de 25 à 30.000 personnes 

à l’heure, soit en électrifiant la ligne de VINCENNES et en 

construisant un embranchement sur l’Exposition ce qui se­

rait une solution peu coûteur# et facile à réaliser.

Les autres arguments de M. CHARLES DUMONT ne m’ont pas 

ému beaucoup plus que celui relatif aux travaux. Il est né­

cessaire de faire connaître nos colonies. L’Exposition de 

Paris sera pour cela la meilleure propagande.

On nous dit : "Laissons faire la Belgique avant nous". 

Je réponds : "Pourquoi céder ainsi votre droit de priorité? 

Certes les Belges|ont fait d’adminables choses dans leur Con 

go, mais nous en avons fait bien d’autres dans|notre immense 

domaine colonial.

M. HERVEY.- Du reste, les Belges seraient mal venus à 

venir se plaindre que l’on passe avant eux, puisque notre 

Exposition est décidée depuis 1920 et qu’ils ne pouvaient 

l’ignorer au moment_ou ils ont, eux memes, fixe la date de 

delle
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M. CUMINAL.- Les arguments apportés tout à l’heure par 

M. CHARLES DUMONT à l’appui de sa motion d’ajournement peu­

vent s’appliquer à toutes les Expositions. Si nous entrions 

dans les vues de notre collègue, notre décision équivaudrait 

à une condamnation à mort de toutes les Expositions.

Il a dit quel’dpinion publique s’était montrée sourde­

ment hostile à l’exposition des Arts décoratifs. Pourtant, 

chacun sait que cette Exposition a connu un très gros suc­

cès, et il est impossible de nier les résultats considéra­

bles qu’elle a eus dans le domaine des arts et des industries 

d’art.

Nul doute que 1’Exposition coloniale n’ait elle aussi, 

des résultats féconds.

Au reste laquestion n’est pas là. Comme l’a dit M. LE­

BRUN, nous sommes en présence d’une décision prise par le 

Parlement et en cours d’exécution par le Gouvernement. Dé­

jà des invitations ont été lancées, la parole de la France 

gg trouve engagée. Cette parole nous devons la tenir.

M. FRANÇOIS MARSAL.- J’ai le devoir,pour éàlairer la 

Commission d’ajouter le renseignement suivant.

L’Institut colonial international vient de tenir une ses 

sioh à LA HAYE. Sur l’initiative des délégués Belges, l’ins­

titut a décidé pour honorer la France, de tenir sa prochaine 

session à Paris, en 1929 au moment de 1’Exposition. En vue 

de cette session, il m’a fait le très grand honneur de m’é­

lire Président.
Vous voyez donc, Messieurs,que la Belgique n’a aucune 

amertume contre la France du fait que notre Exposition pré­

cédera la sienne. L’argument final Invoqué par M. CHARLES 

DUMONT ne corresponden rien à l’état a’esprit qui règte dans
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les milieux Belges.

M. REYNALD.- M. CUMINAL a eu raison de montrer que 

les arguments invoqués en faveur de l’ajournement de 1.’Rx- 

position coloniale de Marseille n’ont rien de spécial à cet- 

Exposition. Je suis certain que si nous adoptions la date de 

1933 proposée par notre collègue, il serait facile en 1931 d’ 

obtenir un nouvel ajournement en invoquant la crise du loge­

ment, le désordre des travaux d’aménagement de la zone et des 

lotissements,ou bien je ne sais quelle Exposition étrangère. 

M. le Ministre a donc raison lorsqu’il dit qu’un ajournement 

équivaudrait à un enterrement du projet.

M. LE PRESIDENT.- Je vais mettre aux voix la motion 

de M. CHARLES DUMONT, modifiée ainsi qu’il l’a indiquée 

tout à l’heure, c’est à dire visant non plus à un ajournement 

sine die, mais à l’ajournement de l’Exposition jusqu’en l’an­

née 1933.

La motion est repoussée par 12 voix cotre 9.

M. LE RAPPORTEUR.- Nous ne sommes plus désormais en 

présence que du texte même du projet.

M. LE MINISTRE a exprimé l’autre jour le désir que ce 

texte ne soit en rien modifié. Il parait craindre qu un re­

tour à la Chambre n’empêche le vote définitif avant la clô­

ture de lasession.

M. CAILLAUX.- Si le projet retourne à la Chambre, il 

ne sera pas voté du tout.

M. LE RAPPORTEUR.- C’est exact, j’ài représenté au Mi­

nistre combienil était déplaisant pour nous d’être contraints 

de voter un texte sanspouvoir l’amender à notre gré. Il 

m’a répondu qu’il était prêt à tenir compte des suggestions 

que nous pourrions lui faire et à s’engager à la tribune d’ob 

tenir des modifications aux Conventions avec la ville en con­

formité......................  
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formité avec ces suggestions.

C’est dans ces conditions,que nous pourrons, je crois, 

voter le projet sans modifications,tout en réservant dotre 

droit d’en faire disparaître ou de faire modifier les 

points qui nous paraissent défectueux.

M. SCHRAMEOK.- Avant de passer à l’examen du projet 

je tiens à répéter que les évaluations de dépenses faites 

par le Ministre des Colonies sont tout à fait insuffisantes.

M. BIENVENU MARTIN.- J’ai voté sans enthousiasme contre 

la motion à cause des engagements pris par notre Gouverne­

ment en exécution des lois antérieures. Mais je voudrais 

bien que l’Exposition coloniale ne donne pas lieu au gaspil­

lage et à la gabegie qui sont le propre de ces sortes de manl 

festations. J?invite notre rapporteur à rechercher tous les 

mpyens pour établir un contrôle sérieux.

M. LE RAPPORTEUR.- Le projet prévoit la constitution 

d’un comité de surveillance. C’est ce Comité qui doit exer­

cer le contrôle sur les actes du comité de direction.

M. SCHRAMEOK.- Il est très difficile d’instituer un 

contrôle effectif, notamment sur les dépense^4.ncombant aux 

colonies. Celles-ci sont engagées soit à la Colonie par le 

Gouverneur, soit à Pafcis par l’agence de la Colonie. Pour 

l’Exposition de Marseille,il y avait en outre un organisme 

à Marseille. La tâche des contrôleurs est donc très ingrate.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Puisque la Commission a dé­

cidé d’aborder l’exemen du projet,il faut que cet examen, 

article par article, soit très sérieux. Il demandera sans 

doute un certain tmmps. Or, aujourd’hui nous sommes appelas 

en séance par la discussion des Assurances sociales. Je de­

mande donc le renvoi à une séance ultérieur?, à mercredi par 

exemple. (Assentiment).
La.•»•••
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La suite de la discussionest renvoyée à la séance de 

mercredi.

TERRAIN DE SIDI ABDALLAH

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. FENOUX 

sur le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, au­

torisant, ïkxkhsk en vue de l’édification de maisons ouvriè­

res, la cession gratuite de deux parcelles de terrain affec­

tées à la marine à Sidi-Abdallah. (N° 314, année 1927).

M. RAIBERTI, Rapporteur,donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption.

Les conclusions du rapport de M. RAIBERTI sont adoptées.

CHEMIN DE FER DE RAYES AU NIGER

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 

portant modification du régime légal et financier du chemin 

de fer de Kayes au Niger (N° 281, année 1927).

M. LEBRUN,Rapporteur donne lecture de son rapport con­

cluant à l’adoption.

Les conclusions du rapport de M. LEBRUN sont adoptées.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier,des conclusions du rapport de M. FERNAND 

RABIER but la proposition de résolution de M. LOUIS TISSIER 

relative à, l’application de la loi du 29 octobre 1921 sur 

le régime des chemins de fer, accordant certains avantages 

aux militaires réformés (N° 293, année 1927).

M. JEANNENEY, Rapporteur donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption.

M. CAILLAUX.- Je tiens à faire une observation d’une 

porté© générale.

Il me parait tout à faitexcessif d’accorder le droit de 

voyager.
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voyager à toute une catégorie de personnes, sans tenir comp­

te de la situation de fortune des intéressés.

Je n’insiste pas aujourd’hui, mais jemarque mon inten­

tion de soutenir un amendement dont vous prévoyez le sens.

M. LE RAPPORTEUR.- Je suis tout à fait d’accord avec 

vous sur la nécessité de limiter les avantages du tarif ré­

duit aux personnes d’une situation de fortune modeste. Mais 

la loi des pensions n’a malheureusement pas posé ce principe. 

Il ne s’agit aujourd’hui que de l’application de cette loi, 

ce qui ne nous permet pas de tenir compte de la situation 

personnelle des pensionnés,

M. MILAN.- Cela est vrai. Mais,dorénavant nous de­

vrons veiller à ce que de pareilles erreurs législatives ne 

soient plus commises. C’est un scandale d’accorder le tarif 

réduit à des personnes qui ont une fortune considérable.

Les conclusions du rapport de M. JEANNENEY.sont adop­

tées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait connaître à la Commission 

qu’il fera imprimer sur épreuves son rapport sur le projet 

de loi portant ouverture de crédits supplémentaires sur l’e­

xercice 1927 au titre du budget général et du compte spé­

cial "Entretien des troupes d’occupation en pays étranger" 

pour l’intensification du recrutement des militaires de car­

rière.

Ces épreuves seront ommuniquées à M.M. les Membres 

de la Commission avant la dicussion du projet qui est fixée 

à mercredi 6 juillet.

La Séance est levée à 15 heures 45 minutes.

Le Président
de la Commission des Finances
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C0MMISSI0N DES FINANCES

Séance du Mercredi Q juillet 1927*

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. CLEMENTEL.

PRESENTS t M.M. CLEMENTEL. HENRY CHERON. CAILLAUX. 

PEYTRAL. PASQUET. GARDEY. JEANNENEY. 

—___ _ MAHIEU. HERVEY. GALLET. FRANÇOIS SAINT-

MAUR. DUMONT. MILLIES LACROIX. MILAN. 

REYNALD. LEBRUN. CHASTENET. BLAIGNAN. 

FARJON. ROUSTAN. ROY. CUMINAL. FERNAND 

FAURE. PHILIP. RAIBERTI. GEORGES BER- 

THOULAT. HIRSCHAUER. SERRE. COURTIER.

ASSURANCES SOCIALES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen de 

divers amenfements au projet de loi relatif aux assurances so 

ciales.

M. PASQUET, Rapporteur,- Les retraités de la loi de 

1910 sur les retraites ouvrières et paysannes n’ont aucune 

part aux avantages prévus par la loi sur les assurances so­

ciales.

Alors que toutes les autres catégories de retraités 

ont vu, par des lois successives, leurs pensions mises en 

harmonie avec les nouvelles conditions de l’existence, les 

retraités dont je parle ont été oubliés par la législation* 

Il m’asemble qu’il était juste de réparer cet oubli.

C’est pourqupi j’ai déposé un amendement au texte de la loi 

sur les assurances sociales, amendement qui tend a leur ac­

corder une majoration de 100 francs du montant de leur pen­
sion.
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sion. La dépense qui en résulterait serait au début d e 

100 millions par an, mais elle irait en diminuant par sui­

te de la disparition progressive des bénéficiaires.

Oette dépense supplémentaire de 100 millions peut-être V 

supportée par la. Trésorerie des assurances sociales. C’est 

pourquoi je demande à la Commission d’adopter mon amende­

ment que la Commission de l’Hygiène a fait sien.

Je ne dois pas cacher à la Commission que le Gouverne- 

ment- ne partage pas notre manière de voir. Il affirme que 

la surcharge de 100 millions détruira l’équilibre financier 

de la loi sur las assurances sociales. Je ne crois pas que 

cette crainte soit fondée car on peut faire face à ce sur­

croit de dépense au moyen de l’économie que le sénat a réa­

lisée en n’accordant pas aux invalides le remboursement de 

leurs prestations afférentes à la première année de l’as­

surance- invalidité.

J’ajoute que l’amélioration du sort des retraités de 

la loi de 1910 est une question de justice. L’Etat n’a pas 

le droit derefuser de faire pour eux, au moins en partie, 

ce qu’il a fait pour les cheminots et les mineurs.

M. CHARLES DUMONT.- Je suis d’accord avec vous pour 

reconnaître la nécessité d’améliorer la situation des pe­

tits retraités de la loi de 1910.

Je regrette que le sénat n’ait pas exigé, pour 1 oc­

troi aux ouvriers étrangers des mêmes droits que les ou­

vriers français en matière d’assurance-retraite, la condi­

tion de réciprocité. L’exigence de oette condition eût 

permis de réaliser une recette supplémentaire , du fait des 

retenues opérées sur les salaires des ouvriers dont le pays 

d’origine n’accorde pas à nos pationaux la réciprocité; et 

cette recette eût permis de faire face à la dépense qu’en­

traîne 
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traîne 1'amélioraiion du sort des retraités de la loide 

1910.

Ne pourrait-on demander au Sénat de décider que le 

projet sera,dans un délai très bref, de 24 ou 48 heures, 

soumis à une seconde délibération, ce qui permettra, dans 

l’intervalle à la Commission de remanier le texte afin de 

donner satisfaction à la proposition de M. PASQUET.

M. HERVEY.- Quel est le nombre des retraités de la 

Tüî’der 1910 susceptibles de bénéficier de l’allocation 

supplémentaire proposée par M. PASQUET?

M. PASQUET.- 1 million. Ce chiffre m’a été confir­

mé,ce matin même, au Ministère du Travail.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Deux propositions avaient 

été faites en ce quiccncerne les retraités de la loi de 

1910. L’une émanant de M. CHAUVEAU, avait pour objet de 

tripler l’allocation initiale déjàdoublée depuis la guerre, 

ce qui entraînerait une dépense de 100 millions par an.

L’autre , de M. PASQUET avait pour objet de quadru­

pler cette allocation. La dépense qui en résulterait se­

rait de 200 millions.

Le Gouvernement a fait savoir qu’il ne peut accepter 

de majoration de l’allocation qu’à la condition que la dé­

pense de cette majoration entraînerait ne tombe pas à la 

charge du budget général, c’est à dire qu’elle puisse être 

supportée tout entière par le budget des assurances socia­

les. C’est pourquoi, il déclare ne pouvoir accepter que 

le triplement de l’allocation de la loi de 1910 . C’est ce 

triplement que M. PASQUET, abandonnant sa proposition primi 

tive, vous demande d’accepter aujourd’hui. Je joins mes 

instances aux siennes. Il est, en effet, impossible de ne 

pas faire quelque chose en faveur des retraités de la loi 

de 1910j mais je persiste à penser qu’il eût été plus cor­

rect......................
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rect d’imputer la dépense au budget général plutôt que de 

la faire supporter par celui delà loi des assurances socia­

les.

Quant à la question soulevée par M. CHARLES DUMONT, 

elle est grave. C’est 3a première fois que nous décidons 

d’accorder le bénéfice de nos lois sociales sans exiger 

la condition de réciprocité.

______Est-il possible de revenir sur le vote inconsidéré du 

Sénat ? Je le crois. Il suffirait de décider que le projet 

sera soumis, - dans un délai qui peut être très bref, - à 

une seconde délibération.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Lorsque la Commission de 1’ 

Hygiène a accepté que les ouvriers étrangers fussent admis, 

au même titre que les français,au bénéfice de l’assuran­

ce retraité, elle a exigé qu’ils conservent, en France, 

une résidence réelle et permanente. Si doncl’ouvrier étran­

ger vient à quitter la France sans esprit de retour, il per­

dra le bénéfice des versements faits par lui ce qui augmen­

tera d’autant le fonds de la caisse de garantie.

Quant à savoir si la mesure proposée par M. PASQUET dé­

truit ou non l’équilibre financier de la loi, cela est im­

possible tant que tous les calculs n’auront pas été refaits. 

C’est pourquoi, je regrette que nous n’ayons jamais entendu 

ici, M. le Ministre des Finances,à propos d’une loi sur les 

répercussions financièresde laquelle j’estime pour ma part 

que nous sommes insuffisamment éclairés.

M. CAILLAUX.- Sur la question de procédure, je suis de 

l’avis de M. LE RAPPORTEUR GENERAL; on devrait Inscrire la 

dépense résultant de la majoration de la pension servie aux 

retraités de la loi de 1910, à un chapitre du budget général.

On.......... .. ••.



“124-

On décide de faire a.ut,rement} je ne m’y oppose pas. 

L’amendement de M. PASQUET est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Hier, notre Collègue M. 

FERNAND FAURE a demandé au Sénat de faire entrer la Caisse 

nationale des retraites pour la vieillesse dans le cadre 

de la loi sur les assurances sociales.

Le renvoi à la Commissionde l’Hygiène a été prononcé. 

Convoqués , M. FAURE et moi,devant cette Commission, nous 

avons établi, d’accord avec elle,un texte qui dera soumis 

au sénat. Je vous demande de donner votre adhésion à ce 

texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture du texte propo­

sé, qui est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. CAILLAUX m’a transmis 

une lettre re^ue par lui êt demandant que le projet de loi 

autorisant la caisse nationale des retraites pour la vieil­

lesse à augmenter au-delà du maximum actuel de 6.000 francs 

le taux des pensions servies par elle,vienne bientôt en dis­

cussion.
Je tiens à faire remarquer que le retard apporté à la 

discussion de ce projet de loi n’émane pas de nous. Il est 

imputable uniquement à la Commissionde l’Hygiène influencée 

à son insu, par l’opposition acharnée que font au projet 

les Compagnies d’assurances. J’ai insisté auprès de son 

président pour qu’il iiate ses travaux.

M. CAILLAUX.- Je demande également que la Commission 

de l’Hygiène examine le projet autorisant la caisse des 

dépôts à créer un système d’assurances.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Permettes à un membre de 

la Commission de l’Hygiène de vous donner quelques explica­

tions 
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tiens. Le projet dont a parlé M. L E RAPPORTEUR GENERAL 

a été transmis à un rapporteur qui ne nous a pas encore sai­

sis de ses conclusions. Quant au second projet, c’est 

M. JUSTIN GODART qui en est le rapporteur et si nous ne l’a­

vons pas encore examiné, c’est uniquement parce que l’acti­

vité de la Commission a été absorbée par la discussion du 

projet de loi sur les assurances sociales.

RECRUTEMENT DES MILITAIRES

DE CARRIERE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

àu projet de loi portant ouverture de crédits supplémentai­

res sur l’exercice 1927, au titre du budget général et du 

compte spécial "Entretien des troupes d’occupation en pays 

étrangers" pour l’intensification du recrutement des mili­

taires de carrière.

Mi LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption du projet.

M. CHARLES DUMONT.- Il s’agit d’une dépense de 600 

millions afférente à la création de 53.000 emplois nouveaux. 

A la Commission de l’Armée, j’ai demandé à M. .le Ministre 

de la guerre s’il ne serait pas possible de réaliser une é- 

conomie sur oe chiffre en introduisant, dans le prochain 

projet de loi sur le recrutement une disposition obligeant 

les candidats à certains emplois de l’Etat* douanes, postes, 

forêts, à servir pendant au moins un an au-delà de la durée 

de leur service légal.

Une telle mesure ne pourrait avoit que d’heureux résul­

tats: elle permettrait de réaliser une économie sur le 

chiffre des militaires de carrière et elle habituerait les 

futurs agents des postes, des douanes et des forêts à la dis 

oipline.
M. LE MINISTRE.................



M. LE MINISTRE m’arépondu que la question était à l’é­

tude » Afin d’orienter cette étude dans le sens que nous 

désirons tous, je demande à M. LE RAPPORTEUR GENERAL de fai­

re sienne ma suggestion et d’en toucher un mot dans son rap­

port.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je le ferai très volontiers.

Le projet de loi est adopté.

EXPOSITION COLONIALE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen au fond du-’pfrojet de loi relatif à l’Exposition co­

loniale. Nous allons en examiner successivement les arti­

cles

ARTICLE !•

Est approuvée la convention ci-annexée passée le 9 mai 
1927 entre le Ministre des Colonies agissant au nom de l’Etat 
d’une part, et le Préfet de la Seine agissant au nom de la 
Ville de Paris, en exécution des délibérations du Conseil mu­
nicipal en date des 27 décembre 1923, 12 juillet 1926 et 11 
avril 1927; d’autre part, ladite conventionayant pour objet 
la concession à l’Etat des terrains nécessaires à la réalisa­
tion de l’Exposition coloniale internationale et la partici­
pation financière de la Ville de Paris à.cette Exposition.

Cet article se référant à une convention, je dois vous 

donner lecture de cette convention.

M. LE PRESIDENT donne lecture des deux premiers articles 

(Emplacement de l’Exposition) qui sont adoptés.

ARTICLE 3

L*administrâtion de l’Exposition ne pourra installer 
pour les besoins de l’Exposition Coloniale aucun moyen de 
transport en commun, en dehors du périmètre de la présente 
concession, sans accord préalable avec la Ville de Paris et 
le département de la Seine.

La Ville de Paris s’engage à mettre en état de viabili­
té leboulevard Poniatowski, entre l’avenue Daumesnil et la 
rue de Charenton, avant l’ouverture de 1 Exposition.

Dans les conditions expressément fixées par les deli- 
bérations du Conseil municipal du 11 avril 1927, la Ville de 
Paris s’engage à entreprendre les tragaux de construction 
du chemin àe fer métropolitain du boulevard Diderot à la por 



te de Piopus (porte Dorée) aussitôt après l’approbation de 
la présente convention et à faire toute diligence pour que 
la construction soit achevée au mois de mai 1929. Toute­
fois, étant donné le court délai restant à courir jusqu’à 
cette époque, la Ville de Paris ne garantit en aucune façon 
l’achèvement en temps utile de l’embranchement ci-dessus 
visé.

La Ville de Paris s’engage,pour ce qui la concerne et 
en vue d’y faciliter la circulation à réaliser, avant l’ou­
verture de 1’Exposition, un nouvel aménagement de la chaus­
sée êe l’avenue Daumesnil; une convention ultérieure entre 
l’Etat et la Ville de Paris déterminera les conditions fi­
nancières dans lesquelles cet aménagement sera effectué.

M. ROUSTAN, Rapporteur.- Il s’agit d’autoriser la 

construction du tronçon de la ligne 8 du chemin de fer mé­

tropolitain. Il y a trois ans, la Commission a refusé d’au­

toriser la construction de cette ligne estimant que le pro­

duit ne permettrait pas d’amortir le capital engagé. Aujour­

d’hui , les services compétents nous affirment qu’en raison, 

d’une part, de l’affluance qu’attirera l’Exposition coloniale 

et d’autre part, du développement de la région desservie, le 

rendement de la ligne ne risque plus d’être déficitaire. Je 

vous propose, in conséquence, d’adopter l’article.

M. MILLIES LACROIX.- Un passage de cet article attire 

mon attention. Il est ainsi conçu :

"Toutefois, étant donné le court délai restant à cou­
rir jusqu’à cette époque, la Ville de Paris ne garantit en 
aucune façon l’achèvement en temps utile de l’embranchement 
ci-dessus visé”.

Cela est grave, car si la ligne n’est pas achevée en 

temps utile les recettes attendues du chef de l’Exposition 

feront défaut.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cette clause constitue sur­

tout une précaution de la part de la Ville. Elle espère que 

la ligne sera achevée en temps utile. Toutefois, en raison 

du délai très bref qui lui est imparti, elle ne veut pas 

prendre d’engagement ferme. Elle s’engage néanmoins à faire 

toute diligence pour que la ligne soit en état de fonction- 

ner dès l’owerture de l’Bxpo.ltlon. sOHRAMBOK......
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M. SCHRAMECK.- Je demande à M. le Rapporteur de men­

tionner dans son commentaire, que c’est sur l’assurance for­

melle qui lui a été donnée que les charges qu’entraîne l’ou­

verture de la ligne nouvelle ne rendront nécessaire aucune 

augmentation de tarifs, que nous avons décidé d’accorder 1’ 

autorisationque nous avions refusée il y a trois ans.

L’article 3 est adopté.

M. LE PRESIDENT.- Article 4.-

L’implantâtiondes constructions devra être disposée 
de manière à n’entrainer aucun abatage d’arbres ou de tal- 
lis; au cas où, exceptionnellement, quelques arbres ou boque 
taux devraient être enlevés, ils ne le seraient qu’après 
autorisation spéciale de la 3e Commission du Conseil munici- 
pas et d’accord avec le Service des promenades, en prenant 
les dispositions voulues pour que tout arbre ou arbuste en­
levé puisse être replanté ailleurs ou remplacé après la clô­
ture de l’Exposition et à ses frais. Toutes précautions 
devront être prises, au surplus, pour étiter de construire 
trop pùès des arbres des bâtiments qui pourraient les pri­
ver de lumière et d’air et de creuser des tranchées ou fon­
dations risquant d’endommager les racines.

Aucun bâtiment ne pourra être implanté sans autorisa­
tion et visa préalable des plans par la 3® Commission du 
Conseil municipal et les services intéressés de la Ville de 
Paris.

Les palissades formant clôture de l’Exposition devront 
être d’un modèle agréé par la 3® Commission du conseil muni­
cipal et les services de laville; elles ne seront installées 
qu’au moment où il deviendra indispensable de clore le chan­
tier de l’Exposition et devront être enlevées dès qu’elles 
ne seront plus strictement nécessaires. Ces palissades se­
ront constamment tenues en état de propreté et de bon entre­
tien, soit avant ou pendant l’Exposition, soit après la fer­
meture; il ne sera fait aucune publicité sur les palissades 
qui sépareront l’Exposition de la promenade. Sur le sur­
plus de ces palissades, il ne pourra être fait de publicité 
qu'’après autorisation préalable de la 3® Commission du Con­
seil municipal et des services de la ViUe de Paris.

Tous travaux de constructions et d’installations diver­
ses de l’Exposition seront exécutés sous le contrôle perma­
nent des services intéressés de la Ville de Paris (Direction 
des Services d’architecture etdes travaux).

M. LE RAPPORTEUR.- J’ai fait remarquer à M. le Ministre 

des Colonies ce qu’il y a d’insolite dans cette clause qui su 

bordonne les concessions de publicité à l’autorisation de la 

3® Commission du Conseil municipal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour le principe, j’estime 

que nous devons protester énergiquement contre cette clause

II...



129-

II est choquant de voir intervenir dans des questions de 

cet ordre un organisme qui n’a pas d’existence légale, com­

me la 3e Commission.

M. MARRAUD.- Que la Ville de Paris se réserve tous 

les droits quant à la publicité sur les palissades, j’y 

consens; mais au moins, qvfelle exerce ses droits par ses 

organes réguliers.

M. MILLIES LACROIX.- Jamais, on n’a rien vu de sembla­

ble. C’est inadmissible.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose à la Commission 

de n’adopter le projet que sous réserve de modifications à 

apporter à la convention sur ce point^

M. ROY.- Et moi, je propose de supprimer purement et 

simplement la dernière phrase de l’avant dernier § qui com­

mence par ces mots ; "Sur le surplus...."

M. MILLIES LACROIX.- Mais 1’intervention de la 3e Com­

mission n’est pas prévue qu’à ce §. Je demande que les mots 

"3® Con du Conseil Municipal" soient supprimés partout où 

ils figurent.

M. ROY.- Vous avez raison.

M. CHASTENET.- On peut supprimer les mots : "de la 3® 

Commission" mais il faut laisser subsister les mots : "du 

Conseil municipal" car il est nécessaire, puisqu’il s’agit 

d’autorisations à donner, de prévoir qui donnera ces autori­

sations. Ce doit être le conseil municipal, représentant de 

la Ville de Paris.

M. CHARLES DUMONT.- Nous n’avons pas à établir une 

nouvelle rédaction de laconvention. Nous sommes saisis d’un 

texte. Ce texte, pouvons nous l’accepter ? Pour ma part, 

j’estime que non.
Je demande, en-conséquence, à M. le Président, de met­

tre. .. .. ............... 



tre aux voix l’acceptation en bloc,du texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avons le droit de sug­

gérer au Gouvernement les modifications auxquelles nous su­

bordonnons notre acceptation du texte. Je propose donc de 

n’accepter le texte de l’article 3 que sous la réserve for- 

melle que les mots "de la 3® Commission du Conseil municipal 

et desservices de la Ville de Paris" seront remplacés,par­

tout où ils figurent, par les mots "de la Ville de Paris".

Cette proposition est adoptée.

Les articles 5,6,7 et 8 sont adoptés.

M. LE PRESIDENT.- Article 9.-

La Ville de Paris aura, par préférence, le dnoit de re­
prendre, pour les réemployer^ les matérieux des construc­
tions provisoires que l’Etat serait tenu de démolir après 
1’Expositlon. Elle devra, en ce cas, verser au Trésor, à 
titre de fonds de concours, une somme destinée à être incor­
porée aux recettes de 1’Expositlon et représentant le prix 
qu’aurait fourni la vente par adjudication.

A défaut d’accord, cette somme sera fixée par trois ex­
perts, dont l’un désigné par le commissariat général de l’Ex 
position, le second par le Préfe t de la Seine et le troi­
sième par les deux premiers,ou à défaut d’entente entre ces 
deux experts,par le Ministre des Colonies.

Il en sera de même pour les constructions permanentes 
que l’Expositibn aurait,à titre exceptionnelle, édifiées à 
l’intérieur du périmètre concédé, sous la condition expres­
se que ces constructions aient été spécialement autorisées 
au préalable par la ville de Paris.

M. ROY.- Je propose de remplacer la rédaction obscure 

et ambiguë de la fin du 1® alinéa et du commencement du se­

cond par les mots : "Cette somme sera fixée à dire d’experts"

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte prévoit l’experti­

se à défaut d’accord. Or, pour faire jouer l’expertise, il 

suffit de ne pas s’entendre sur le prix. Il sera donc ainsi 

très facile, sans rien modifier, d’arriver au résultat que 

vous souhaitez.

M. MILAN.- Mais ce qui est à craindre, ce n’est pas 

qu’on ne s’entende pas; mais qu’au contraire, on s’entende 

trop bien et qu’on se garde bien de faire jouer l’expertise.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL..
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez raison. Il suffi 

ra donc, pour vous donner satisfaction, de supprimer, à la 

fin de l’alinéa Ie, les mots "et représentant le prix qu’au­

rait fourni la vente par adjudication", et au début du se­

cond alinéa, les mots : "A défaut d’accord".

Le texte modifié corfbrmément à la proposition de M. 

le Rapporteur Général est adopté.

Les articles 10 à 13 et dernier de la convention sont 

adoptés.

Sous réserve des modifications proposées par la Commis­

sion, l’ensemble delà convention est adoptée.

Les articles 2,3,4 et 5 du projet sont adoptés.

M. LE PRESIDENT.- Article 6.-

"L’organisation générale des services de l’Exposition 

coloniale internationale est fixée par décret. Un fonction­

naire désigné par décret rendu sur la proposition du Minis­

tre des Finances exerce les fonctions de contrôleur des dé­

penses engagées. Il assistera,avec voix consultative aux 

séances du Conseil supérieur."

M. CHARLES DUMONT.- Est-ce qu’un rapport nous fournis­

sant l’état des dépenses de personnel supportées par le Mi­

nistère des Colonies, nous sera communiqué E Je crains, 

en effet,que l’Exposition ne soit prétexte à de nombreux 

détachements de fonctionnaires coloniaux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’Exposition étant un éta­

blissement public, nous avons le droit d’obtenir le rapport 

du contrôleur des dépenses engagées et d’exiger que ce rap­

port fasse ressortir les dépenses afférentes aux personnels 

de toutes sortes.

L’article 6 est adopté.

L’article 7 est adopté.

M. LE PRESIDENT.
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M. LE PRESIDENT.- Article 8.-

"Les services de l’Exppsition sont compatibles avec 
les fonctions publiques.

Les^fonctionnaires de l’Etat détachés à l’Exposition 
peuvent etre placés en service détaché dans les conditions 
prévues par l’article 33 de la loi du 30décembre 1913."

M. LE RAPPORTEUR.- M. le Ministre m’a affirmé que 

lorsqu’il a rédigé cet article, il n’a eu nullement en vue 

les fonctions électives,mais les fonctions publiques exer- 

cées par des fonctionnaires de l’ordre administratif. Aus­

si, demande-t-il que cet article qui ne vise d’ailleurs 

pas les commissaires généraux, ne soit pas modifié.

M. PEYTRAL.- L’alinéa Ie me parait inutile,puisque 1’ 

alinéa 2 règle la situation des fonctionnaires qui pourront 

être détachés à l’Exposition.

M. GAILLAUX.- En effet, ce second alinéa se suffit à 

lui-même.

M. MILLIES LACROIX.- Il me paraît que c’est à propos 

de cet article que doit être réglée la question de l’incom­

patibilité du mandât parlementaire avec une fonction rétri­

buée sur les fonds de 1’Exposition. Je demande qu’on insère 

dans cet article,une disposition semblable àoelle que la Com­

mission a insérée dans le projet de loi relatif aux mines 

domaniales de potasse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je tiens tout d’abord à 

déclarer que je n’entends pas viser, dans mes observations, 

telle ou telle personnalité dont le nom a pu être prononcé 

à l’occasion de la.question qie nous discutons.

Ceci dit, je tiens à rappeler que la Commission a éta­

bli une jurisprudenceconstante en matière d’incompatibilité 

entre des fonctions rétribuées conférées par le Gouvernement 

et la qualité de parlementaire.

On objectera que la question dans le cas qui nous occu-

po••••••••••••••
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pe n’est plus entière et qu’une loi de 1920 a prévu la com­

patibilité ♦ Je réponds que la question est entière pour 

nous et que nous avons le droit de la trancher dans le sens 

meme ou nous l’avons toujours fait. JH
Si nous admettons que le Gouvernement peut accorder 

des fonctions grassement rétribuées à des membres du Parle­

ment, c’est l’indépendance même du Parlement qui estmenâcée.

—CL-ast pourquoi,restant fidèle au principe posé jadis par 

M. MILLIES LACROix, je demande que nous disions qu’il y a 

incompatibilité entre des fonctions quelconques dépendant 

de l’Exposition et laqualité de membre du Parlement.

M. SCHRAMH8K.- Qu’on ne s’y trompe d’ailleurs pas ! 

Dans l’esprit des rédacteurs du texte, l’alinéa levisait 

bien les fonctions électives.

M. CAILLAUX.- D’ailleurs d’expression :"fonctions pu­

bliques" est extrêmement large. Elle veut dire toutes les 

fonctions qui touchent à l’Etat.

M. SCHRAMECK.- Comme l’ont dit M.M. MILLIES LACROIX 

et le RAPPORTEUR GENERAL, il faut régler fiette question. 

Aussi, je propose qu’on dise dans |e texte que les fonctions 

dépendant de l’Exposition sont incompatibles avec les fonc­

tions électives.

M. JEANNENEY.- Cette dernière expression me paraît 

trop large, puisqu’elle interdirait à des gens d’être appe­

lés à exercer une fonction quelconque dans l’Exposition sous 

prétexte qu’ils sont maires ou conseillers municipaux d’une 

ville de province ou de leur village natal.

M. SCHRAMECK.- Prenez garde ! Vous allez permettre aux 

élus de Paris, chargés de contrôler l’emploi desdeniers de 

la Mille, d’être appointés par l’organisation qu’ils seront 

chargés de contrôler.

M. ROY



M. ROY.- Souvenons-nous du proverbe ! N’embrassons 

pas trop ! Bornons-nous à établir l’incompatibilité à l’é­

gard des Parlementaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL._ Et souvenons-nous que, cha­

que fois,que nous avons voulu faire voter une loi d’ensem­

ble sur les incompatibilités, on afait échouer notre projet, 

en y Introduisant des généralisations qui en eussent rendu 

l’application impossible.

Je vous propose donc de vous borner à dire qu’"aucun 

membre du Sénat ou de la Chambre, ne pourra,à un titre quel­

conque, faire partie du personnel de l’Exposltion."

M. HERVEY.- M. le Ministre des Colonies ne nous a-t-il 

pas dit,au cours de sadernière audition,que c’était la Cham­

bre et le sénat qui avaient demandé que les Commissaires 

généraux de l’Exposltion fussent des parlementaires ?

M. LE PRESIDENT.- Cela n’a jamais figuré dans un tex­

te de loi,mais dans un exposé des motifs qui, par conséquent, 

ne saurait nous lier.

M. CHARLES DUMONT.- Si l’on évoque toute la question 

des incompatibilités ÿ. il y aura une discussion à laquelle 

je déclare que je prendrai part. Ne serait-il donc pas plus 

expédient de voter simplement la suppression du § Ie de 

l’article en discussion ?

M. LE PRESIDENT.- Je dois faire connaître que j’ai 

reçu de M. le Député ANQOULVANT, désigné comme Commissaire 

général de l’Exposltion,une note m’expliquant dans quelles 

conditions il a été appelé à ce poste,avant son élection 

comme député. Dois-je vous en donner lecture ?

M. SCHRAMECK.- Si l’on lit la lettre de M. ANGOULVANT, 

je me considère comme libéré de tout ménagement vis-à-vis de 

lui.
M. CAILLAUX



M. CAILLAUX.- Si cette lettre est une explication per­

sonnelle, j’estime que nous n’avons pas à en connaître. Il 

appartient à M. le Président de juger si elle est de nature 

à nous apporter des éléments généraux d’appréciation. Sinon, 

je demande que nous nous abstenions d’entrer dans des discus­

sions de personnes.

M. ROY.- Je ne puis accepter la proposition de M. CHAR­

LES DUMONT, en ce sens qu’elle est simplement négative. Je 

demande qu’il soit dit, de façon nette, qu’aucun parlementai­

re ne pourra faire partie du personnel de l’Exposition.

M. LEBRUN.- Le rapport fait au nom de la Commission à 

propos de la loi de 1926 décidant le principe de l’Exposition 

coloniale dit expressément que la Commissaire général et les 

commissaires adjoints sont des parlementaires. Ce rapport, 

vous êtes censés l’avoir lu puisque vous l’avez approuvé, 

allez vous,aujourd’hui, prohiber ce que vous avez considéré 

comme licite,il y a quelques mois ?

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Je tiens à formuler deux ob­

servations :

1° - Noue évoquons une question d’ensemble, celle des 

incompatibilités, à propos d’un cas particulier.

2° - Nous sommes mal venus, en l’espèce, à protester 

contre la nomination d’un député aux fonctions de Commissai­

re général de l’Exposition coloniale,puisque l’Exposition des 

arts décoratifs qui a été remarquablement organisée d’ail­

leurs, a eu pour commissaire général un de nos collègues 

M. FERNAND DAVID.
Qu’on vote une loi réglant les incompatibilités , je ne 

demande pas mieux, mais qu’on ne le fasse pas à l’occasion 

d’un cas particulier.

M. MILLIES LACROIX.- L’objection de M. LE GENERAL 

HIRSCHAUER................................
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HIRSCHAUER est certes très forte. Ce fut une erreur que de 

laisser placer à latete de l’Exposition des arts décoratifs 

un parlementaire. Mais nous nedevons pas permettre qu’elle 

puisse être invoquée comme un précédent. Dès 1919, lors de 

la création du Crédit National et de la Banque du Commerce 

extérieur, nous avons établi des incompatibilités. Nous a- 

vonscontinué depuis, toutes les fois que nous l’avons pu. 

Persévérons dans cette voie;c’est la bonne. Ce n’est que 

par une série de mesures partielles que nous parviendrons 

à établir un réseau solide dîimoompatibilités. Si nous 

voulons , au contraire, élaborer un régime général, nous 

n’aboutirons pas.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Au fond, M. le Ministre de.3 

Colonies est de notre avis sur la question des inoompâtibi- 

lités. Ne pourrions-nous seulement trouver un procédé qui, 

tout en donnant satisfaction aux préoccupations de M.M. 

MILLIES LACROIX, ROY et CHERON, évite que le projet ne re­

tourne à la Chambre î

Ne pourrions-nous, par exemple, voter une motion d’un 

caractère général, invitant le Gouvernement à s’abstenir de 

conférer aucune fonction à des parlementaires ? Je suis 

sûr que M. le Ministre se déclarerait suffisamment armé pour 

revenir sur les désignations qui auraient puêtre faites.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- De toute façon, le projet 

doit retourner à la Chambre puisque nous venons de modifier 

une convention qui a été approuvée par l’autre Assemblée.

M. LEBRUN.- Prenez garde encore une fois ! Le Commis­

saire général de l’Exposition coloniale a été nommé avant le 

Commissaire général de l’Exposition des Arts décoratifs et 

vous n’avez pas protesté contre la nomination de ce dernier. 

Vous allez vous mettre dans une situation fausse.

M. SCHRAMEOK.................



M. SCHRAMECK.— Lors de sa nomination, le Commissaire 

général n’était pas parlementaire. La situation a dono 

changé à partir du jour où il, a été investi du mandat 

pariement aire.

D’ailleurs, si M. le Ministre l’avait vraiment voulu, 

il lui eût été facile de revnnir sur une nomination que 

l’élection de celui qui en avait été l’objet rendait cadu­

que.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL, propose de voter une motion 

dans le sens qu’il a indiqué afin de provoquer, de la part 

de M. le Ministre des Colonies, une déclaration dont le Sé­

nat prendrait acte.

M. MILAN déclare qu’il accepte cette proposition à la 

condition que le vote de la motion et la déclarationdu Mi­

nistre interviennent en séance publique avant la mise en 

délibération du présent projet de loi. 
M

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de M. le 

Rapporteur Spécial. Par 14 voix contre 6 cette proposition 

n’est pas adoptée.

M. CHARLES DUMONT propose la suppression du premier a- 

linéa de l’article 8. Je ne veux pas,dit-il, qu’à propos 

de cette question particulière, une décision de principe 

soit prise sur la question des incompatibilités, car j’es­

time que, dans l’intérêt public, le Gouvernement doit avoir 

le droit de nommer un parlementaire ambassadeur, Gouver­

neur Général, Commissaire général.

M. ROY.- Comme M. DUMONT, je ne veux pas que la ques­

tion générale des incompatibilités soit posée aujourd’hui. 

Mais la solution négative qu’il propose ne me satisfait 

pas. C’est pourquoi je me rallie à la proposition faite 

tout à l’heure par M. 1® Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL..........



M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte bienvolontiers 

la suppression de l’alinéa Ie, mais je demande qu’on lui 

substitue un texte établissant 1’incompatibilité.

M. MAHIEU.- Ne craignez-vous pas que la suppression 

du Ie alinéa ne soit dangereuse pour les finances de 1'Ex­

position. Vous enlèverez à celle-ci la possibilité de con­

fier à des fonctionnaires du ministère des Colonies, oertai- 

-ne-s--fonctions qu’ils pourraient remplir tout en continuant 

d’exercer leur fonction normale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ce cas, il y aura déta­

chement partiel qui sera réglé dans les conditions prévues 

à l’alinéa 2.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur la suppres­

sion du Ie alinéa de l’article 8, proposée par M. DUMONT.

A l’unanimité de 18 votants,cette suppression est décià'î 

dée.

M. LE PRESIDENT met ensuite aux voix le texte proposé 

par M. le Rapporteur Général.

Par 16 voix contre 2, ce texte est adopté.

Le second alinéa de l’article 8 est adopté.

L’article 9 est adopté.

M. LE PRESIDENT.- Article 10.-

"Les ressources de l’Exposition comprennent, outre une 
subvention de 8 millions de francs qui sera consacrée aux 
oeuvres de retraites et de pensions des associations de la 
presse :

1° - Le produit net de 1 émission des bons a «rerser 
par le Crédit foncier;

2° - La subvention de la Ville de Parisj_
3° - Les subventions,dons, libéralités et fonds de 

concours de toute nature provenant d’administrations publi­
ques,de Chambres de commerce, d’associations syndicales ou 
autres ou de particuliers;

4° - Le produit des entrées en argent;
5° - Toutes auttes recettes provenant notamment de 

l’exploitation de l’Exposition ou de la vente des matérieux.

Les ressources énumérées sous les Nos 1 à 5 précités 
ne pourront être affectées çu’au payement des dépenses inté­
ressant directement la préparation et le fonctionnement de 

l’Exposition..........



1'Exposition.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL propose d’adopter cet arti­
cle.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article soulève une 

question délicate. Il s’agit de dire que,sur les ressour­

ces de 1'Exposition, 8 millions seront donnés aux oeuvres 

de presse. C’est là une disposition dont le caractère vé­

ritablement anormal ne saurait vous échapper. Il est vrai­

ment fâcheux, pour ne pas dire plus,que le Gouvernement 

nous place dans cette situation dixxsiifcxasix d’avoir à enté­

riner une disposition aussi exorbitante ou bien à endosser 

vis-à-vis de la presse, la responsabilité d’un refus. Je 

vous demande donc de m’autoriser à protester contre ce sys­

tème qui enlève aux Commissions leur liberté d’examen sur 

des projets aussi importants. Cela étant dit, que devons- 

nous faire ? Je otois que nous devons nous borner à émet­

tre une observation de principe et à introduire, après les 

mots : ".... qui sera consacrée....” les mots " par un dé­

cret”, ce qui aura pour effet d’introduire un peu plus de 

régulatité dans cette disposition.

M. CAILLAUX.- Je demande qu’on vote sur les mots 

"associations de presse", et je déclare que je voterai 

contre. Si l’on estime qu’il y a des subventions à accor­

der à certaines oeuvres,qu’on vote au Gouvernement un cré­

dit de 8 millions et il l’emploiera sous sa propre respon­

sabilité.

M. ROY.- Je demande la^euppression pure et simple du

Le jour où le Gouvernement voudra venir en aide aux 

oeuvres de presse, il déposera une demande de crédit contre 

laquelle je déclare par avance que je voterai; au moins, 

la procédure employée sera normale.
Mais
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Mais je n’admets pas que l’on vienne, par une voie o- 

blique, augmenter les fonds de publicité qui seront norma­

lement attribués à la presse à l’occasion de l’Exposition 

coloniale.

M. MILLIES LACROIX.- Le texte, en outre, est d’une 

rédaction peu claire. Il dit : "Les ressources de l’Expo­

sition comprennent, outre une subvention...", s’il s’agit 

d’une bubvention,il faudra qu’elle fasse l’objet d’une ins­

cription budgétaire. En nous faisant voter ce texte, on veut, 

par avance, nous faire prendre l’engagement de voter le cré­

dit.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cette subvention aux oeuvres 

de presse résulte d’une convention passée entre le Ministre 

des Colonies et M.M. STRAUSS, de MALECHE et SIMOND représen­

tante des diverses associations de presse. Elle serait ver­

sée aux oeuvres de prévoyance organisées par ces associations 

au cas où une disposition légale exonérerait l’exposition 

de l’impôt sur les lots des bons que le Crédit Foncier émet­

tra pour son compte. 

Croyez- moi, ces 8 millions accordés à des oeuvres de pré­

voyance sont moins inquiétants que le budget de publicité 

de 6 millions qui est prévu et dont le montant sera distri­

bué sans qu’aucune justification nous soit fournie.

M. RAPPORTEUR GENERAL.- Le renseignement que vous noue 

donnez augmente mon étonnement. Comment, le Ministre passe 

un contrat avec les dirigeants des Syndicats de presse et il 

s’engage, par ce contrat, à verser 8 millions aux oeuvres or­

ganisées par ces syndicats au cas où le Parlement voterait 

un texte accordant à l’Exposition une exonération fiscale. 

Mais c’est formidable !

M. ROY.- De quelle manière qu’on présente l’affaire,

c’est
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c’eat 8 millions qui seront prélevée sur le budget. C’est 

un cadeau de 8 millions que le Gouvernement fait auxn Asso­

ciations de presse.

Quant on veut bien considérer que déjà la presse bénéfi­

cie de tarifs postaux très favorables,qu’elle est exonérée - 

de la taxe sur le chiffre d’affaires sur sa publicité, on t 

trouvera que ce cadeau supplémentaire de 8 millions est ex­

cessif. En tout cas,moi,journaliste professionnel je me 

refuse à lui faire ce cadeau.

M. CAILLAUX.- Au moment où ladétresse de nos finances 

nous oblige à liarder vis-à-vis des ouvriers, nous accorde­

rions une subvention à la presse qui est riche ! Ce n’est 

pas possible. Je me refuse à donner aux Associations de 

presse ce que nous refusons aux pauvres.

M. JEANNENEY.- Quelque soit l’intérêt que doivent nous 

inspirer les Associations de presse, j’estime que laquestion 

de savoir si nous devons leur accorder une subvention de 8 

millions mérite un examen sérieux. Pour procéder à cet exa­

men,un délai est nécessaire. Je propose,en conséquence, de 

disjoindre, du présent projet, la disposition relative à cet- 1 

te subvention.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cette proposition est des 

plus raisonnables,mais je voudrais qu’on lui donnât une phy- I 

œionomie telle qu’elle ne prît pas l’apparence d’une manifes­

tation d’hostilité à l’égard des organisations de presse.

Remarquons que le texte tel qu’il est rédigé ne donne 

pas en réalité, un centime, aux oeuvres de presse, puisqu’il 

n’est accompagné d’aucune ouverture de crédit. Je vous propo^ 

se donc, d’accompagner la disjonction de cette constatation 

et de faire observer que la question ne peut etre efficace­

ment traitée que dans la loi de finances (Assentiment).

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur la proposi­

tion de disjonction. Celle-ci est prononcée par 17 voix 

contre 1, celle de M. CUMINAL qui déclare regrettable qu’on 

refuse de tenir les promesses qui ont été faites aux asso­

ciations de presse.

. M. ROY.- Si des promesses ont été faites, ce n’est 

point par nous. Elles ne sauraient donc nous lier.

Le reste de l’article 10 est adopté.

Les articles 1 à 14 et dernier,sont adoptés.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à m. le Rapporteur Spé- I 

cial de dire dans son commentaire qu’il est fâcheux que la 

convention passée entre le Ministre des Colonies et le Cré­

dit Foncier n’ait pas été soumise au contreseing, du minis­

tre des Finances.

L’ensemble du projet est adopté, 
i

La Commission adopte ensuite, sur avis favorable de 

M. le Rapporteur général, le projet de loi tendant à modi­

fier 1° les articles 9 et 14 de la loi du 9 avril 1881, por­

tant création d’une caisse d’épargne postale . 2° les arti­

cles 2,4,10,13 et 18 de la loi du 20 juillet 1895, sur les 

caisses d’épargne. |

ACADEMIE DE FRANCE A ROME

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de la lettre 

suivante qui lui a été communiquée par M. le Ministre de 

l’instruction publique.

Milan le 3 juillet 1927 

à Monsieur Edouard HERRIOT
Ministre de l’instruction publique et des Beaux-Arts 

PARIS

Monsieur le Président,

A la suite de l’entretien que le baron Guido ERRANTE 

a....... • 
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a eu l’honneur d’avoir ceederniers jours avec M. Pan] LEON 

Directeur des Beaux-Arts, nous consentons à accepter au su­

jet du compromis passé avec votre Administration le 5 sep­

tembre 1925 concernant l’aliénation des terrains dépendant 

de l’Académie de France à Rome, et sans apporter aucune no­

vation au reste du compromis susdit, les points suivants :

1° - nous procéderons au paiement dès la passation 

du contrat définitif.

2° - nous renonçons à toute demande de quelque na­

ture qu’elle soit, basée sur le retard apporté à l’appro­

bation du compromis, si cette approbation intervient avant 

la clôture de la session parlementaire.

3° - nous reconnaissons dans le contrat définitif 

l’insertion d’uneclause établissant la servitude de passage 

et de visite d’un aqueduc souterrain amenant l’eau de l’A- 

qua Felice à l’Académie de France.

4° - nous acceptons l’extension à la partie des ter­

rains aliénés touchant au Bosco de la servitude non aedifi- 

candi imposée par la Ville de Rome le long des Mirs Auré- 

liens.

5° - nous maintiendrons pendant un temps à détermi­

ner dans le bâtiment situé sur les terrains Aliénés les lo­

gements affectés à un certain nombre d’agents delà Villa 

Médicis.

Le délai maximum sera de 8 mois.

6° - Si les servitudes qui pèsent sur les tercains 

faisant l’objet de la vente venaient â être levées ou atté­

nuées, nous nous engageons à payer un supplément de prix qui 

sera fixé à dire d’expert.

Nous voulons espérer, Monsieur le Président, qu’après 

deux années d’attente la solution définitive interviendra

pour»..........



pour cette affîaire avant la clôture de la session parlemen­

taire et nous vous prions instamment de bien vouloir hâter 

devant le sénat cette solution. Il est inutile d'appeler 

encore une fois votre attention, Monsieur le Président, sur 

les dommages considérables que nous avons subis et sur la 

nécessité absolue d’aboutir maintenant, sans attendre que la 

crise financière très grave dans notre pays continue à empi- 

rer et que les avantages fiscaux de la loi italienne sur les 

constructions nouvelles aient complètement disparu.

En vous remerciant, Monsieur le Président, noue vous 

prions d’agréer nos salutations les plus distinguées.

Signé :

Guido ERRANTE - Natale BEGHI

Guilio SOHIAVINI-CASSI

Cette lettre sera annexée au rapport sur le projet de 

loi ayant pour objet d’approuver la convention concernant 

l’aliénation des terrains dépendant de l’Académie de France 

à Rome.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande toutefois à être auto­

risé à faire observer que l’Etat n’a,d’aprèslui aucun prin- । 

dipe de responsabilité, même si, malgré le dépôt du rapport 

de la Commission, le projet n’était pas voté avant la fin 

de la session parlementaire.

Cette autorisation lui est accordée.

PROJETS DIVERS

La Commission adopte, sur avis favorable de M. MARRAUD, 

le projet de loi relatif aux subventions aux communes pour 

les sapeurs pompiers et le matériel d incendie.

M. JEANNENEÏ............... ..
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M. JEANRENEY donne lecture d’un avis sur le projet 

de loi relatif à un avenant à la convention passée le 27 

Décembre 1922 avec la Société générale des chemins de fer 

économiques pour l’exploitation de son réseau secondaire 

d’intérêt général (lignes de Sancoins à Lapeyrouse et de 

Chateaumeiliant à la Guerche).

Il proteste contre le laisser aller qui règne au Mi­

nistère des Travaux publics et les retards mis par l’admi­

nistration à saisir le Parlement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à le Rapporteur 

Spécial s’il ne lui serait pas possibled’atténuer ce que 

certains de ses commentaires ont d’un peu vif.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL réplique que si l’on veut 

faire respecter les droits du Parlement, il faut parler 

avec fermeté. i

M. MAHIEU, tout enreconnaissant que les observations 

de M. le Rapporteur Spécial sont justes dans le fond, lui 

damande de lesexprimerd’une façon un peu moins vive.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.répond que l’administration 

a été coupable en imposant à la Compagnie l’obligation d’aug­

menter les traitements de son personnel, sans se préoccuper 

d’étudier le relèvement parallèle des tarifs de façon à équi­

librer la dépense nouvelle. En outre, elle est coupable d a- 

voir attendu 7 mois pour saisir le Parlement de l’avenant 

conclu avec la Société générale des Chemins de fer éonoomi- 

ques.
Les conclusions du rapporteur sont adoptées.

La séance est levée à 18 h. 1/4.

Le Président 
de la Commission des Finances :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 7 Juillet 1927,

LA Séance est ouverte à 14 heures, sous la présiden­

ce de M. CLEMENTEL.

PRESENTS S M.M. CLEMENTEL.HENRY CHERON. ABEL GARDEY.

GALLET. PHILIP. SCHRAMECK. CUMINAL.

JEANBENEY. MAHIEU. GENERAL STUHL.

VICTOR PEUTRAL. GEORGES-BERTHOULAT.

SERRE. PASQUET. CHARLES DUMONT. MARRAUD. 

CHASTENES. FRANÇOIS MARSAL.

M. LE PRESIDENT.- La Commission au cours d’une précé» 

dente séance, a entendu un exposé magistral de M. ABEE GARDEY 

sur la question du monopole de l’alcool industriel.

Un certain nombre d’objections furent présentées par plu­

sieurs d’entre nous et la Commission décida alors d’entendre 

sur cette question M. POINCARE PRESIDENT DU CONSEIL.ministre 

des Finances.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL est venu tout récemment devant 

nous. Il a dit son sentiment sur le projet relatif au monopbs 

le de l’alcool dont le sénat est actuellement saisi. Il a 

fait quelques réserves et indiqué les conditions dans lesquel­

les il estimait que le texte devait être amendé.

A la suite de cette audition, M. ABEL GARDEY s’est remis 

au travail et il désire nous apporter aujourd’hui le résultat 

de sa nouvelle étude.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur.- La Commission n’a pas ou­

blié les conditions dans lesquelles se présente devant nous 

la question du monopole de l’alcool industriel.

A l’heure actuelle fonctionne un régime provisoire basé 

sur
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sur la séparation des alcools de vins et de fruits, réservés 

à la consommation de bouche| et des alcools d’industrie ré­

servés aux usages industriels (poudres, carburants, vinaigre- 

rie, pharmacie). L’Etat, p«r l’intermédiaire du service des 

alcools achète la totalité de l’alcool industriel et lecède 

ensuite à l’industrie.

Le projet actuellement déposé au Sénat a pour objet de 

substituer à ce régime provisoire, un régime définitif.

Ce projet a subi de nombreuses transformations de la 

part de la Commission spéciale chargée de son examen. Celle- 

ci a établi un texte instituant un office conçu d’une façon 

nouvelle et hardie, dont l’administration est confiée aux 

représentants des intéressés.

Cette conception a paru dangereuse à plusieurs de nos 

Col lègue p, notamment à M. CAILLAUX. Elle paraît aussi effra- 11! 

yer le Gouvernement qui a émis la crairite qu’un pareil organis­

me mette en péril les finances publiques.

M,LE PRESIDENT DU CONSEIL demande que le texte soit a- 

mendé dans le sens du retour à ce qui sait été le texte de 

la Chambre, c’est à dire, selon les directives suivantes : 

Président du Conseil d’administration de l’office nommé par 

le Ministre, établissement du budget de l’office sous la for­

me d’un budget annexe, rôle simplement consultatif accordé au 

conseil d’administration.
j’ai cherché un terrain de conciliation entre la thèse 

de la Commission spéciale et celle de M. le Président du 

Conseil. Voici le sens dans lequel je vous propose d’amender 

le projet :
1® - J’accepte la forme du budget annexe qui peut conve­

nir au budget de l’office de l’alcool industriel aussi bien 

qu’au budget des chemins de fer de l’Etat ou des P.T.T.

2°
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2° - Je reconnais qu’il est nécessaire de donner au Mi­

nistre des Finances le droit de nommer le directeur de l’of­

fice.

3° - En ce qui concerne le rôle dunOonseil d’adiminis- 

tration, je ne peux accepter les propositions du Ministère 

des finances qui le réduisaient à un rôle purement consulta­

tif. D’autre part, laisser pleins pouvoirs à ce conseil se­

rait dangereux car il peut se faire que ses membres qui se­

ront en majorité des représentants d’intérêts pirivés, ne se 

haussent pas jusqu’à la notion de l’intérêt général. Je pro­

pose donc de donner à ce conseil un rôle délibératif, mais en 

accordant comme contre partie au Ministre des Finances le 

pouvoir de donner force exécutoire aux décisions ou bien 

d’en suspendre l’application.

M. BERTHOULAT.- En fait vous donnez donc pleins pouvoin 

au Ministre des finances. C’est un monopole déguisé.

M. LE RAPPORTEUR.- Non, car le Ministre ne pourra pas 

substituer sa décision à celle du Conseil. Il ne pourra 

que suspendre l’application de cette dernière.

M. VICTOR PEYTRAL.- Est-ce que la Commission spéci ale 

a accepté les modifications proposées par M. le Rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- M. le Président et Rapporteur de 

la Commission spéciale, M. MAURICE SARRAUT, les a acceptées. 

C’est lui qui a exprimé le désir que la Commission des Fi­

nances se prononce sur elles. Fort de l’adhésion de la Com­

mission des Finances, il obtiendra facilement celle de la 

Commission spéciale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je déclare me rallier aux 

propositions de M. le Rapporteur. Le système qu’il propose 

constitue une amélioration très sensible du projet.

M. BERTHOULAT.- De quelle nature est la décision que

l’on 
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l’on nous demande de prendre ? s’agit-il d’approuver un rap­

port de M.GARDEY, dans ce cas je demande que ce rapport 

soit imprimé sur épreuves et que nouspuissions l’examiner.

Il s’agit d’une question très grave, ffin n’institue pas ain­

si un monopole sans en peser les conséquences.

M. LE RAPPORTEUR.- Il ne s’agit pas de statuer sur 

un rapport ni de prendre une décision définitive. M. le Pré 

aident a indiqué tout à l’heure l’objet de l’exposé que je 

viens de faire et des propositions qui en ont été les con­

clusions. Il s’agit uniquement de marquer, à l’intention 

de la Commission spéciale, le sens dans lequel la Commis­

sion des Finances désirerait voir amender le projet.

M. BERTHOULAT.- Le procédé est un peu anormal. Je con­

sidère axMdfcxdtKXKsaaxxnxBnBRKKK que nous aurions besoin d’e- 

tre saisis d’un rapport avant de nous prononcer. Je consta­

te, en outre, que pour statuer sur une question aussi grave 

que celle-là, nous ne sommes pas en nombre.

M. PEYTRAL.- La question est à l’étude depuis long­

temps. Nous sommes très suffisamment informés pour nous 

prononcer sur le point très limite qui est en discussion.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. BERTHOULAT pourra pré­

senter des observations lorsque nous dis cuterons un texte dé­

finitif. Aujourd’hui il ne s’agit que de donner mandat à 

notre rapporteur de s’entendre avac M. MAURICE SARRAUT pour 

obtenir de la Commission spéciale les modifications qu il a 

présentées.
M. JEANNENEY.- c’est cela. Il ne faut pas trop nous 

engager. Que M. le Rapporteur entre en rapport avec M. MAU­

RICE SARRAUT, qu’il négocie avec lui. Mais il ne peut etre 

question aujourd’hui de nous engager à propos d’un texte. 

Nous indiquons une tendance ! pas autre chose.

M. LE PRESIDENT.............................



M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission sur le 

point de savoir si elle autorise M. le Rapporteur à inter­

venir auprès de M. MAURICE SARRAUT président de la Commis­

sion spéciale, en vue de faire modifier le projet dans le 

sens qui a étéindiqué.

La Commission se prononce pour l’affirmative. Mandat 

est donc dfcnné à M. le Rapporteur de poursuivre les négo­

ciations avec la Commission spéciale.

FONDS DE CHOMAGE 

(Rapport de M. PASQUET)

M. LE PRESIDENT.- Avant de reprendre la suite de no­

tre ordre du jour, je vais donner la parole à M. PASQUET 

pour présenter un rapport sur le projet de loi portant ou­

verture d’un crédit en vue d’allouer un secours aux chômeurs. 

Ce projet est urgent.

M. PASQUET donne lecture de son rapport concluant à 

l’adoption du projet de loi.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

COMVENTION AVEC LA COMPAGNIE 

FERMIERE DE VICHY.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi relatif à la Compagnie fermière de Vichy.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur donne lecture d’un rapport 

supplémentaire.

Dans la première partie de ce rapport il rppelle les 

conditions dans lesquelles ce projet a été retiré de l’or­

dre du jour en juillet 1925 à la fin de la session ordinaire. 

La Commission des Finances du Sénat avait demandé un certain 

nombre de modifications à la Convention. La Compagnie fer­

mière 
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mière de Vichy avait accepté ces modifications dans une 

lettre qui, conformément à certains précédents, devait être 

publiée en annexe à la Convention et prendre ainsi force exé­

cutoire pour les deux parties.

Au dernier moment, le Gouvernement a exprimé quelques 

craintes sur la valeur légale d’une pareille publication, et 

il a voulu conclure une convention nouvelle. Les choses en 

&ont restées là. Depuis lors des juristes ont étudié la 

question. M. APPLETON dans une consultation très approfondie 

a conclu à la validité d’une procédure comme celle qui avait 

été envisagée en 1925. A l’heure actuelle c’est le Gouver­

nement qui demande une ratification immédiate. M. le Rappor­

teur donne un avis favorable à cette demande.

Dans une seconde partie, M. le Rapporteur, reprenant le 

fond de la question, s’attache à montrer les avantages de 

la Convention soumise à la ratification. Il conclut à l’a­

doption du projet de loi»

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu’il vaudrait mieux suppri­

mer toute la seconde partie du rapport. Sur le fond même 

de la question, la Commission s’est déjà prononcée en 1925 

il n’est pas utile de revenir là-dessus (Assentiment)

M. SERRE.- Est-ce que les diverses modifications qu’a­

vait demandé la Commission des Finances ont été acceptées 

par la Compagnie fermière ?

M. LE RAPPORTEUR.- -Oui et l’acceptation de la Compa­

gnie est constatée dans des lettres qui seront publiées en 

annexe de la Convention au Journal Officiel.

M. LE PRESIDENT.- J’ai ledevoir d’éjouter ce rensei­

gnement : Toutes les modifications demandées ont été soumi­

ses à 1’Assemblée générale des actionnaires de la Société 

fermière . L’Assemblée générale les a acceptées. La Socié­

té fermière est donc très régulièrement engagée.
M. SERRE....



M. SERRE.- Je ne veux pas ouvrir une discussion qui 

s’est déjà instituée devant la Commission des Finances de 192 

1925et qui a duré pendant de longues séances.

Depuis lors la Convention est restée ce qu’elle était 

c’est à dire très désavantageuse pour le Trésor. Je l’avais 

combattue en 1925, je suis prêt à la combattre aujourd’hui.

Sans entrer dans la critique de la Convention qui serait 

bien facile à faire je veux me borner à souligner trois 

points.

1° - La Convention va lier l’Etat pour 45 ans,. Dans 

l’état actuel du monde économique et l’instabilité générale, 

il me parait déraisonnable de s’engager pour une durée aussi 

1ongue.

2° - La Convention aurait dû être amendée sur de nom­

breux points. On ne l’a pas fait pour éviter un retour à la 

Chambre. Eh bian ! j’estime que ce retour était nécessaire. 

La question en vaut la peine.

3° - Est-il besoin d’insister sur les conditions insoli­

tes dans lesquelles on nous demande de ratifier d’urgence 

la Convention. Comment, le Gouvernement a demandé l’ajourne­

ment depuis plus de deux ans et llmse décide brusquement à 

la fin de la session ordinaire, à nous demander un vote rapi­

de ! Que signifie une pareille hâte ? L’avis des juriscon­

sultes a été donné en mars; en vérité on aurait pû en saisir 

le sénat lorsqu’au mois de Mai et au début de juin, il n’a­

vait presque rien à mettre à son ordre du jour. Le désir 

d’escamoter un vote à la faveur de la fin de la session est 

évident.

M. LE RAPPORTEUR.- Je proteste contre ces paroles. Je 

n’entends me prêter aucun escamotage.

M. SERRE.- Mes paroles ne vous visent en rien, mon cher 

Collègue. Elles ne s’appliquent qu’au Gouvernement.

M. LE PRESIDENT.....



M. LE PRESIDENT.- Je orois savoir que èi le Gouverne­

ment insiste pour un vote rapide, c’est -pour donner satis­

factions aux habitants de 1’Allier dont les réclamations 

ont été maintes fois transmises par le conseil général et 

par les sénateurs et députés de ce département.

Pour que lestravaux puissent être entrepris aussitôt 

après la fin de la saison, il est nécessaire que le projet 

soit voté ces jours-ci.

M. SERRE.- Pourquoi, je le répète, a&t-on attendu 

pour cela la fin de la session ?

M. LE PRESIDENT.- Notre Collègue M. MARCEL REGNIER 

désirait, à l’occasion de ce projet, présenter quelques ob­

servations. Or,vous savez qu’un accident l’a retenu loin 

du sénat depuis un certain nombre de semaines. C’était 

pour l’attendre, que lé Gouvernement ne nous avait pas 

saisi encore de la question.

M. JEANNENEY.- Quelques soient les raisons que l’on 

pourra donner pour essayer de justifier le retard qu’a mis 

le Gouvernement à nous saisir de la question, il apparaît 

très clairement aux yeux de tous que l’on cherche à obte­

nir de nous, à la faveur de la fin de session, un vote, 

sinon "à l’esbrouffe", du moins "en douce". Permettez- 

moi ces expression vulgaires qui rendent bien ma pensée.

J’ai été de ceux, très nombreux dans la Commission des 

Finances de 1925, qui ont adressé au projet des critiques 

sévères. On nous dit qu’il en a.ététenu compte et que des 

engagements formels ont été pris par la C® fermière pour a- 

mender la Convention conformément aux voeux exprimés par no 
1® 

tre/rapporteur M. DEBIERRE. Je voudrais bien, avant de sta­

tuer sur les conclusions du rapport de M. JEAN! PHILIP, être 

sur qu’il en est ainsi.

Jfevais



j’avais notamment signalé combien il serait utile de 

prendre dès à présent des précautions pour que la 0e fer­

mière de Vichy soit obligée à maintenir ses installations 

en état et à les moderniser au fur et à mesure des besoins. 

Sinon, dans vingt ans, les constructions qui font l’objet de 

la Convention seront devenues insuffisantes etdésuètes et la 

Compagnie viendra dire à l’Etat : "Si vous voulez que je mo­

dernise mes installations,refaisons une nouvelle convention 

qui comportera pour moi de nouveaux avantages et une prolon­

gation de durée de maconcession. Sinon je ne ferai rien, 

et,à l’expiration de ma concession vous rentrerez en posses­

sion d’un domaine qui ne vaudra plus rien". Quels sont,sur 

ce point spécial, les engagements nouveaux de la CB fermiè­

re ?

Je ne rejette pas a priori les conclusions du rapport 

de M. JEAN PHILIP mais je voudrais pouvoir étudier les docu­

ments sur lesquels elles s’appuient. Je demandeque le rap­

port soit imprimé sur épreuves et que l’on nous donne jus­

qu’à lundi pour l’étudier. On a attendu 2 ans son peut bien 

nous donner encore 2 jours de réflexion !

M. CHASTENET.- Je m’associe aux observations et à la 

demande de M. JEANNENEY.

M. LE RAPPORTEUR.- Je me permetsd’insister pour que 

l’on statue tout de. suite sur les conclusions de mon rapport.

M. GALLET.- Je nefaisais pas partie de la Commission 

en 1925. Je n’ai çbonc pas étudié à fond la convention qu il 

s’agit de ratifier et je me garde de répondre aux Critiques 

de M.M. SERRE et JEANNENEY. Mais je tiens à exprimer mon 

avis en qualité de médecin, sur l’opportunité même de la 

Convention.
VICHY est menacée de perdre le rang qu’elle ooOupait

comme
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comme station thermale. Une propagande active est dirigée 

contre elle basée surtout sur l’insuffisance et la vétusté 

de ses installations. Il est urgent de répondre à cette 

propagande par l’exécution des travaux prévus qui doivent 

replacer VICHY au premier rang des grandes stations ther- .1 

males.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis très impressionné 

à la fois par l’argumentation de M. le Rapporteur et de 

M. GALLET en faveur d’une décision rapide, et par celle de 

M.M. JEANNENEY et OHASTENET qui voudraient avoir le moyen 

d’étudier l’affaire et de se prononcer à loisir.

Il me semble que la procédure suggérée par M. JEANNE­

NEY n’est pas incompatible avec la rapidité souhaitée par 

M. le Rapporteur et je propose que l’on ajourne la décision 

à lundi. D’ici là, le rapport de M. PHILIP aura pu être 

imprimé en épreuves et distribué à chacun des membres de 

la Commission. Bien entendu, selon la sage observation de 

M. le Président,ce rapport sera réiiit à la première partie 

car il vaut mieux ne pas revenir sur le fond de la ques­

tion qui a déjà fait l’objet du rapport de M. DEBIERRE.

M. LE RAPPORTEUR.- J’accepte l’ajournement à lundi.

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES DANS LA 

BANLIEUE PARISIENNE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi relatif aux constructions scolai­

res de la banlieue parisienne (ouverture d’un crédit de 25 

millions).
M. JEAN PHILIP, Rapporteur, donne lecture de son rap­

port concluant à l’adoption.
Les conclusions du rapport sont adoptées.

BIEN



BIEN 0E FAMILLE INSAISISSABLE 

ET PETITE PROPRIETE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour allelle l’examen 

pour avis des conclusions du rapport de M. FRANÇOIS SAINT 
a 

MAUR sur le projet de loi tendant a harmoniser la législa­

tion spéciale sur le bien de famille avec celle relative à la 

petite propriété.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption du texte de la Chambre à l’exclusion 

de la disposition conférant des exonérations fiscales»

Les conclusions du rapport de M. JEAN PHILIP sont adop-
1 

tées.

EXPIRATION DES POUVOIRS DE LA 

COMMISSION

M. LE PRESIDENT.- Messieurs, les pouvoirs de notre Com­

mis sionsont expirés. Avant de lever cette séance qui sera i© 

la dernière,je tiens à remercier M. le Rapporteur général ain­

si que M.M. les Rapporteurs du grand labeur qu’ils ont fourni 

et de leur préciftuse collaboration. En votre nom à tous, je 

tiens aussi à adresser nos regrets à ceux de nos collègues 

qui n’ont pas été désignés pour faire partie de la commission,- 

qui va nous succéder : M.M. MILLIES LACROIX. RIO et STUHL. 

(Approbation)•

M,LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois répondue au senti­

ment unanime de la Commission en adressant à mon tour 1 ex­

pression de notre reconnaissance à celui qui préside nos 

séances avec tant de bonhomie, de cordialité et de compéten- 

ce. (Vives marques d’apprbbation)•

La séance est levée à 15 heures 15.

Le Président de la Commission des Finances.



COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 9 juillet 1927»

La Séance est ouverte a 15 heures 30 sous la présidence 

de M. FERNAND FAURE, doyen d’age des membres présents.

PRESENTS : M.M. FERNAND FAURE. HERVEY. JEANNENEY. 

CHASTENET. CLEMENTEL. PASQUET. GARDEY. 

FARJON. MAHIEÜ. COURTIER. LAVAL. CAIL- 

LAUX.SCHRAMECK. PEYTRAL. RAIBERTI. ROY. 

REBOUL. ROUSTAN. LEBRUN. DUMONT. BLAI- 

GNAN. MILAN. BERTHOULAT. FRANÇOIS SAINT 

MAUR. 

«•» « «M

ALLOCUTION DE M. LE PRESIDENT D’AGE.

M. FERNAND FAURE.- Je veux profiter du privilège que me 

confère mon âge pour adresser un souvenir et souhaiter une 

bienvenue.

Le souvenir, nous le devons à ceux de nos collègues 

qui n’ont pas été réélus (T.B.). La longue carrière et la 

qualité des services rendus par lui, nous font un devoir d’a­

dresser l’expression de nos regrets à notre ancien président 

M. MILLIES LACROIX dont je n’ai pas à rappeler le dévouement 

à:l’intérêt public et dont la dignité de vie peut être ci­

tée en exemple (Applaudissements).

Je suis également sûr d’être l’interprète delà Commis­

sion en adressant à M.M. RIO et STHUL qui furent pendant plu­

sieurs années parmi les membres les plus assidus et les plus 

compétents de la Commission, nos regrets de ne plus les voir 

parmi nous (T.B.).
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La bienvenue, nous la souhaitons à nos nouveaux collè­

gues, M.M. BRUGUIER, LAVAL et REBOUL et nous nous félicitons 

du choix particulièrement heureux qu’afait le sénat en les 

désignant pour siéger parmi nous. Qu’ils me permettent de 

leur dire que nous attendons beaucoup de leur collaboration 

(T.B.).

ELECTION DU PRESIDENT

J’invite maintenant la Commission à procéder à l’élec­

tion de son président.

M. CLEMENTEL est réélu président par acclamations.

M. LE PRESIDENT D’AGE .- L’unanimité avec laquelle 

vous venez d’être élu, mon cher CLEMENTEL, me donne le droit 

de dire combien je suis heureux de vous voir appelé à nou­

veau à présider nos travaux.

Je vous invite à venir prendre ma place, au fauteuil.

ALLOCUTION DU PRESIDENT

M. CLEMENTEL, Président,- Mes chers amis, votre unani­

mité, nouveau témoignage du sentiment de l’intérêt général 

qui nous a permis de réaliser une union féconde, me crée un 

devoir nouveau.

Rapporteur général, puis président de la Commission des 

Finances de la Chambre, je me plaisais autrefois à donner 

en exemple à mes collègues, la Commission des Finances du sé­

nat où, loin des intrigues de couloirs, on faisait oeuvre 

utile; où le Rapporteur Général et le Président conservaient 

longtemps leurs fonctions et acquéraient, par cette durée 

même, plus d’autorité pour accomplir, vis à vis du gouver­

nement leur double tâche de contrôle et de collaboration.

Depuis que j’ai l’honneur de présider à vos travaux, 

j’ai........................  
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j’ai pu constater, mieux encore, à quel point vous avez le 

sentiment de l’intérêt national.

Toutes nos décisions sont commandées par le souci du 

bien public. On nous a souvent reproché de retarder le vote 

de projets importants en demandant qu’ils nous soient renvo­

yés pour avis. L’expérience montre que ce n’efet pas inutile 

et si nous avions besoin d’une justification, nous n’aurions 

qu’à invoquer l’exemple récent du projet de loi relatif aux a 

assurances sociales dans la discussion duquel l’action de no­

tre rapporteur, M. PASQUET s’est si heureusement manifestée. 

Demain, ladiscussion du projet relatif à la question si épi­

neuse du régime de l’alcool industriel montrera à son tour 

l’action bienfaisante de la Commission des Finances et de son 

rapporteur, M. GARDEY (T.B.).

Notre Commission a eu le bonheur de posséder un Rappor­

teur Général dontl’activité inlassable fait l’admiration du 

Sénat tout entier. M. CHERON consacre sa vie tout entière 

à la tâche que vous lui avez confiée (Applaudissements).

Messieurs,vous allez être appelés à constituer votre bu­

reau. Je puis, à l’avance, vous donner l’assurance qu’il fe­

ra tout pour mériter votre confiance (Applaudissements).

La Commission procède à l’électionde son bureau. A l’u- 

naniiiité, lesmembres du bureau sortant sont réélus.

Le Bureau de la Coèimission des Finances se trouve donc 

ainsi définitivement constitué :

Président : M. CLEMENTEL

Vice-Présidents î M.M. RAIBERTI, JEANNENEY 

Secrétaires * M.M. CHASTENET, MILAN.

NOMINATION DU RAPPORTEUR GENERAL

La Commission procède ensuite à la nomination de son 

Rapporteur.......................................
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Rapporteur Général.

A l’unanimité, M. HENRY CHERON EST maintenu dans ses 

fonctions.

DESIGNATION DES RAPPORTEURS 
PARTICULIERS

RAPPORTS PARTICULIERS

Finances.......................

Services d’Alsace et Lorraine

Justice - 1® section - Services 
judiciaires.............

Justice - 2® Section - services 
pénitentiaires..•

Affaires Etrangères....................

Intérieur..........................................

Guerre..................................................... ..

Poudres et Salpêtres......................

Marine......................... ..................... ..

Instruction Publique - 1® Sec­
tion : Instruction Publique..

Instruction Publique - 2® Sec­
tion : Beaux-Arts.........................

Instruction Publique - 3® Sec­
tion : Enseignement technique 

Ecole Centrale.................

Commerce tt Industrie............ ..

Commerce et Industrie - 2® Sec­
tion : Aéronautique et trans­
ports aériens.................. ...............

Agriculture............................... ..

Colonies - Protectorats - Che­
mins dé fer et port de la Réu­
nion..........................................................

Travail et Hygiène...........................

Travaux Publics - 1® Section 
Travaux Publics...........

Travaux Publics - 2® Section 
Mâtine Marchande et pêches - 
Caisse des Invalides de la Ma­
rine ....................................................... ..

Titulaires

FERNAND FAURE

HENRY ROY

HENRY ROY

HENRY ROY

REYNALD

PIERRE MARRAUD

CHARLES DUMONT

ABEL GARDEY

RAIBERTI

JEAN PHILIP

CHASTENET

CUMINAL

SERRE

GENERAL HIRSCHAUER

BLAIGNAN

ALBERT LEBRUN

LOUIS PASQUET

MILAN

MAHIEU



Travaux Publics - 3® Section : Ré­
gions libérées.....................

Travaux Publics - Chemins de fer....

Travaux Publics - Mines et Forces Hy­
drauliques. ......... ...........................................

Pensions............................................................

Postes et Télégraphes - Caisse d’E- 
pargne.................................................................

Monnaies et Médailles..................................

Imprimerie Nationale.......... .. ........... ..

Légion d’honneur................... .. .....................

Algérie................. ..................................................

M.M.
LAVAL

JEANNENEY

PEYTRAL

GALLET

FARJON

CHASTENET

JENOUVRIER

FRANÇOIS SAINT 
MAUR

HERVEY.

M. LE PRESIDENT.- Votre Commission des Finances pour 

l’exercice 1928, se trouve donc définitivement constituée.

Au cours de notre dernière; séance, j’ai.èu l’honneur 

d’adresser nos regrets à M.M. MILLIES LACROIX* STUHL et RIO 

qui nedevaiént pas revenir parmi nous.

Je doisaujourd’hui adresser la bienvenue aux Collègues 

que le sénat a désignés pour les remplacer : M.M. BRUGUIER, 

PIERRE LAVAL et REBOUL.

Je sais, pour les avoir vus à l’oeuvre à la Chambre, 

qu’ils répondront à l’espoir qu’en les envoyant participer 

à nos travaux, le sénat a mis en eux (T.B.).

Qu’il me soit permis, en terminant de remercier notre 

Président d’âge, M. FERNAND FAURE, des paroles bienveillantes 

qu’il a bien voulu m’adresser.

Sa carrière de grand fonctionnaire etde grand parlemen­

taire peut être citée en exemple et je tiens à le remercier 

de la collaboration si précieuse qu’il nous apporte (Applau­

dissements) .

REGLEMENT DE L’ORDRE DU JOUR

La Commission règle son ordre du jour. Elle décide

de



de tenir sa prochaine séance, lundi 11 juillet à 14 heures.

La Séance est levée à 16 heures 10.

Le Président de la Commission des Finances î

+++++++++++++



COMMISSION DES FINANCES

séance du Lundi 11 Juillet 1927«

La séance est ouverte à Quatorze heures» soua la Pré­

sidence de M. CLEMENTEL •

PRESENTS i M.M. CLEMENTEL HENRY GHERON. CHARLES DU­

MONT, MAHIEÜ, FERNAND FAURE, CUMINAL, 

JEANNENEY. HENRI ROY. JEAN PHILIP. 

REYNALD. HERVEY. BIENVENU MARTIN.

REBOUL. SERRE. BLAIGNAN. JOSEPH COUR­

TIER. VICTOR PEYTRAL. GENERAL HIRs- 

CHAUER. FRANÇOIS SAINT MAUR. LEBRUN. 

CHASTENET. MILAN. GEORGES BERTHOULAT. 

MARRAUD. PIERRE LAVAL. MARIO BOUsTAN. 

FRANÇOIS MARSAL. GALLET.

++++++4-++++++++

ORGANISATION DE L’ARMEE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M. PAINLEVE, Ministre de la Guerre sur le projet de 

loi relatif à l’organisation de l’armée (N° 369, année 

1927).

AUDITION DE m. PAUL PAINLEVE , 

MINISTRE DE LA GUERRE.
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COMMISSION DES FINANCES

AUDITION DE M. PAUL PAINLEVE

Ministre de la guerre

Lundi 11 Jui^eti.927 

à 14 heures

M. LE PRESIDENT..- Monsieur le Ministre, la commis­

sion des finances, sur la demande d'un de ses membres, a 

exprimé le désir de vous entendre. Bien que le rapporteur 

n'ait pas, en principe, de rapport à présenter, la crainte 

s'est manifestee que le projet de loi en discussion ce 

matin n'engage, non pas directement mais pour demain, des 

crédits importants que, bien entendu, nous ne pouvons pas 

refuser.

M. LE MINISTRE.- Monsieur le Président, messieurs, 

il n'est pas douteux que la loi sur l'organisation générale 

de l'armée aura des répercussions financières, celles-ci 

étant surtout précisées dans les deux lois d'application 

qui suivront : la loi de recrutement et la loi des cadres 

et effectifs. Néanmoins, il est possible, dès maintenant, 

d'apercevoir dans ses grandes lignes l'ordre de grandeur 

des dépenses qu'entraîneront,ou bien la rédaction de la durée 

du service militaire ou les réformes qui seront indispensa­

bles avec la constitution de la nouvelle armée..-
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Les dépenses qu’entraînera l’organisation prévue 

pour l'armée sont d’un ordre de grandeur assez impression­

nant car il faudra y comprendre la réfection des stocks. 

Ceux-ci, vous le savez, ont souffert des nécessités budgé­

taires et financières avec lesquelles nous avons été aux 

prises. Elles comprendront également les dépenses supplé­

mentaires que nous avons dû faire au Maroc et en Syrie. 

Ce sont là des dépenses qui s'imposeraient dans tous les 

cas,. Meme si l'on instituait la loi de trois ans, il 

n'en serait pas moins nécessaire de remettre nos stocks 

en état.

En outre, les travaux de fortification entreront 

chaque année dans le budget pour une somme importante. 

Ce sera, là encore, une dépense indispensable.

De même, que la durée du service militaire soit 

maintenue ou prolongée, nous devrons, si nous voulons 

garder nos sous-officiers, améliorer la situation qui leur 

est faite.

Il y a là tout un ensemble de dépenses qui sont 

indépendantes de la durée du service militaire.

Puis, viennent les dépenses dues strictement à la 

réduction de la durée du service. Mais là, il y aura une 

compensation à établir. En effet, en regard de l'augmenta­

tion de dépenses résultant de l’augmentation du nombre des 

militaires de carrière, il conviendra de placer l’économie 

provenant de la diminution des effectifs présents sous 

les drapeaux.

Si vous voulez, messieurs, que nous entrions dans 

le détail des prévisions et, encore une fois, en réduisant 

les choses aux grandes lignes, je vais laisser la parole 



à M*: le secrétaire général du ministère de la guerre pour 

qu'il vous donne une énumération rapide.

M. GUINAND, secrétaire général du ministère de la 

guerre. - Messieurs, les augmentations de dépenses que nous 

avons chiffrées s'établissent de la façon suivante :

Tout d'abord, au titre des 30.000 militaires de 

carrière qui noue manquent, la dépense prévue est de 

331 millions, ce qui représente à peu près 11.000 à 

12..000 fr par militaire de carrière, y compris la quote- 

part afférente aux pensions. Nous comptons, en outre, XX 

131 millions pour les agents militaires et 91 millions 

pour les employés civils.

A ces chiffres, il faut ajouter les dépenses 

permanentes pour la main-d'oeuvre civile dans employée 

dans les centres de mobilisation et pour les centres de 

formation et de perfectionnement des sous-officiers, 

35 millions, ce qui donne un total de 588 millions.

Ce chiffre doit être augmenté d'une somme prove­

nant du réajustement des traitements des fonctionnaires 

qui fait l'objet d'un projet de loi en instance devant 

la Chambre des députés et qui tend à fixer à 8.000 fr 

le minimum de ces traitements. Pour les 30.000 militaires 

que nous avons à recruter, ce serait une nouvelle dépen­

se de 43 millions.

Nous arrivons ainsi à un total de 651 millions, 

dont il faut déduire, comme conséquence de la réduction 

des effectifs, les frais d'entretien de 90.000 ou 95.000 

hommes à raison de 3.200 ou 3.300 fr par homme, soit
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307 millions ; la quote-part pour allocations aux sou­

tiens de famille, 10 millions;, l'économie à provenir de 

la réduction du nombre des officiers - réduction qui 

apparaît déjà au budget de 1937 et qui porte sur 900 offi- . 

ciers sur un total de 3.400 officiers à supprimer -, 

37 millions ; la réduction du nombre des indigènes nord- 

africains, 23 millions ; la réduction du nombre des che­

vaux, 24 millions.

Nous arrivons ainsi à une diminution de dépenses 

de 391 millions. Si nous rapprochons ce chiffre des 631 

millions d'augmentation dont j'ai établi le décompte pré­

cédemment, nous trouvons une différence en plus de 240 mil­

lions.

A cette dépense, il faut ajouter 178 millions pour 

la garde républicaine rfiobile, ce qui porte le total à 

41.8 millions.

M. LE MINISTRE.- Je fais observer que la garde 

républicaine mobile serait indispensable même si l'on main­

tenait la durée actuelle du service militaire.

M. GUINAND, secrétaire général du ministère de la 

guerre.- Pat un excès de sincérité, nous avons ajouté 

encore, à ces 418 millions, une somme de 146 millions, 

quote-part de l'augmentation de solde qui sera accordée 

aux 70.000 militaires de carrière à partir de janvier 

prochain, ainsi que cela est prévu dans le projet de loi 

déposé sur le bureau de la Chambre. Le nombre des mili­

taires de carrière augmentant, nous sommes obligés de 

prévoir pour eux une augmentation supérieure à celle que
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nous aurions prévue si leur effectif avait été maintenu.

Comme dépenses de première mise, il y aura 80 à 

90 millions de primes de rengagement à payer dans les 

trois années qui vont venir, sans que la répartition par 

année puisse être établie à l'avance, 60 à 80 millions 

pour le regroupement des troupes, 10 millions pour l'ins­

tallation des centres de formation ; enfin, une dépense 

qui ne peut pas être évaluéed'une façon exacte pour les 

casernements de la garde républicaine mobile.

En ce qui concerne l'amélioration des camps et 

du logement des sous-officiers, nous ne prévoyons pas 

d'autres dépenses que celles dont l'annuité est déjà ins­

crite au budget. Il y avait, au budget de 1937, un., cré­

dit d'une quarantaine de millions. C'est cette même somme, 

qui représente à peu près le maximum de ce que nous pou­

vons faire, qui est inscrite au budget de 1938.

• M. CHARLES DUMONT, rapporteur.- Messieurs, je suis

d'accord avec M. le ministre de la guerre pour dire qu'il 

s'agit là de dépenses indispensables, quelle que soit la 

durée du service militaire, avec la conception actuelle 

de l'armée. Cè qu'il faut que la commission des finances 

et le Sénat connaissent, c'est4 l'ordre de grandeur des 

dépenses qu'exige l'organisation de l'armée nouvelle. 

Quant à faire - suivant un mot que je n'aime pas - une 

ventilation entre ce qui est afférent à la loi d'un an et 

ce qui serait afférent à l'ancienne loi militaire, ce 

serait très délicat.

Il y a donc à prévoir, pour les années prochaines, 
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une dépense d’un ordre de grandeur de 700 millions.

Il y a cependant trois points, dans les explica­

tions qui viennent de nous être fournies, sur lesquels 

je fais des réserves. Il s'agit, tout d’abord, de la dimi 

nution du nombre des chevaux. Le nombre des régiments de 

cavalerie sera-t-il réduit à 25 dans la loi des cadres et 

^effectifs ? C'est une question qui fait apparaître déjà' 

des résistances de toutes sortes et qui, surtout, soulève 

des difficultés au point de vue de la remonte et de 

l'achat des chevaux.

Si je donne cette indication, c'est pour montrer 

que les chiffres sur lesquels nous discutons sont encore 

aléatoires.

Je fais une observation identique à propos de la 

réduction des indigènes nord-africains. En regard de 

cette réduction, il faudrait aaxsix sans doute placer 

les dépenses résultant d'une augmentation des soldes et 

d'avantages de toutes sortes qu'il faudra accorder.

Quant aux dépenses que l'on a appelé de première 

mise, c'est-à-dire celles nécessitées par le regroupement 

des troupes, elles vont se répartir sur des exercices 

budgétaires supérieurs à un an ou deux.

Il y a là toute -une série de chiffres qu'il est 

difficile de préciser pour le moment. Ce qui est certain, 

c'est que nous n'aurons pas, avec le service de 18 mois, 

l'armée du matériel que nous avons maintenant. Le général 

Débeney l'a dit devant la commission de l'armée. C'est 

un point sur lequel il faut appeler l'attention du Sénat. 

Le développement des armes et du matériel rend impossible 



l’armés à court terme telle qu’elle est organisée mainte­

nant. Par conséquent, que ce soit l'armée de dix-huit 

mois ou l'armée d'ion an qui nous vaille le malaise actuel, 

il y a des dépenses en présence desquelles il faut viri­

lement se placer.

M.: le général DEBENEY, chef d'Etat-Major général 

-dei'Armée;- Avec l'augmentation du matériel qui résulte 

de la guerre et qui est dans la proportion de 1 à 3, je 

ne crois pas que l'armée de deux ans noue donne le person­

nel et la main-d'oeuvre militaire suffisants pour entretenir 

ce matériel dans de bonnes conditions tout en faisant 

l'instruction également dans de bonnes conditions.Avec 

le service de dix-huit mois, c'est sûr ; nous le voyons, 

nous sommes écrasés. Avec le service de deux ans, j’en dau- || 

te et je l'ai déclaré nettement devant la commission. Il 

faut donc une organisation nouvelle de l'armée car, avec 

jàsïïL un an, on ne peut pas y songer.

M. CHARLES DUMONTJ rapporteur.- Messieurs, je

vous ai mis au courant des délibérations de la commission 

de l'armée. Je vous ai fait part d'un désir exprimé, au 

nom du Gouvernement, par M. le ministre de la guerre et 

développé, dans des dépositions saisissantes, par le 

général Débeney, chef d'Etat-Major général de 1'Armée.

Le Gouvernement nous demande de ne pas changer un 

mot à la loi et de la voter très rapidement. C'est la 

raison pour laquelle je vous ai demandé de ne pas donner 

d'avis officiel, au nom de la commission des finances, 

sur les conséquences financières de cette loi.
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Vous venez d'entendre la déclaration du général 

Débeney. Il faut le dire très nettement : que la durée 

du service militaire soit de dix-huit mois ou de deux ans, 

il y a, pour l'armée nouvelle, des dépenses qui ne peuvent 

être évitées. Il ne faut donc pas laisser dire que c'est 

la réduction du service à un an qui va être la cause des 

-grosses dépenses que nous allons engager.

Quant à ces dépenses, comment les marquer ? Nous 

n'avons pas à demander des crédits directement, mais il 

y a, du fait de la réduction du service militaire à un an, 

des raisons, pour le présent, de prendre un certain nom­

bre de mesures, de donner, notamment, à l'armée une arma­

ture de 106.000 soldats de carrière, de 15.000 agents mili­

taires et 25.000 employés civils, une main-d'oeuvre dans 

les centres de mobilisation. Nécessité, encore, de ne pas 

charger une armée si jeune du service d'ordre, ce qui 

appelle Iq/création d'une gendarmerie mobile. Vous comptez, 

monsieur le ministre, sur 10.000 gardes nouveaux. Or, vous 

n'en avez pas 5.000 à l'heure présente et vous voulez 

arriver à un effectif de 15.000. Je puis donc, sur ce 

point, avoir des chiffres différents des vôtres et les 

dépassant d'une trentaine de millions.

Autre point : la force du corps expéditionnaire. 

Nous ne pouvons plus recommencer les aventures et les 

angoisses de la guerre de Syrie et du Maroc. Qu& la. durée 

du service soit de dix-huit mois ou d'un an, il noua faut 

donc un/corps expéditionnaire.

Enfin, il y a la question du matériel à entretenir, 
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à développer, des stocks à reconstituer. C'est sur cet 

ensemble qu'il faut appeler l'attention. Quant aux chiffres 

exacts, ils seront à établir aussi bien dans les budgets 

annuels que dans la loi de recrutement, dans la loi des 

cadres et effectifs, dans la loi sur l'organisation géné­

rale de l'armée pour le temps de guerre, à propos de laquel­

le se posera la question sur laquelle je désirerais vous 

entretenir longuement de la mobilisation industrielle j 

enfin, plus tard, dans la loi sur l'instruction militaire

des jeunes gens. Nous ne pouvons, pour ces lois, qu'ins­

crire des chiffres très généraux.

M. LE MINISTRE.- Je remercie M. le Président de 

la commission et la commission de la diligence qu'ils veu­

lent bien apporter dans l'examen de cette question dont 

l'urgence est reconnue de tous.

(M. le ministre âe retire à 14 h.20.)
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M. LE PRESIDENT.- Le projet de loi n’entraînant au­

cune conséquence financière directe, la Commission n’a pag 

à émettre d’avig.

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur du budget de la guerre 

pourra indiquer les raisons de l’abgtention de la Commis- 

en même temps qu’il exposera à la tribune les considéra­

tions très intéressantes qu’il vient de développer.

DECLASSEMENT DU FORT MEDOC.

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur, donne lecture d’un rap 

port sur le projet de loi portant déclassement et autorisa­

tion d’aliéner le fort Médoc. Il conclut à l’adoption.

Les conclusions du rapport de M. CHARLES DUMONT 

sont adoptées.

CONVENTION ENTRE L’ETAT ET LA 0* Fermière de Vichy

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen de 

l’avis financier de M. JEAN PHILIP , sur le projet de loi 

relatif à l’établissement thermal de Vichy.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur.- Conformément aux déci­

sions prises jeudi, j’ai réduit mon avis à. la partie essen­

tielle en supprimant tout ce qui concernait l’examen de la 

Convention elle-même. Les épreuves de mon avis ont été 

distribuées à toug les membreg de la Commission. Je de­

mande qu’une décision définitive soit puise.

Les conclusions de l’avig de M. PHILIP sont adoptées.

CREDIT DE 25 Millions POUR INDEMNITE 
AUX GREFFIERS.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du prpjettde loi, tendant à ouvrir au Ministre de 

la Justice, un crédit de 25 millions de francs applicable 

à
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à un chapitre 38big nouveau de la !• section du Budget de 

son département (N° 402, année 1927).

M. HENRY ROY donne lecture de son rapport. Il con­

clut à l’adoption du projet.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur ne pourrait-il 

pas indiquer en un point quelconque de son rapport que si, 

d’une façon ou d’une autre certains greffes aatuellement 

supprimés ge trouvaient rétablis, le Gouvernement pourrait 

nommer des greffiers qui seraient de véritables fonction­

naires. Depuis longtemps on considère le rachat des gref­

fiers par l’Etat comme une opération désirable. Il fau­

drait me semble—t—il que le projet de loi constitue la. 

première étape dans la voie de la fonctionnarisation des 

greffiers.
M. VICTOR PEYTRAL.- N’oubliez pas, Monsieur le Pré­

sident, qu’il h’y a pas, en fait, de suppression de greffes, 

Il n’y a que des rattachements,

M. LE RAPPORTEUR.- En effet. Les charges ne sont 

pag supprimées, pui-gqu’elles sont rachetées par les titu­

laires des greffes maintenus et dont l’importance s’est ac­

crue.
De quoi g’agit-il aujourd’hui ? simplement de donner 

aux titulaires des greffes rattachés des indemnités condi­

tionnelles. Ces indemnités deviendront sans objet si les 

greffes sont rétablis. Bien èntendu, en cas de rétablis­

sement d’un greffe, le précédent titulaire doit avoir la 

priorité.
Naturellement , le projetaotuel est absolument Indépen­

dant de la réforme judiciaire. Le sort que nous lui ferons 

ne préjuge en rien de celui que nous réservons au projet 

de loi portant ratification du décret Instituant les tri-

bunaux
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bunaux départementaux ainsi qu’à la proposition de loi de 
M. DE MONZIE. \ " H. M B I

M. HENRY CHERON, Rapporteur Général.” C’est une cho­

se qu’il faut dire car la réforme judiciaire n’a pas beau­

coup de partisans au sénat. Réalisée sans prétexte d’é­

conomie, elle entraine en réalité un accroissement con­

sidérable des frais de justice. 3e prie M. le Rapporteur 

devouloir bien étudier la question pour nous indiquer, au 

moment du vote du budget de la Justice , quelles ont été 

les conséquences financières des décrets de septembre der­

nier.
M. LE RAPPORTEUR.- Je prends l’engagement de vous é- 

clairer pleinement sur ce sujet.

Le Rapport de M. HENRY ROY est adopté.

INDEMNITES COMPENSATRICES AUX 

CHEMINOTS D’ALSACE ET LORRAINE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier de la proposition de loi tendant à 

allouer aux agents et ouvriers odes chemins de fer d Al­

sace et de Lorraine ainsi qu’aux ouvriers des manufactures 

de l’Etat dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhiu 

et de la Moselle, une indemnité compensatrice des diffi­

cultés inhérentes à la dualité des langues et au régime 

spécial (N° 158, année 1927).

M. HENRI ROY, Rapporteur.- Cette proposition de loi 

se présente à nous dans des conditions particulières»

La loi de 1923 sur le statut des fonctionnaires d’Al­

sace et de Lorraine avait institué au bénéfice de ceux-ci 

une indemnité variant entre 8 et 16 % du traitement pour | 

tenir compte à la fois des difficultés spéciales inhérentes 

au régime administratif spécial et des charges locales par­

ticulièrement.................... 
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tioulièrement lourdes dans les 3 Départements recouvrés.

On avait envisagé, à ce moment là, s’il ne serait 

pas équitable d’allouer aux cheminots d’Alsace et de 

Lorraine une indemnité analogue. Une enquête avait démon­

tré que cette indemnité était inutile les cheminots ayant, 

par ailleurs, un sort aussi favorable que celui des chemi­

nots français. Us bénéficiaient notamment d’un régime de 

faveur en matière de retraite puisqu’ils étaient dispensés 
jusqu’en 1832,et que, même après 1832, leurs versements 
de versements/ae seraient que de 3 % du salaire (tandis 

que la retenue : imposée aux cheminots des autres réseaux 

français s’élève à 6 %).

Pour toutes ces raisons, on avait donc jugé équitable 

en 1923, de ne pas accorder d’indemnité aux cheminots. 

C’est contre une pareille décision que l’on nous demande 

de revenir aujourd’hui.

Le sacrifice demandé représente une dépense de 31 

millions 600.000 francs, dont 29 millions s’appliquent aux 

cheminots et 2 millions 600.000 aux ouvriers des manufac­

tures»
Notons en passant, combien il est anormal d accorder 

8ur le budget de l’Etat des indemnités aux ouvriers des ma 

nufaotures de tabac alors que ces ouvriers sont rétri­

bués et recrutés par la Caisse d’amortissement !

soulignons aussi ce fait incontestable que les 29 

millions qu’il s’agit d’attribuer aux cheminots ne peuvent 

pas être mis à la charge du réseau d’Alsace et Lorraine.

Ils seront donc supportés par le budget de l’Etat.

Mais, Messieurs, il faut voir la question de très 

haut et considérer que les 31 millions 600.000 francs 

dont je viens de parler ne seraient qu’une première et 

toute petite conséquence de la proposition de loi.

II.... ..............
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II faut compter, hélas I qu’elle en aurait de bien plus 

graves.

La loi de 1923 sur le statut des fonctionnaires vient 

à expiration le Ie Janvier 1928. Déjà les fonctionnaires 

d’Alsace et de Lorraine s’agitent pour en obtenir la proro­

gation. Ce n’est même plus une indemnité de 8 et 16 $ qu’ 

ils demandent, c’est une indemnité de 20 N’allez vous 

pas donner plus de force à leurs revendications en allouant 

aux cheminots une indemnité nouvelle que rien ne justifie, 

puisque, même sans elle la situation des cheminots est plu­

tôt supérieure à celle de certains fonctionnaires , notam­

ment des postiers ?

Enfin que répondrez vous demain aux cheminots des au­

tres réseaux français lorsqu’ils demanderont à recevoir une 

indemnité analogue î

Répondra-t-on que l’indemnité a pour but de compenser 

"les difficultés inhérentes à la dualité des langues et 

au régime spécial" ? Messieurs, on ne trompe personne avec 

ce titre étrange.
La dualité des langues touche à peine 1 % du personnel 

(celui qui est aux guichets des gares), quant aux difficul­

tés inhérentes au régime spécial examinons les d’un peu près.

Je sais bien que la vie est très chère en Alsace et en 

Lorraine du fait des très lourds impôts locaux. Mais il 

faut remarquer que les impôts locaux eux-mêmes ne pèsent que 

d’une façon Infime sur les cheminots. Ses exonérations à la 

base sont telles qu’en fait, Je pose en principe que la gros­
se majorité des cheminots ne paye pas un centime des impôts 

locaux. Dès lors, on peut admettre que le sort des cheminots 

d’Alsace et de Lorraine est le même que celui des cheminots 

des autres réseaux.
Mes
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Mes conclusions sont donc les suivantes î

La de loi tend à ecccsrxa®r des indemnités

nouvelles que rien ne justifie.

Ces indemnités seront supportées entièrement par le 

budget de l’Etat.

Elles risquent enfin de provoquer des réclamations des 

cheminots français qui demanderont à obtenir des avantages 

identiques sur tous les réseaux.

Tous les inconvénients de la proposition de loi ont été 

aperçus par la Commission des Travaux Publics. M. MAURICE 

ORDINAIRE, son rapporteur, les a soulignés très habilement 

et très franchement. Pourtant la Commission des chemins de 

fer a conclu à l’adoption de la proposition de loi mais elle 

ne l’a fait qu’après avoir entendu M. le Président du Conseil.

Celui-ci a prononcé des paroles graves, dont nous re­

trouvons l’écho dans une note qu’il nous a communiqué (M. le 

Rapporteur donne lecture de cette note qui contient notamment 

ces deux phrases S "Etant donné l’état d’esprit des cheminots 

d’Alsace et de Lorraine, on pourrait tout craindre si le sé­

nat se montrait hostile à la proposition. Le vote pourra 
peut-être exercer une heureuse influence sur leur attltuoe."

La question ainsi posée est la suivante î
On nous demande d’accorder aux cheminots d’Alsace et de 

Lorraine un cadeau de 31 millions pour essayer d’obtenir une 

hypothétique tranquillité. Messieurs ! Quand on s’engage 

dans une pareille voie, on ne sait pas où l’on va. L enchère 

et même la surenchère est ouverte.
St vous voulez suivre le Gouvernement libre à vous 

mais» en ce qui me concerne, je n’accepterai jamais de voter 

ni de rapporter une pareille proposition.
M. VICTOR PEYTRAL...............
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M. VICTOR PEYTRAL.- Quelle a été l’attitude du Gouver- 

M. LE RAPPORTEUR.- La proposition a été votée sans dé­

bat.

M. PIERRE LAVAL.- M. HENRI ROY a parfaitement souligné 

le caractère insolite d’une pareille proposition et les consé­

quences financières sérieuses qui résulteront certainement de 

son adoption. Je m’associe entièrement aux critiques qu’il a 

formulées, mais je ne peux pas le suivre dans ses conclusions.

Il y a quelque contradiction à dire qu’une loi est mau­

vaise, qu’elle est même déplorable et cependant à la voter. 

Eh bien ! je ne crains pas une pareille contradiction, car, 

lorsqu’il s’agit des questions d’Alsace-Lorraine il faut con­

sidérer des questions d’opportunité et de politique qui doi­

vent primer même les questions de bon sens.

j’ai eu le très grand honneur et la lourde tâche de di­

riger les affaires d’Alsace et de Lorraine pendant plusieurs 

mois et à une époque difficile. J’ai acquis un peu d’expé­

rience de la mentalité Alsacienne et des difficultés que 

rencontre notre administration au delà des Vosges. C’est 

parce que j’ai cette expérience que je viens vous crier : 

"Oasse-cou ! ** •
Oui, la loi proposée est dangereuse parce qu’elle crée­

ra un précédent sur lequel ne manqueront pas de s’appuyer les 

fonctionnaires des trois départements recouvrés comme tous les 

cheminots de l’ensemble du territoire. Oui, la loi est inu­

tile car elle ne correspond pas à une véritable nécessité et 

”les difficultés inhérentes à la dualité des langues et au 

régime spécial auxquelles elle® prétend porter remède, ne sont 

qu’un mauvais prétexte qui ne peut faire illusion. Oui, il 

est déplorable de faire ainsi de la démagogie et de donner des 

indemnités un an avant les élections générales, par une propo­

sition de loi, alors que les engagements de dépenses ne de­

vraient résulter que de projets du gouvernement. Tout cela 
est........
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est exact, et l’on pourrait dire bien d’autres choses encore 

à l’encontre de la proposition de loi qui émane de l’initiati­

ve de M. PEIROTES DE STRASBOURG.

Mais , Messieurs, tout cela il fallait le dire quand cet­

te proposition est venue en discussion. Le Gouvernement de­

vait alors prendre ses responsabilités et faire les réserves 

nécessaires. Rien de tout cela n’a été fait. La proposition 

a reçu l’adhésion de toute la représentation de l’Alsace et 

de~Lorraine puis de la Chambre et du Gouvernement. Désormais 

les cheminots et les ouvriers des manufactures considèrent 

que l’indemnité votée par la Chambre leur est due. Le Gouver­

nement a commis la faiblesse de reconnaître cette dette. Quel­

les clameurs maintenant si nous refusions notre assentiment !

La vérité, c’est que les cheminots du réseau d’Alsace= 

Lorraine sont animés d’un esprit déplorable et que le Gouver­

nement a cru habile, pour éviter une grève ou des manifesta­

tions communistes d’accorder l’indemnité demandée.

Est-ce là une bonne politique ? On peut se le demander.

Mais la promesse a été faite. Ne pas la tenir serait 

grave. Pour ma part, je voterai la proposition comme une ran­

çon de la paix publique en Alsace-Lorraine.

M. JEANNENEY.- Tout est inadmissible dans la proposition 

qui nous est soumise. Elle est contraire au bon sens et elle 

est en même temps contraire à la loi de 1921 qui a laissé 

les questions de statut du personnel à l’initiative des ré­

seaux concédés.
Il n’est pas douteux que si nous votons la proposition 

de loi, la charge de l’indemnité sera toute entière à la char­

ge du Trésor. Il n’est pas davantage douteux que les chemi- 

note des grands réseaux du reste de la France demanderont à 

bénéficier d’une indemnité analogue.

M. ALBERT MAHIEÜ.- Ile n’auront aucune bonne raison pour
formuler 
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formuler une pareille revendication puisque l’indemnité qu’il 

ê’agit de voter aujourd’hui est une indemnité compensatrice 

de charges spéciales ou de difficultés que l’on ne rencontre 

qu’en Alsace et en Lorraine.

M. JEANNENEY.- Ne nous payons pas de mot. Il s’agit 

par l’octroi d’une indemnité, de chercher à amàdouer les che­

minots communistes du réseau d’Alsace et de Lorraine. Le Gou­

vernement agira-t-il ainsi chaque fois qu’il se trouvera en 

présence d’employés ou d’ouvriers hostiles ?

M. LE RAPPORTEUR.- Toute la question est là. Le Gouver­

nement a commis des fautes très lourdes en Alsqce et en Lor­

raine et il continue. Il ne faut pas pratiquer la politique 

de la "douche écossaise" et, tour à tour, alterner la menace 

et la caresse. Il ne faut pas surtout faire de la démagogie 

électorale, sur l’initiative de certains parlementaires.

S’il y avait une générosité à faire, pourquoi le Gouver­

nement a-t-il laissé d’autres que lui en prendre l’initiative? 

raison de regretter que le Gouvernement ait laissé voter par 

la Chambre le texte que nous examinons aujourd’hui.

Mais ce vote est acquis. Il a fait naitre des espoirs 

qu’il est trop tard maintenant pour décevoir.

Faute de n’avoir pas eu une attitude assez ferme au mo­

ment où il le fallait, le Gouvernement est obligé d’insister 

auprès du sénat, pour que nous consacrions à notre tour un 

texte dont il voit pourtant tous les inconvénients.

Son attitude d’aujourd’hui est la rançon de sa faiblesse 

d’hier. Espérons que pareille faute ne se renouvellera pas. 

Cela nous pouvons le dire et marquer notre désir de voir prati­

quer une autre politique en Alsace-Lorraine. Mais, je le ré­

pète, nous ne pouvons pas refuser un vote qui peut contribuer, 

à tort ou à raison, à calmer une certaine agitation politique

dans 
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dans les départements recouvrés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis très impressionné à 

la fois par l’argumentation de M. le Rapporteur spécial et par 

celle de M. PIERRE LAVAL*

Le premier nous a montré l’inconvénient etmême le danger I ; 

qu’il peut y avoir à accorder aujourd’hui aux cheminots d’Al- 

sace-Lorraine et aux ouvriers des manufactures une indemnité 

que rien ne justifie.

Je retiens surtout de ce qu’il nous a dit : 1°) que la dé­

pense nouvelle qui grèverait le budget de l’Etat serait de 

l’ordre de 30 millions résulte non pas d’une proposition du Gou­

vernement mais d’un projet d’initiative parlementaire; 2°) 

qu’une pareille dépense en entraînerait fatalement de nouvel­

les, beaucoup plus considérables encore.

Si je m’en tenais strictement aux principes que notre 

Commission a eu le mérite de poser et de défendre constamment, 

je ne pourrais que vous demander de rejeter la proposition com- 

me le fait d’ailleurs M. le Rapporteur spécial. Mais comment 

ne pas être impressionné aussi par ce que vient de nous dire 

avec toute son expérience d’ancien ministre chargé des affai­

res d’Alsace et de Lorraine., notre Collègue M. PIERRE LAVAL ?
i

Nous sommes des hommes politiques et nous devons parfois 

faire fléchir les principes devant de graves nécessités.

On nous parle de paix publique à maintenir, de désordres 

à éviter, de cheminots communistes à apaiser et éclairer. Dans 

ces conditions j’hésite, et je réserve ma décision jusqu’au 

moment ou j’aurai entendu l’avis du Gouvernement qui doit, 

dans une question aussi grave, prendre devant nous ses respon­

sabilités.
Je propose en conséquence que nous demandions à M. le Pré­

sident du Conseil (qui du reste viendra certainement devant 

nous pour défendre son projet de crédits supplémentaires) de

nous 



nous donner son avis sur la proposition de loi.

M. PIERRE LAVAL.- J’appuie la proposition de M. le Rap­

porteur général.

M. ALBERT LEBRUN.- Je ne fais pas opposition à la procé­

dure proposée par M. le Rapporteur Général, mais je tiens à 

faire remarquer que les ouvriers des Manufactures visés dans 

la proposition de loi relèvent tous de la Caisse Autonome 

-d^-amortissement. Or, il est absolument contraire à la loi cons 

titutionnelle du 10 août 1926 que le Parlement impose ainsi 

des dépenses à la Caisse autonome.

M. JEANNENEY.- De même qu’il est contraire à la loi que 

le Parlement attribue des indemnités aux cheminots. Il appar­

tient aux réseaux de fixer le statut de leurs employés. Le ré­

seau d’Alsace et de Lorraine refusera de payer l’indemnité et 

il aura raison. Les autres réseaux feront de même lorsque 

les cheminots du reste de la France revendiqueront un régime a- 

nalogue. En définitive la dépense tombera toute entière sur 

le budget de l’Etat.

M. BIENVENU-MARTIN.- L’article 2 de la proposition dispo- 

sewqu’au cas où le délai de cinq années prévu à l’article 5 de 

la loi du 22 Juillet 1923 relative au statut des fonctionnaires 

serait prorogé, le délai prévu à l’article Ie de la présente 

loi sera prorogé d’une égale durée"

Je tiens, pour ma part, à faire toutes réserves sur la 

portée de cet article . Il n’est pas possible d’engager ainsi 

l’avenir.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Général vient de pro­

poser de surseoir a toute discussion de la proposition de loi, 

jusqu’à ce que nous ayons entendu M. le Président du Conseil. 

Je mets aux voix cette proposition d’ajournement.

L’ajournement est prononcé.

SUBVENTION
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SUBVENTION POUR LA PARTICIPATION

DE LA FRANCE AUX JEUX OLYMPIQUES.

(Rapport de M.REYNALD)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

au fond du projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 

portant ouverture au Ministre des Affaires Etrangères d’un 

crédit de 2 millions de francs à titre de "Subvention pour 

lapartTcripation de la France aux Jeux Olympiques qui auront 

lieu à St Moritz et à Amsterdam en 1928.

M. REYNALD, Rapporteur donne lecture de son rapport con­

cluant à l’adoption.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

BUDGET DE L’ALGERIE 

(Rapport de M. HERVEY )

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen au 

fond du projet de loi,adopté par la Chambre des Députés, con­

cernant le budget spécial de l’Algérie pour l’exercice 1927.

M. HERVEY donne lecture de son rapport concluant à l’a­

doption.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

Communication.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Avant que la séance soit 

levée, je tiens à faire connaître à la Commission que j’ai fait 

distribuer mon rapport sur le projet de loi relatif à l’aliéna­

tion des terrains dépendant de l’Académie de France à Rome . En 

ce qui concerne la Commission des Finances, la question est donc 

en état.

Mais la Commission de 1’Enseignement n’a pas encore 

donné son avis. Il appartient au Gouvernement, s’il le juge 

nécessaire , d’intervenir auprès cîelle . La Commission des 
Finances ne peut que dégager sa responsabilité si le retard 
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qui se trouve ainsi apporté se traduisait par des inconvénients.

M. LE PRESIDENT,- Nous vous donnons acte de cette commun!- 

cations ,Monsieur le Rapporteur Général, Ainsi que vous l’avez 

indiqué , la Commission n’a plus rien à faire en ce gui concer­

ne ce projet.

La séance est levée.

Le Président de la ComTnissinn?
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COMMISSION DES FINANCES

-7e-Séance du mercredi 13 juillet 1927.

La séance est ouverte à 15 heures,sons la présidence 

de M. CLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. CHERON. JEANNENEY. MARRAUD. 

GARDEY. GALLET. BIENVENU MARTIN. PHI­

LIP. ROY. PASQUET. CAILLAUX. RAIBERTI. 

LAVAL. REYNALD. MAHIEU. SCHRAMECK. 

FERNAND FAURE. LEBRUN. CHASTENET.

BERTHOULAT.

AUDITION DE M. LE PRESIDENT DU CONSEIL

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M» le Président du Conseil sur le projet de loi relatif 

à l’indemnité accordée aux cheminots et aux ouvriers des ma­

nufactures de l’Etat, d’Alsace Lorraine.

M. POINCARE PRÉSIDENT DU CONSEIL.- Je ne méconnais pas 

que le projet au sujet duquel la Commission veut bien m’en­

tendre soulève des objectionsgraves, mais je considère qu’il 

y a un intérêt national à l’adopter.

Les cheminots d’Alsace-Lorraine sont dans une situation 

délicate. La plupart sont des Allemands d’origine qui ont 

obtenu leur naturalisation du fait de leur mariage avec des 

Alsaciennes.

Leilr esprit,dans l’ensemble, n’est pas mauvais; mais ils 

sont travaillés par une active propagandefeommuniste derrière 

laquelle s’abritent les chefs du mouvement autonomiste.

On leur fait observer que leur tâche est plus pénible 

que.......... ............... 



que celle des cheminots du reste de la France, en raison 

du bilinguisme auquel ils sont astreints et on leur dit 

qu’en faisant voter le projet leur accordant une indemni­

té supplémentaire, par la Chambre, le Gouvernement ajoué 

ure comédie,sachant bien que le sénat refuserait de le 

voter à son tour.

C’est pourquoi, tous les partis d’Alsace-Lorraine 

qu’ils soient de droite ou de gauche, considèrent le vo- 

tede ce projet comme une mesure de salut public.

Je sais biai que mon administration est peu favora­

ble au projet. Le Directeur Général des Manufactures de 

l’Etat, M. BLONDEAU Jidfts a fait tenir, sansm’en référer 

au préalbale, une note dans laquelle il déclare que l’oc­

troi d’une indemnité spéciale au personnel des manufactu­

res <3 ’ Al s ace-Lorraine ne se justifie pas et pourrait pro­

voquer, de la part, du personnel des Manufactures de l’en 

semble du territoire français des revendications dangereu 

ses pour les finances publiques.

Si, M. BLONDEAU avait pu juger sur place, son opinion 

se fût Codifiée. En tout cas,je déclare qu’il est inad­

missible qu’un fonctionnaire quelle que soit sa situation 

s’adresse directement aux Commissions parlementaires et 

je me propose de lui en faire l’observation.

Pour terminer, je vous répète que le rejet du projet 

serait exploité par les communistes d’AlsaCe-Lorraine qui 

sont tous autonomistes.

M. LEBRUN.- J© tiens à protester contre les paroles 

de M. le Président du Conseil en ce qui concerne le Direc­

teur Général des Manufactures de l’Eàat. Ce fonctionnaire 

dépend maintenant de la Caisse autonome d’amortissement et 

c’est sur l’invitation que je lui ai adressée en ma quali­



-187-

té de Président du Conseil d’Administration de cette cais 

se qu’il a fait tenir à la Commission la note à laquelle 

il vient d’être fait allusion.

M. LE PRESIDENT.- Jeviens de recevoir de M. LE GENE 

ral hirschauer un télégramme demandant instamment le vo­

te du projet de loi.

M. BIENVENU MARTIN.- L’atticle 2 du projet me parait 

dangereux. Il prévoit la prorogation de la loi de 1923 

accordant une indemnité spéciale aux fonctionnairesd’Al­

sace-Lorraine, loi dont le délai d’application expire le 

Ie janvier -1928. J’estime qu’il n’y a aucun intérêt à sou­

lever par avance cette question.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- La prorogation envisagée 

est purement hypothétique.

(M. LE PRESIDENT DU CONSEIL .QUITTE LA SALE de la 

Commission)»

La séance suspendue à 15 h. 1/4 estreprise à 19 heu­

res.

M. LE PRESIDENT.- La Commission va se prononcer sur 

le projet de loi qui a fait l’objet de l’audition de M. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Jecrois qu’il conviendrait 

de procéder ainsi î Le Rapporteur ferait d’abord valoir 

tous les inconvénients de la mesure envisagée,...

M. CAILLAUX.- Je dois dire que les arguments de 

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL ne m’ont nullement convaincu. 

L’argument du bilinguisme est une plaisanterie surtout 

pour le personnel des manufactures.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est pourquoi je propose H 

de souligner d’abord tous les inconvénients du projet. I 

Mais, pour éviter un triomphe trop facile de M. LE PRESI­

DENT..........................



0BNT du conseil devant le sénat,nous déclarerons que nous 

ne nous opposons pas à 1’adoption 6 u projet, en en laissant 

la responsabilité au Gouvernement.

M. PIERRE LAVAL.- Accorder un régime de faveur aux 

cheminost et agents de l’Etat en Alsace-Lorraine, c’est in­

viter tous les fonctionnaires du reste du territoire à ré­

clamer les mêmee^vantages . Et cela est infiniment dan­

gereux.

Quant à la prorogation éventuelle de l’indemnité spé­

ciale je la considère également comme dangereuse. J’esti- 

meque d’ici au Ie janvier, le gouvernement aurait eu le 

temps de reprendre et de faire aboutir les travaux que, 

lors de mon passage au pouvoir,j’avais fait commencer en 

vue de la suppression de cette indemnité. Je crois que, 

sur ce point,le rapport devrait faire les plus expresses 

réserves.

M. LEBRUN.- Il faut bien spécifier que les avanta­

ges accordés aux agents des manufactures de l’Etat en Al­

sace-Lorraine, ne sauraient, en aucun cas,être étendus au 

personnel des autres manufactures de l’Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez tout à fait 

raison.

Le projet de loi est adopté sous les réserves qui 

viennent d’être faites. M. LE RAPPORTEUR GENERAL est char- 

gédu rapport.

La Commission adopte, sur le rapport de M. LE RAP' 

PffiRTEUR GENERAL,le projet de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d’unrapport 

sur le projet de loi portant ouverture de crédits supplé­

mentaires sur les exercices 1926 et 1927 en vue de la ré­

forme des traitements et soldes des personnels civils et

militaires 
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militaires pour ancienneté de services.

M. CAILLAUX.- Dans le tableau des recettes et dépen­

ses prévues pour l’exercice 1927, que le Gouvernement a 

inséré dans l’exposé des motifs du projet, n’a-t-on pas 

fait entrer en ligne de compte des prévisions supplémen­

taires de recettes ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si, pour 1.173.150.000 

francsè

M. OAILLAUX.- Ainsi, on escompte à l’avance toutes 

les augmentations de recettes possibles y compris un pré­

lèvement sur la contribution extraordinaire sur les béné­

fices de guerre, recette qui ne se renouvellera pas. On 

s’écarte de la règle tutélaire de la pénultième et l’on 

mange, par avance,des excédents d’ailleurs hypothétiques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez parfaitement 

raison. Il nous faut donc être extrêmement prudent avant 

d’autoriser de nouvelles dépenses, C’est pourquoi j’ai 

refusé d’examiner dans son ensemble le collectif soumis à 

la Chambre et que je ne vous propose que d’en extraire ce 

qui présente un caractère d’urgence : lescrédits applica­

bles au réajustement des traitements des fonctionnaires,

M. LE PRESIDENT.- Il ne faut pas trop nous abriter 

derrière la "règle tutélaire de la pénultième", car n’ou­

blions pas qu’en 1923, c’est la Commission qui, sur la 

proposition de son Rapporteur Général, M. HENRY BERENGER, 

a décidé de n’en pas tenir compte pour l’examen du budget 

présenté par M. POINCAREet DE LASTEYRIE.

M. CAILLAUX.- D’accord; mais ce qui provoque mon 

émotion c’est que l’on gage des dépenses actuelles,réel­

les, sur des excédents purement hypothétiques. Dans un 
budget sain, les plus-values possibles doivent être ré­

servées pour faire face aux moins-values possibles et

8.UX
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aux dépenses imprévues.

Or, on escompte de telles plus-values alors que les 

statistiques du mois de Juin indiquent que les recettes 

fléchissent • Il y a là peut-être le symptomed’une crise. 

Et cependant, on se livre à une véritable orgie de dépen­

ses publiques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soyez assuré que je ferai 

les observations nécessaires.

Sous ces réservesM. le Rapporteur Général est autori­

sé à déposer un rapport favorable à l’adoption des crédits 

relatifs au relèvement des traitements et soldes.

La Commission adopte, sur le rapport de M. PASQUET :

1° - Le projet de loi accordant aux pensionnés de 

la Caisse autonome de retraites des ouvriers mineurs, une 

allocation spéciale pour l’année 1927;

2° - Le projet de loi tendant à modifier les lois des 

15 juillet 1922; 30 juin 1924; 11 juillet 1925 et 15 juil­

let 1926 instituant des allocations temporaires en faveur 

de certainescatégories de victimes d’accidents du travail.

Monsieur MAHIEU donne lectured’un avis financier sur 

le projet deloi concernant l’exploitation des services mari, 

times postaui et d’intérêt général* entre la France conti­

nentale et la Corse.

Il conclut à l’adoption.

M. PASQUET.- Cette convention me semble onéreuse 

pour l’Etat. En effet, celui-ci va donner, à la Ce Frais- 

sinet, des bateaux luxueux et confortables pour lui per­

mettre de se livrer à une exploitationdont elle retirera 

tout le bénéfice. Je voudrais que nous puissions tirer 6 

cette affaire au clair. En conséquence, je propose à 

la Commission de ne pas se prononcer aujourd’hui sur une 

question aussi délicate.H M. LE RAPPORTEUR GENERAL....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans la forme, vous avez 

parfaitement raison. Depuis 25 ans que je siège au Parle­

ment, j’ai constaté que c’est toujours à la fin des ses­

sions parlementaires qu’on noua saisissait des projets de 

cette: nature.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cette convention est du 

type de toutes celles qui ont été passées avec les autres 

C* de navigation. Il y a urgence à l’approuver si l’on 

veut que les relations régulières entre la France métropo- 

lintàfrie et la Corse ne soient pas compromises, et M. le Mi 

nistre des Travaux Publics a insisté auprès de moi pour 

qu’elle soit votée avant la séparation des Chambres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En tout cas, nous pour­

rions surseoir à statuer jusqu’à ce que M. le Ministre 

ait été entendu par la Commission.

Il en est ainsi décidé.

La Commission adopte,sur le rapport de M. REYNALD, le 

projet de loi portant ouverture, sur l’exercice 1927, de 

crédits suppélerotaires pour la réception de l’Américain 

Légion.

Elle adopte également,sur le rapport de M. LEBRUN, le 

projet de loi portant ouverture,sur l’exercice 1927, de 

crédits supplémentaires, en vue d’assurer la réparation 

des dommages causés par le cyclone de Madagascar, en ce 

qui concerne les troupes coloniales.

Elle adopte aussi, sur le rapport de M. LEBRUN, 1® 

projet de loi tendant à accorder à la Colonie de Madagas­

car une avance de 50 millions en vue de la réparation 

des dommagescausés aux particuliers et à la colonie par le 

cyclone et le raz-de marée du 3 mars 1927.
M. HERVEY donne lecture d’un rapport concluant à 

l’adoption du projet de loi tendant à la création d’une 

caisse,...............
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caisse foncière agricole, en Algétie.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans son rapport, notre 

collègue émet le voeu qu’il soit prévu,dans les statufie de 

la Caisse,un moyen de faire appelau concours, oontôlé, des 

établissements de crédit de la Colonie. Cela n’est il pas 

dangereux î.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La dotation initiale de 

la Caisse n’est que de 18 millions. Si elle n’obtient pas 

la collaboration des établissements de crédit, notamment 

du crédit foncier algérien, elle devra rapidement cesser

ses opérations car son fonds de roulement initial sera 

rapidement absorbé par les opérations de prêt à long ter­

me auxquelles elle doit se livrer.

Le projet de loi est adopté.

La Commission adopte enfin,sur le rapport de M. LE

RAPPORTEUR GENERAL :

1° - Le projet de loi relatif à l’application de la 

contribution foncière et de la taxe des biens de mainmorte 

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 

Moselle.

2° - Le projet de loi relatif aux contributions di­

rectes de l’exercice 1928.

3° — Du projet de loi relatif à la réorganisation de 

l’armée dans le cadre de la loi sur l’organisation généra­

le de l’armée votée le 28 juin 1927.
4° - Le projet de loi complétant la loi du 26 décem­

bre 1925 relative au dégagement et à l’aménagement des ca- 

dresde l’armée.
50 _ Le projet de loi relatif à l’exonération de l’im-j 

pot prévu à l’article 6 de la loi du 3 août 1926, en ce qui| 

concerne les transports dd marchandises effectués entre I

STRASBOURG....................



-193-

STRASBOURG ©t HUMINGUE par la voie du canal du Rhône au

Rhin.

6° - Le projet de loi portant répartition du fonds 

de subventiondestiné Avenir en aide aux départements.

PROGRAMME NAVAL

M. RAIBERTI, Rapporteur.- Voterone-nous ce soir le 

projet de loi autorisant la mise en chantiers, du Ie 

juillet 1927 au 30 juin 1928, d'unités comprises dans la 

deuxième tranche du programme naval ?

M. LE PRESIDENT.- Cela est impossible, la Commis­

sion de la Marine refusant d’examiner, dans la hâte d’une 

fin de session, un projet de cette importance.

M. RAIBERTI.- Cette décision retardera de 6 mois la 

mise en chantier desunités dont la construction est pré­

vue dans le projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En tout cas, le retard ne

nous est pas imputable. Il est inadmissible que le Gouver­

nement attende le dernier jour de la session pour saisir 

le Parlement d’une question de cette importance. Il serait 

bon que l’observation en fût faite à la tribune par M. le 

Rapporteur.

M. RAIBERTI.- Puur que cette observation eut plus de 

poids, ne conviendrait-il pas qu’e lie fût fait e également

par vous ?
M. LE PRESIDENT.- L’observation sera faite, au nom 

de la Commission, par M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. LE 

RAPPORTEUR SPECIAL.

La Commission s’ajcurne à 21 heures.

La séance est levée à 20 h. 10.

Le Président de la Commission des Finances •
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2e Séance du 15 Juillet 1937

La Séance est ouverte à 21 heures sous la présidence 

de M. CLEMENTEL, Président.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. REYNALD. HERVEY. MAHIEU.

FERNAND FAURE. PASQUET. PIERRE LAVAL.

JEANNENEY.

AUDITION DE M. LE MINISTRE

DES TRAVAUX PUBLICS SUR LE PROJET DE LOI 

CONCERNANT L*EXPLOITATION DES SERVICES 

MARITIMES POSTAUX ET D’INTERET GENERAL 

ENTRE LA FRANCE ET LA CORSE.

(Adoption du rapport de M. Albert MAHIEU)

M. LE PRESIDENT.- Au cours d’une précédente séance nous 

avons entendu la lecture du rapport de M. MAHIEU, sur le pro­

jet de loi, adopté par la Chambre des Députés, concernant 

l’exploitation des services maritimes postaux et d’intérêt 

général entre la France continentale et la Corse. Quelques 

membres de la Commission ont exprimé le désir d’interroger à 

ce sujet M. le Ministre des Travaux Publics. M. le Ministre 

s’est aussitôt mis à notre disposition et il est prêt à être 

entendu.

M. TARDIEU Ministre des Travaux Publics, est introduit.

M. LOUIS PASQUET.- Nous serions heureux, Monsieur le Mi 

nistre, d’obtenir quelques prévisions sur les conditions dans 

lesquelles a été conclue la convention que l’on nous demande 

de ratifier aujourd’hui pour ainsi dire à 1’improviste.

Pour
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Pour combien de temps l’Etat va—t—il s’engager î Quels se­

ront ses droits sur les nouveaux bateaux de la 0e Fraissinet ?

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.- La Convention qui 

vous est soumise et qui a donné lieu à de longues et diffici­

les tractations, est établie sur la base de la régie intéres­

sée comme les conventions précédemment conclues avec la C® 

des Messageries Maritimes (lignes coloniales), la C® Sud-Al- 

lantiqüe et la C® Générale Transatlantique (ligne de New-Yorft)

Elle a pour but d’améliorer les relations entre la Fran­

ce continentale et la Corse en permettant le remplacement des 

trois paquebots de la Ce Fraissinet qui sont à bout de souf­

fle (les "NUMIDIA", "CONÇUS” et "HERA") en même temps que la 

construction d’un paquebot plus luxueux et plus rapide.

Ces améliorations sont réclamées depuis longtemps par 

les représentants de la Corse.

La Convention est conclue pour une durée de 20 ans, 

mais l’article 8 permet à l’État de demander une révision au 

cours de la cinquième, de la dixième ou de la quinzième année.

Je n’entre pas dans le mécanisme de la Convention qui a 

dû vous être expliqué par M. le Rapporteur.

j’insiste simplement, pour répondre à la question de 

M. PASQUET, sur ce point que l’Etat recevra, pour ses avances 

un intérêt de 6 et 7 $ (suivant la date de construction des 

navires) et que l’amortissement est prévu suivant les règles 

très précises établies dans toutes les Conventions signées de­

puis quelques années avec les Compagnies de navigation mariti­

me.

M. LOUIS PASQUET.- Il s’agit, en somme de construire 

quatre paquebots. Combien l’Etat en construira-1-il ? Quels 

seront ses droits sur ces derniers ?

M. LE MINISTRE.- Il est nécessaire, en effet, de cons­

truire quatre paquebots. Deux des premiers seront construits 
par........... . • • » 



par la Compagnie et les deux autres par l’Etat en faisant appel 

aux prestations en nature.

Il en résultera pour l’Etat une augmentation sensible 

de sa subvention et l’on fait prévoir que celle-ci qui n’a pas 

dépassé 5.600.000 Frs en 1926, atteindra 15 millions en 1931. 

Il est vrai que viendront en déduction de cette somme la recet­

te réalisée , d’une pabt, et le montant de la location des na­

vires au taux des avances de la Banque augmenté d’un point, et, 

d’autre~part, par l’amortissement en vingt cinq ans des deux 

paquebots. J’ajoute que le Budget de la Marine Marchande fera q 

nettement ressortir l’utilisation des prestations en nature 

pour les constructions de ces paquebots.

Il est d’ailleurs, expressément stipulé dans les arti­

cles 7 et 8 de la Convention que ces bateaux, construits par 

l’Etat, restent sa propriété et qu’en cas de réalisation et 

d’expiration, ils doivent lui être remis en parfait état avec 

tout leur matériel dûment inventorié.

M. LOUIS PASQUET.- Je vous remercie de vos explications, 

Monsieur le Ministre. Elles me donnent satisfaction.

M. LE MINISTRE DES TRAVHUX PUBLICS se retire.

M. LE PRESIDENT.- La Commission doit maintenant se pronon| 

cer sur les conclusions du rapport de M. MAHIEU qui tendaient 

à la ratification de la Convention.

Les conclusions du rapport de M. MAHIEU qui tendaient à 

la ratification de la Convention.

La séance est levée à 21 heures 20.

Le Président de la Commission
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OOMMISSION DESFINANCES

1* Séance du jeudi 14 juillet 1927

La séance est ouverte à minuit 20, sous la présiden­

ce de M.CLEMENTEL .

PRESENTS S M.M. CLEMENTEL. CHERON. JEANNENEY. MARRAUD.

REYNALD. LAVAL. GALLET. COURTIER.

PASQUET. HERVEY. MAHIEU.

M. MARRAUD donne lecture d’un projet de loi accordant 

aux conseillers généraux de la Seine unê indemnité de fonc­

tions. Il conclut à l’adoption en faisant valoir qu’il 

s’agit de régulariser un état de fait qui dure depuis 

1927. La dépense d’ailleurs,n’incombera pas à l’Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s’agit, en réalité, 

de régulariser une dépense illégale.

M. LE PRESIDENT fait connaître que le Gouvernement se 

propose de demander au Sénat de voter, au cours de la 

nuit, divers projets, relatifs notamment aux dépenses 

administratives du Sénat, à la modification du tarif doua­

nier, à l’établissement d’unt câble téléphonique PARIS-BORB 

DEAUX.

M. PASQUET proteste contre cette méthode qui consis­

te à saisir,au derniermornent, le Parlement de projets de 

cette importance.

La Séance est levée à minuit et demie.

Le Président

fie la Commission des Finances :

' -------------X
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COMMISSION DES FINANCES

SÊ Séance du 14 Juillet 1927

La Séance est ouverte à 1 heure 30 minutes, sous la 

•ésidenoe de M. CLEMENTEL.

PROJET DE LOI RELATIF A LA

CONSTRUCTION D’UN CABLE TELEGRAPHIQUE ET 

“TELEPHONIQUE PARIS-BORDEAUX- TOULOUSE. 

ADOPTION D’UN RAPPORT DE M. PASQUET.

M. LE PRESIDENT.- Le Gouvernement vient de déposer 

sur le bureau du Sénat un projet de loi, adopté par la 

Chambre des Députés, autorisant le Ministre du commerce 

et de l'industrie à engager les dépenses nécessaires à la 

construction d’un câble téléphonique et télégraphique à 

grande distance entre :PARIS-BORDEAUX et TOULOUSE, avec em­

branchement sur ANGERS et NANTES.

Malgré l’heure tardive, M. le Ministre du Commerce m’a 

demandé de vouloir bien saisir la commission de ce projet. 

Il a insisté auprès de moi sur la nécessité de voter ce 

projet avant la clôture de la session pour que la construc­

tion dont il s’agit puisse être imputée sur le compte des 

prestations en natüre de l’année en cours dont la compta­

bilité est arrêtée au Ie septembre.

Je n’ai pas dissimulé à M. le Ministre du Commerce 

toutes les difficultés que présenterait une discussion 

aussi rapide et aussi sommaire tant devant la Commission 

des Finances que devant le Sénat.

Tout à l’heure M. le Rapporteur général vient avec rai 

son de protester à la tribune contre l’abus que l’on a 

fait cette nuit de la procédure d’urgence et de discussion 

immédiate. Il a recueilli des approbations unanimes qui 
montrent.................... 
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montrent combien le sénat est excédé du rôle que l’on pré­

tend lui faire jouer.

Je crois donc que nous serions mal reçus si nous ve» 

nions, avec le Gouvernement demander le vote d’un projet 

aussi important, aussi déliât et que personne dans l’une 

comme dans l’autre assemblée, n’a eu le temps matériel d’é­

tudier

Toutefois, pour déférer au désir de M. le Ministre du 

Commerce, j’ai réuni la Commission, Je vais lui donner 

connaissance du texte du projet. Elle décidera ce qu’il y 

a lieu de faire.

(M. LE PRESIDENT donne lecture du texte de l’article 

unique du projet de loi qui est ainsi conçu î

ARTICLE UNIQUE

"Le Ministre chargé des postes, télégraphes et télé­
phones est autorisé à engager les dépenses nécessaires à 
l’exécution des travaux concernant l’établissement d’un câ­
ble téléphonique et télégraphique PARIS-BORDEAUX-TOULOUSE 
avec embranchement TOURS-ANGERS-NANTES.

”11 sera pourvu à ces dépenses par l’inscription à la 
deuxième section du budget annexe des postes, télégra­
phes et téléphones, des annuités indiquées ci-après î

"Exercice 1927...... 139.000.000
"Exercice 1928............ 85.000.000
"Exercice 1929...........  72.000.000
"Exercice 1930...... 53*000.000
"Exercice 1931...... 6.000.000

365.000.000

"Dans le cas où les dépenses d’un exercice seraient 
supérieures aux prévisions ci-dessus, l’exécdent sera im­
puté par anticipation sur les crédits de 1 exercice sui­
vant, dans la limite du maximum fixé chaque année par la 
loi de finances.

"Dans le cas où les dépenses seraient inférieures au 
montant de l’annuité d’un exercice déterminé, 1 excédent de 
crédit employé sera reporté à l’exercice suivant en addi­
tion aux crédits ouverts au titre de cet exercice.

"Les marchés afférents à l’exécution des travaux visés 
aux §§ 1 et 2 ci-dessus, ne pourront être passés par le 
ministre chargé des postes, télégraphes et téléphones, qu a 
la suite de décisions contresignées par le Ministre des 
Finances."

M. JEANNENEY
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M. JEANNENEY.- Il est tout à fait inadmissible que 

l’on nous demande de voter un pareil projet sans rapport, 

sans études et sans réflexion. Je m’oppose pour ma part 

à ce que nous l’examinions cette nuit.

M. LOUIS PASQUET.- Je ne suis pas loin de penser com­

me M. JEANNENEY, mais il me semble que la question est trop 

sérieuse pour que nous prenions une décision sans entendre 

au préalable le Gouvernement.

~TT~convient de savoir pourquoi l’on nous demande ce 

vote rapide. Est-il indispensable de faire une nouvelle 

commande de câbles à l’industrie Allemande qui en a reçu dé 

jà de très importantes ? Il est bon d’utiliser le plus pos 

sible les prestations en nature, mais il ne faut tout de 

même pas pour cela ruiner l’industrie française.

D’autre part, je me demande s’il ne voudrait pas mieux 

avant d’entreprendre un cable PARIS-BORDEAUX-TOULOUSE , 

terminer le cable PARIS-MARSEILLE dont la construction ne 

va pas sans quelques retards.

On nous dit ; "Il faut bien utiliser les prestations 

en nature". Soit ! mais alors, allons nous pour cela tous 

les ans mettre un nouveau cable en chantier ?

Il serait bon que sur toutes ces questions nous enten­

dions les explications de M. le Ministre du Commerce.

M. ALBERT MAHIEU.- Il faut, en effet, prendre l’avis 

du Gouvernement . La question posée soulève tout le pro­

blème de l’utilisation des prestations en nature. Il n’en 

est pas de plus délicats à l’heure actuelle,

M. LE PRESIDENT.- Nous allons donc entendre M. le Mi­

nistre dunCommerce qui m’a fait connaître qu’il se tenait à 

notre disposition.

AUDITION....................
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AUDITION DU MINISTRE DU COMMERCE

M. BOKANOWSKI, Ministre du Commerce est introduit.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, avant de se 

prononcer sur le projet relatif au câble PARIS BORDEAUX 

TOULOUSE, la Commission a tenu à vous interroger et à vous 

demander de lui exposer les raisons qui vous ont amené à 

déposer cette nuit puis à faire voter if'usquement par l’au- 

tra assemblée un projet dont les conséquences financières 

se-chiffrent d’ores et déjà à 365 millions.

J’ai le devoir de vous dire que la Commission estime 

avant toute discussion qu’elle ne peut à l’heure où nous 

sommes étudier un pareil projet. Il eût fallu tout au 

moins que nous ayons été saisis de la question en même 

temps que l’autre Assemblée.

M. LE MINISTRE.- Je m’excuse, Messieurs, de n’avoir 

pas saisi officiellement la Commission, mais le texte qui 

vous est soumis aujourd’hui n’est pas nouveau. Il faisait 

partie d’un projet de loi portant ouverture de crédits sup­

plémentaires qui a été déposé depuis quelques jours sur le 

bureau de la Chambre et qui, par conséquent, vous a été 

distribué. Ce projet n’ayant pu venir en discussion en 

temps utile, nous en avons extrait certaines dispositions 

(notamment celle qui fait l’objet de votre délibération) 

pour en faire des projets spéciaux.

Le vote de ce texte a donc été un peu précipité dans 

l’autre assemblée, mais il avait déjà été étudié et il ne 

s’agit nullement,comme vous le voyez, d’une improvisation 

de mon administration.

M. LE PRESIDENT.- Je dois ajouter aux observations 

que j’ai cru devoir formuler au nom de la Commission, que 

certains membres du Sénat ont l’intention de déposer une de­

mande d’ajournement qui, dans les conditions où elle sera 
présentée....................................  
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présentée, sera certainement accueillie très favorablement 

par la Haute-Assemblée.

Dans ces conditions, je crois me faire l’interprête de 

la Commission, en vous demandant de vouloir bien consentir à 

ce que la discussion soit renvoyée à la rentrée.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE.- Je mjexcuse une fois enco­

re, Messieurs, d’insister pour obtenir l’autorisation d’enga- 
I 

ger des dépenses (car il ne s’agit pas d’autre^hose dans le 

projet!) pour la création d’un câble qui n’est pas une nou­

veauté pour le Parlement. Le câble PARIS-BORDEAUX-TOULOUSE, 

en effet, a été prévu dès 1922 en meme (que toute une série de 

grands câbles téléphoniques pour l’équipement national élec­

trique. Il figure dans un vaste programme qui a été soumis 

aux deux Assemblées et adopté par elles.

Si nous avons fait cette demande d’urgence et à cette 

heure tardive , c’est parce que nous avons l’intention de 

commander la majeure partie des travaux relatifs à ces câbles 

à l’Allemagne au titre des prestations en nature, car, à 

l’heure où nous sommes, il y a le plus grand intérêt pour le 

Gouvernement français à épuiser dans la mesure du possible 

le crédit qui nous est ouvert par le plan Dawes au titre des 

prestations en nature.

N’oublions, pas, en effet,qu’une campagne ardente est me­

née Outre-Rhin pour la révision du plan Dawes. On déclare 

excessive la part faite à la France. Quel meilleur argument 

pourrions nous donner à cette campagne si nous laissions inu­

tilisée une partie des prestations en natures que le plan Da­

wes nous a attribuées ?

Le Président PARKER, lui-même, disait récemment à M. le 

Président du Conseil : "Si vous n’absorbez pas toute votre 
part de prestations, vous provoquerez vous mêmes la révision 

du plan Dawes." G’est.................... •
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C’est pour éviter ce danger que nous avons déposé le

projet.

Ainsi donc il s’agit d’un câble dont la construction 

a été prévue par le Parlement, et qu’il s’agit d’exécuter 

au moyen des prestations en natüres. Il ne me reste plus 

qu’à vous indiquer les raisons pour lesquelles il est né­

cessaire d’engager tout de suite les dépenses afférentes 

à ce câble.

Vous savez qu’en ce qui concerne les prestations en 

nature l’année s’achève au --Ie septembre date à laquelle 

les comptes annuels sont arrêtés. C’est là la seule raison 

de la hâte que nous avons mise à vous demander, comme tout 

à l’heure à la Chambre des Députés, un vote rapide du pro­

jet.

M. LE PRESIDENT.- Il s’agit, dites vous, Monsieur le 

Ministre de faire exécuter le <bâble PARIS -BORDEAUX-TOULOU­

SE par l’industrie allemande. Avez-vous fait des commandes 

analogues à l’industrie française ?

M. LE MINISTRE.- L’industrie française a reçu déjà

de l’administration des P.T.T. des commandes qui peuvent 

suffire à l’occuper pendant trois ans. C’est l’industrie 

française qui construit le câble CHALONS-LYON et LYON-MAR­

SEILLE. Nous étudions en ce moment si nous ne pourrons pas 

commander en France la section entre TOULOUSE et BORDEAUX.

Maie il importe avant tout d’utiliser les prestations 

en nature qui nous permettent de construire dans des con­

ditions particulièrement avantageuses.

Il me suffira pour cela d’indiquer que les prix alle­

mands sont de 33 $ inférieurs aux prix français.

(A cet instant, M. HENRY ÛHERON, Rapporteur Général 

qui jusqu’ici était demeuré à la séance du 
présenter la Comission pénétre dans la sa .
r naître..».......... ..  
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naître que le décret de clôture vient d’être lu à la Chambre 

par M. le Président du Conseil).

M. LE MINISTRE.- Je vous supplie, Messieurs, de con­

sentir encore un léger effort pour examiner ce projet dont 

je viens de vous signaler toute l’urgence.

M. JEANNENEY.- Qu’arriverait-il si nous ne votions 

pas le projet cette nuit ?

M. LE MINISTRE.- Nous ne pourrions plus bénéficier 

pour la construction du câble PARIS-BORDEAUX-TOULOUSE des 

prestations en nature de l’année en cours restant encore 

disponible. Celles-ci seraient irrémédiablement perdues 

pour nous. Il faut je le répète, que nous puissions faire 

nos commandes avant le Ie Septembre.

M. JEANNENEY.- Nous ne savons rien du tracé du câble,

des conditions d’établissement, etc... Pouvons nous nous

prononcer dans de pareilles conditions ? Les représentants 

des régions les plus directement intéressées vont à juste 

titre, demander des précisions.

M. LE MINISTRE.- Il ne s’agit pas aujourd’hui de vo­

ter un projet précis conditionné dans toutes ses modali­

tés. Nous demandons l’autorisation d’engager des dépenses, 

pas clutre chose. En ce qui concerne le tracé, Je prends 

l’engagement au nom du Gouvernement que rien ne sera dé­

cidé sur ce point avant que nous ayons pu nous mettre d’ac­

cord avec la Commission compétente et les représentants

qui s’attache
des intéressés.

M. PASQUET.- Je vois bien l’intérêt 

au vote rapide du projet ainf de bénéficier des prestations 

en nature. Mais je déplore que nous n’ayons pas le moyen 

d’étudier de près la question afin de voir quelles pourrit 
Hre les répercussions sur l’avenir des industries éleotrl- 

ae commande aussi considérables faites 
ques françaises, de oommana Allemagne......................



-205-

Allemagne.

M. LE MINISTRE.- j’ai déjà dit que les intérêts de 

l’industrie française étaient sauvegardés.

' M. PIERRE LAVAL.- Il est tout à fait anqrmal et regret­

table que l’on ait attendu la dernière heure et même les 

dernières minutes de la session pour venir nous dire que 

nous étions exposés, en n’utilisant pas toute la part de 

prestations en nature qui nous est allouée, à une révision 

du plan Dawes . Une question de cette importance méritait 

une discussion plus approfondie à un moment plus favorable.

Mais à quoi sert de récriminer ?

Un fait est là. Si nous ne votons pas le projet, nous 

laisserons périmer une partie de notre créance sur l’Alle­

magne •

Cette considération prime toutes les autres. Si M. 

le Ministre affirme solennellement que nous perdrions la 

part de prestations en nature encore disponible sur l’annui 

té de 1926-1927, si nous nous séparions sans voter le pro­

jet, je ferai taire toute autre considération et j’accor­

derai ma voix au Gouvernement.

M. ALBERT MAHIEU.- Touèe la question est là; il faut 

donner au Gouvernement le moyen d’utiliser les avantages 

que nous a accordé le plan Dawes.

Trop longtemps les prestations en nature ont rencon­

tré une opposition tenace de la part des industriels fran­

çais. Aujourd’hui on est arrivé à réaliser l’équilibre 

entre les intérêts de l’industrie française et la nécessi­

té d’utiliser les prestations de l’Allemagne. Rien à mes 

yeux ne sôoppose au vote de ce projet.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Je crains que le Sénat ne veuille 

pas nous suivre car les arguments catégoriques que vient 

de faire valoir devant nous M. le Ministre peuvent diffici­

lement être présentés en séance publique.

Il n’est pas possible de faire état à la tribune de 

l’argument de la révision du plan Dawes.

M. LE MINISTRE.- Je crois que le Sénat fera une fois 

de plus confiance à sa Commission des Finances, si celle- 

ci veut bien lui demander le vote du projet.

M. PIERRE LAVAL.- Monsieur le Ministre, nous affir­

mez-vous au nom du Gouvernement, que nous perdrions ce qui 

reste de l’annuité du plan Dawes pour 1926-1927 , si le 

projet n’est pas voté cette nuit ?

M. LE MINISTRE.- Je l’affirme.

M. PIERRE LAVAL.- Dans ces conditions je propose que 

nous adoptions le projet.

Le projet mis aux voix, est adopté.

M. PASQUET est chargé de déposer un rapport favorable.

La Séance est levée à deux heures du matin.

Le Président de la Commission :

+++++++++++4-++++++++++++++++
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